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La Guyane possède un pat rimoine riche et  except ionnel,  t ant  sur le plan environnement al qu’ humain.  
Cet t e ancienne colonie f rançaise,  devenue région monodépart ement ale,  a à cœur de préserver ce pat rimoine 
légué par l ’ Hist oire.  La préservat ion et  la prot ect ion de ses richesses passent  par dif férent es phases de 
règlement at ions,  de document at ions,  d’ ét udes.  

Au cours du développement  de la colonie,  l ’ habit at  ét ait  au cœur de la st ruct ure sociologique,  
déf inissant  le t errit oire et  son propriét aire comme faisant  part ie int égrant e du régime colonial ist e de 
l ’ époque.  Chaque évolut ion de la colonie a engendré un nouveau t ype d’ habit at  créant  une mixit é dans les 
formes archit ect urales pour donner naissance à la maison t radit ionnel le créole guyanaise.  
 

La Chart e de Prot ect ion de l ’ habit at  t radit ionnel créole guyanais est  un document  de conseil  et  de 
consult at ion décl iné en t rois cahiers permet t ant  de comprendre,  d’ analyser l ’ habit at  t radit ionnel sous ses 
dif férent s aspect s.  Ils sont  à la fois indépendant s pour facil i t er leur examen mais possèdent  évidemment  des 
connexions.  

Le domaine d’ ét ude correspond à l ’ habit at  urbain et  rural  à t ravers deux sit es représent at if s des deux 
t ypes d’ archit ect ure :  Cayenne,  pour le domaine urbain et  Mana,  pour le domaine rural .  Ces deux t errit oires 
ont  connu des évolut ions prononcées dans leur développement  urbain,  ce qui a eu pour conséquences des 
répercut ions évident es sur le t ype d’ habit at  réal isé.  
 

Ce premier cahier présent e la t rame urbaine des deux ent it és t errit or iales ét udiés af in d’ exposer les 
dif férent es condit ions hist oriques et  urbanist iques qui ont  donné naissance à ce t ype part icul ier 
d’ archit ect ure,  f ruit  des diverses cul t ures issues de la Guyane.  

IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN  
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I.  Un bref  hist orique sur la Guyane 
 
 

Le t errit oire guyanais t rouve ses racines j usqu’ au VIe siècle avant  Jésus-Christ ,  i l  est  alors peuplé de dif férent es t r ibus 
amérindiennes qui,  au f i l  des siècles,  colonisent  pet i t  à pet i t  la côt e at lant ique.  La conquêt e du t errit oire n’ int ervient  qu’ au 
début  du XVIe siècle,  après que la première explorat ion ne soit  réal isée par l ’ espagnol VINCENTE YANEZ PINZON. Ce n’ est  qu’ en 
1503,  que les premiers colons f rançais débarqueront  sur le sol guyanais,  à proximit é de l ’ île de Cayenne.  

Il  faut  at t endre le XVIIe siècle pour que les premières expédit ions colonial ist es soient  ent reprises.  Pendant  un demi-siècle,  
ces t ent at ives seront  souvent  mises en échec par les indiens ou par les maladies.  
 

En 1643 le f rançais CHARLES PONCET DE BRETIGNY inst al le un vi l lage fort i f ié qui donnera naissance à Cayenne.  Pendant  une 
vingt aine d’ année,  ce sera un changement  perpét uel de dominat ion hol landaise et  f rançaise.  En 1664,  la Guyane redevient  une 
colonie f rançaise.  La colonie se développe alors grâce à l ’ esclave négrier qui t ravail le pour développer l ’ export at ion du cot on,  
de la canne à sucre,  du café,  de la vanil le,  des épices et  des bois exot iques.  Les indust ries (exploit at ions minières,  manufact ures 
de briques et  de papier) se développent  également  sous l ’ impulsion de la main d’ œuvre servile.  

Le premier bagne apparaît  en 1792 pour déport er les prisonniers pol it iques de la Révolut ion f rançaise.  
Appuyée par le déput é ant i l lais VICTOR SCHOELCHER,  l ’ abol it ion déf init ive de l ’ esclavage,  le 4 novembre 1848,  génère un 

f lux migrat oire import ant  vers le t errit oire guyanais.  Mais le départ  de cet t e main d’ œuvre servile aura pour conséquence 
l ’ ef fondrement  de l ’ économie guyanaise.  Pour remplacer cet t e main d’ œuvre manquant e,  NAPOLEON III inst it ue la t ransport at ion 
et  crée les fameux bagnes des l ’ Iles du Salut  et  de Saint  Laurent  du Maroni.  
 

La découvert e d’ un pot ent iel  aurifère import ant ,  dans la deuxième moit ié du XIXe siècle,  dans les f leuves guyanais voit  
apparaît re une ruée vers l ’ or considérable qui durera j usqu’ à la Seconde Guerre Mondiale.  De nouvel les vagues migrat rices 
venant  d’ Asie Orient ale et  des Ant i l les viennent  renforcer la populat ion exist ant e.  
 

CCOONNTTEEXXTTEE  GGEENNEERRAALL  
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Figure n°1 :  Carte 
géographique de la Guyane 

Source :  Internet 

La f in des bagnes en 1946 ent raîne une fois de plus un décl in économique du t errit oire guyanais.  C’ est  à cet t e même 
époque que la Guyane devient  un départ ement  f rançais.  Le t errit oire a encore du mal à t rouver un nouveau souf f le économique.  

En 1964,  la décision prise par le GENERAL DE GAULLE de const ruire le nouveau Cent re Spat ial  Français à Kourou redonne un 
élan économique à la région proche de l ’ agglomérat ion de Kourou.  

La Guyane dans les années 1990,  du fait  de son appart enance au t errit oire nat ional f rançais,  devient  un t errit oire symbole 
de bien-êt re et  de richesse qui at t ire de nouvel les vagues migrat r ices venant  des pays l imit rophes ou caribéens.  
 
 
 
II.  Un point  géographique 
 

A.  Sit uat ion géographique 
 
 

Pet it  « pays » de l 'Amérique du Sud,  t ourné vers la zone Caraïbe,  la Guyane 
f rançaise est  sit uée ent re le 2°  et  le 5°  de lat it ude Nord et  ent re le 52°  et  54°  de 
longit ude Ouest .  El le fait  part ie de l 'ensemble géographique du plat eau des cinq 
Guyanes.  Le plat eau des Guyanes est  une région de l 'Amérique du Sud en bordure 
de l 'At lant ique ent re l 'Orénoque et  l 'Amazone,  les deux plus grands f leuves qui 
arrosent  l 'ensemble de ce t errit oire.  

Les f ront ières nat urel les de la Guyane avec les aut res pays sont  les f leuves 
Maroni,  l 'Awa et  l 'It any à l 'Ouest  qui forment  la f ront ière avec le Surinam,  le f leuve 
Oyapock à l 'Est  qui la sépare de l 'immense Brésil  et  les Mont s Tumuc-Humac au 
Sud.  

Tout efois,  au Nord,  on peut  remarquer une bande côt ière large de 15 à 50 
km qui s'ét end t out  au long (350 km) de la côt e At lant ique du départ ement .  A 
l 'except ion de la bande l i t t orale,  formée de savanes,  le pays est  couvert  à 90% de 
forêt  vierge.  

La Guyane f rançaise possède une superf icie d’ environ 91 000 km²  (environ 
4% de la superf icie t ot ale de l ’ Amazonie).  
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B.  Populat ion 
 
 

La populat ion of f iciel le,  act uel le,  se mont e à 190 000 habit ant s (recensement  2004),  selon les aut orit és,  et  est  est imé à 
220 000.  La Guyane comprend deux arrondissement s,  celui de Cayenne qui est  composé de 16 cant ons et  celui de Saint -Laurent  
du Maroni qui en compt e 7 (dont  fait  part ie la commune de Mana).  

La densit é dans cet t e région f rançaise est  de 1,7 habit ant  au ki lomèt re carré.  Le l i t t oral  est  densément  peuplé et  les 
t erres int érieures presque vides.  On not e une fort e densit é dans les zones l i t t orales ;  la maj eure part ie de la populat ion se 
ret rouve aut our des chefs l ieu :  Cayenne,  Rémire-Mont j oly,  Mat oury,  Kourou et  Saint -Laurent  du Maroni.  
 
 

C. Condit ions cl imat iques et  hydrographiques 
 
 

Sa sit uat ion près de l 'Equat eur confère à la Guyane un cl imat  équat orial  humide :  deux saisons sèches (février/ mars et  
août / décembre) al t ernant  avec deux saisons des pluies (décembre/ j anvier et  avri l / j ui l let ).  

Ces précipit at ions sont  réglées selon les myst ères de la Zone Int ert ropicale de Convergence,  appelée communément  la 
« Z. I.C.  ».  Les aut res saisons sont  plut ôt  inf luencées par l 'ant icyclone des Açores et  celui de Saint  Hélène.  La « Z. I.C.  » balaie la 
Guyane,  une première fois,  de décembre à j anvier dans son mouvement  vers le Sud,  puis une deuxième fois,  de mai à j uin 
lorsqu'el le remont e vers le Nord ;  ce qui génère des précipit at ions import ant es.  

L’ abondance des précipit at ions,  l 'imperméabil i t é de la plupart  des roches du socle et  l 'épais mant eau de débris qui le 
recouvre expl iquent  la densit é du réseau hydrographique.  
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Cayenne possède une hist oire récent e.  Les premières t races de colonisat ions remont ent  environ à quat re siècles.  La vi l le a 
évolué de façon sporadique selon les conquêt es puis rapidement  en t raçant  une l igne et  une t rame urbaine propre aux vi l les 
coloniales de cet t e époque.  En comparaison de ces grandes sœurs mét ropol it aines,  el le possède des variat ions et  des similarit és 
qui font  de Cayenne une vi l le singul ière.  
 
 
 
I.  Cayenne :  capit ale f rançaise sur le sol  sud-américain 
 

A.  Quat re siècles d’ évolut ion perpét uel le 
 
 

C'est  en 1643 que CHARLES PONCET DE BRETIGNY,  l ieut enant -général du roi LOUIS XIII débarque sur le sol guyanais 
accompagné d’ un groupe de colons normands,  « la Compagnie de Rouen ».  Ainsi début e l 'hist oire de la vi l le de Cayenne.  

Ce dernier fait  l 'acquisit ion auprès du chef  indien CEPEROU d'une pet it e but t e émergeant  de la plaine l i t t orale 
marécageuse qui port e auj ourd'hui son nom.  Il  y const ruisit  un pet it  vi l lage fort i f ié pour inst al ler son aut orit é sur la région 
auprès des indiens.  Ces derniers se révolt ent  et  massacrent  la populat ion.  Cinq ans plus t ard,  i l  ne rest e alors qu’ une vingt aine 
de colons.  

En 1652,  un nouveau groupe de colons f rançais composé de 650 individus t ent ent  de reprendre le cont rôle de la région.  A 
pert e,  puisque mal préparés,  i ls succombèrent  aux f ièvres,  aux maladies et  aux at t aques indigènes.  

En 1656,  un groupe de colons j uifs hol landais fondent  la première sucrerie.  Ils font  amener d’ Af rique les premiers 
esclaves.  Ce sont  alors les premiers esclaves arrivés sur le sol guyanais.  L’ acheminement  d’ esclaves,  pour la plupart  d’ origine 
af ricaine,  permet  de développer et  de créer un début  de main d’ œuvre servile pour l ’ indust rie naissant e.  

En 1662,  une nouvel le expédit ion f rançaise composée de 800 hommes appelés « la Compagnie des Douze Seigneurs » 
débarque et  t ent e encore une fois de s’ inst al ler et  de créer une base sol ide de colonie.  Les Hol landais t rouveront  place vide,  un 
an plus t ard.  

CCAAYYEENNNNEE  ::  UUNNEE  JJEEUUNNEE  CCAAPPIITTAALLEE  
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C’ est  en 1664 que la Guyane redevient  f rançaise et  t rouvera un second souf f le avec l ’ int ensif icat ion de l ’ esclavagisme 
laissé j usqu’ à alors rest reint  par les colons f rançais.  Ce nouvel élan permet t ra de met t re en place une st ruct ure urbaine et  
économique st able.  Le t errit oire voit  alors l ’ apparit ion de grandes exploit at ions agricoles basées sur les ressources nat urel les qui 
sont  uniquement  export ées vers la mét ropole.  Cayenne t rouve alors sa fonct ion comme plat e-forme économique et  mil i t aire.  

Une succession de conquêt es pseudo-mil i t aires favorisés par les épidémies et  endémies meurt rières feront  de Cayenne une 
capit ale bercée par les changement s de colonisat eurs.  
 

A part ir de 1792,  Cayenne sera désormais connu pour son bagne.  L’ emplacement  réel du premier bagne est  sit ué à 
Sinnamary à une cent aine de kilomèt res de la vi l le.  Ce bagne ét ait  dest iné aux prêt res réf ract aires et  aux ennemis pol it iques de 
la Révolut ion f rançaise.  

L’ esclavage,  après avoir ét é abol i en 1794 et  rét abl i sous Napoléon Bonapart e,  va permet t re à Cayenne de se développer 
et  d’ accroît re son at t ract ivit é pour devenir la plaque t ournant e de l ’ économie guyanaise.  En ef fet ,  c’ est  de ce port  que part ent  
t ous les produit s locaux vers la mét ropole.  

En 1848,  l ’ esclavage est  désormais et  déf init ivement  abol i.  La main d’ œuvre manquant e,  Napoléon III va développer les 
bagnes guyanais pour y amener les forçat s mét ropol it ains.  Cayenne va se voir ainsi dot er dans ces environs de bagnes lui 
conférant  un rôle de cent re pénit ent iaire avec la présence des aut orit és régent  les dif férent s bagnes de la région.  Les 
ét abl issement s bagnards dureront  j usqu’ à la f in de la Seconde Guerre Mondiale.  
 

De nombreuses populat ions venant  des Ant i l les (Guadeloupe et  Mart inique,  principalement ),  ainsi que de Chine et  de 
Singapour,  lors de dif férent es vagues migrat rices,  sont  venus s’ implant er en Guyane permet t ant  à Cayenne de se développer t ant  
sur le plan économique que sur le plan humain ;  ce qui posa de nombreux problèmes d’ ordre de logement s et  par la force des 
choses,  d’ ordre sanit aire.  En ef fet ,  ces f lux massifs et  surt out  spont anés ne t rouvèrent  pas de st ruct ure conséquent e urbaine 
adapt ée pour les recevoir.  

Du fait  de son appart enance au t errit oire nat ional  f rançais comme départ ement  et  région,  Cayenne t rouve un second 
souf f le dans le développement  de l ’ act ivit é t ert iaire,  surt out  dans la deuxième moit ié du XXe siècle ;  le rest e du t errit oire 
rest ant  à dominance agricole.  Les lois de décent ral isat ion procure à la vi l le un pot ent iel  administ rat if  import ant .  Un t ransfert  de 
compét ence de l 'Et at  vers les organisat ions t errit oriales est  alors mis en place.  La Guyane est  une région monodépart ement ale 
dont  t out es les inst it ut ions administ rat ives sont  regroupées à Cayenne 
 

Dans ce début  de XXIe siècle,  la préfect ure de la Guyane t ent e,  malgré t out ,  de se démarquer et  d’ af f icher une volont é 
novat rice de développement  en proposant  de nouveaux proj et s d’ urbanisme t els que la rénovat ion du marché ou bien encore la 
réhabil i t at ion de l ’ ancienne prison pour devenir le nouveau t r ibunal de grande inst ance.  
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Figure n°2 :  Cartographie représentant les limites de la commune de Cayenne 
Source :  Plan Local d’Urbanisme de Cayenne 

B.  Une géographie part icul ière 
 
 

La vi l le a ét é const ruit e en part ie sur un ancien 
marécage sur la presqu’ île de Cayenne.  El le se dist ingue du 
fait  de son implant at ion :  

 Par une série de mont s :  le mont  Mont abo,  
Baduel,  Mont  Lucas,  Casbassou,  Saint -Mart in ;  

 Par une série de marécages :  au Sud et  à 
l ’ Ouest  ;  

 Par une zone de faibles al t i t udes :  
correspondant  aux zones asséchées dédiées à 
l ’ urbanisme.  

 
De nombreux fact eurs géographiques en plus des fait s 

hist oriques l imit ent  les zones de const ruct ibi l i t é :  
 Les résurgences d’ eau cont enues dans les 

marécages ;  
 Les fort es précipit at ions du cl imat  équat orial  

(3m/ an) ;  
 Une qual it é médiocre des sols.  

 
 D’ aut res élément s cl imat iques comme les 
t empérat ures (moyenne annuel le de 27° C avec une humidit é 
at mosphérique fort e et  peu variable) sont  à prendre en 
compt e pour l ’ ét ude et  l ’ analyse des évolut ions urbaines car 
ce fait  inf lue sur le fonct ionnement  social  et  donc,  par 
ext ension,  urbain.  
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II.  La t rame urbaine :  un schéma colonial ist e 
 

A.  Les origines du schéma originel de Cayenne 
 
 

L’ implant at ion,  voulue de CHARLES PONCET DE 
BRETIGNY,  lors de son arrivée,  du fort  Cépérou n’ est  pas 
anodine.  Sa fonct ion première ét ait  de const it uer un 
vi l lage fort i f ié pouvant  à la fois prot éger les colons et  les 
quelques esclaves des at t aques indiennes,  mais aussi 
permet t ant  de repousser les at t aques des régimes 
colonisat eurs ennemis de la France.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le fort  appelé fort  Saint  Michel  est  implant é sur la 
col l ine Cépérou qui surplombe la mer à l ’ Ouest .  
L’ orient at ion de la st ruct ure urbaine est  alors Nord-
Ouest / Sud-Est .  Cet t e dernière of f re pour les premiers 
colons un emplacement  adéquat  pour adapt er l ’ habit at  aux 
condit ions dif f ici les du t errit oire.  
 
 

Figure n°3 :  Gravure représentant la ville de Cayenne en 1649 
Source :  Archives départementales de Guyane, Cayenne 
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Les murail les ent ourant  la vi l le primaire sont  de t ype Vauban ou en ét oiles ;  en ef fet  les variat ions « dent elées » dans les 
rempart s permet t ent  une visual isat ion sous plusieurs angles lors d’ at t aques ennemies (f igure n° 4).  Cet t e st ruct ure défensive est  
t rès opérat ionnel le et  procure aux défenseurs de l imit er les possibles brèches dans la st ruct ure.  Les point es des ét oi les même 
démolies ne permet t ent  pas d’ of f r ir à l ’ assail lant  une ouvert ure suf f isant e pour faire une percée.  Ce modèle de const ruct ion 
mil i t aire a fait  ces preuves dans la défense des vil les.  

La st ruct ure urbaine int erne est  alors rudiment aire et  l imit ée aux bât iment s mil i t aires et  aux quelques bât iment s des 
colons,  sans réel le organisat ion spat iale.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Figure n°4 :  Gravure représentant la ville de Cayenne en 1677 

Source :  Archives départementales de Guyane, Cayenne 
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B.  Un développement  int érieur 
 
 

C’ est  lorsque que la Guyane redeviendra f rançaise après une succession de régimes ét rangers,  que le premier plan de la 
vi l le de Cayenne est  réal isé.  Il  se base essent iel lement  sur l ’ int érieur des rempart s déj à const i t ués faisant  of f ice de séparat ion 
avec le fort  « prot ect eur » et  l ’ environnement  « host i le » de l ’ ext érieur.  

C’ est  ainsi qu’ en 1677,  la maj orit é des habit at ions se sit ue à l ’ int érieur des fort i f icat ions et  ne suit  aucun agencement  
part icul ier.  Les st ruct ures administ rat ives et  cel les représent ant  le gouverneur en place ét aient ,  par cont re,  mises sous la 
prot ect ion du fort .  Il  ét ait  évident  que la charge représent ée par le gouverneur devait  t rouver prot ect ion au sein de la st ruct ure 
urbaine.  La colonie t rouve un ryt hme de développement  urbain progressif  qui,  au fur et  à mesure,  lui imposera de sort ir de son 
enceint e défensive.  
 
 

C. Une conquêt e progressive des ext érieurs 
 

1.  Un schéma de f aux-bourgs 
 
 

Lors d’ une période d’ occupat ion par les Hol landais,  Cayenne se développe grâce à la présence des esclaves af ricains.  Les 
maisons commencent  à sort ir des enceint es fort i f iées pour s’ organiser de façon anarchique aut our des axes de communicat ion 
rudiment aires principaux qui amènent  aux port es de Cayenne.  Cet t e mét hode d’ agencement  de l ’ espace ét ait  l ibrement  inspirée 
des implant at ions des « faux-bourgs » à proximit é des grandes vil les du Moyen-Âge.  Le siège du pouvoir rest ait  t out efois prot égé 
par les fort i f icat ions.  

En Europe,  au XVIIe siècle,  pour les grandes vil les occident ales,  la st ruct ure urbaine se développe en dehors des anciens 
rempart s.  Ces derniers,  n’ ayant  plus de fonct ion d’ êt re,  sont  abat t us,  pour laisser pet it  à pet it  des espaces l ibres de 
const ruct ion.  Les vi l les principales coloniales se voient  dot ées d’ une st ruct ure semblable voire équivalent e aux vi l les fort i f iées 
médiévales avec un agencement  int érieur,  des habit at ions et  des inf rast ruct ures t ournées vers le pouvoir cent ral  représent é par 
le gouvernement  et  vers l ’ inst ance prot ect rice.  

Le cas de Cayenne est  semblable à ces vi l les médiévales qui ont  vu le développement  s’ accroît re en leur périphérie.  Cet  
essor rest e le même ;  la dif férence ét ant  que celui-ci int ervient  prat iquement  deux siècles voire même t rois siècles après 
l ’ évolut ion urbaine des vil les de mét ropole.  
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2.  Une sauvegarde du plan act uel  
 
 

Jusqu’ en 1701,  la st ruct ure urbaine de Cayenne croît  de façon quasiment  normale,  compt e t enu des dif f icul t és que 
pouvaient  rencont rer les vi l les des colonies de cet t e époque.  Cet t e croissance ne fut  f reinée que par un incendie qui dét ruisit  la 
maj orit é des habit at ions en bois.  

Les édif ices rest ant s servent  alors de base à la reconst ruct ion de la vi l le sur le même plan que précédemment  ;  t out efois 
les rempart s servent  encore une fois de barrière à un agencement  ét udié de la vi l le.  Leur fonct ion de défense est  encore 
incont est ablement ,  dans ces t emps d’ inst abil i t é,  ut i le aux colons.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

L’ agencement  int erne se fait  donc sur la 
base de l ’ ancien plan.  La divergence résult ant e est  
uniquement  réal isée sur l ’ orient at ion des 
bât iment s.  La hiérarchisat ion des bât iment s en 
fonct ion de leur vocat ion ou de leurs habit ant s 
commence à apparaît re.  

Ils sont ,  pour l ’ inst ant ,  orient és vers la 
st ruct ure principale de cet t e vi l le :  le fort .  Tout e 
la colonie vit  au ryt hme des st ruct ures mil i t aires.  
Le pouvoir cent ral  est  réuni dans le fort  qui sert  
en même t emps de caserne mais aussi de siège de 
l ’ inst ance gouvernement ale.  
 
 

Figure n°5 :  Gravure représentant la ville de 
Cayenne en 1749 

Source :  Archives départementales de Guyane, 
Cayenne 
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D. Une volont é d’ ext ension 
 
 

Il  faut  at t endre la reconnaissance de la Guyane en 1713 comme 
f rançaise et  le 30 mai 1814 comme faisant  part ie des colonies f rançaises 
(après une t rès brève période d’ occupat ion port ugaise) pour observer des 
changement  not ables dans la perspect ive de développement  urbain de 
Cayenne.  

La st ruct ure urbaine int érieure,  c’ est -à-dire int ra-muros,  est  
organisée de façon plus hiérarchique et  répond à une logique mil i t aire.  
L’ organisat ion spat iale est  orient ée vers t rois pôles :  le fort  Saint  Michel (le 
fort  a changé plusieurs fois de nom1) sur la col l ine,  la place du port  où sont  
regroupées les act ivit és économiques nécessaires à la survie de la colonie et  
la place d’ Armes donnant  sur l ’ égl ise Saint  Sauveur.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1 Il  a ét é nommé également  Fort  Saint  Louis.  

Figure n°7 :  Orientation des structures urbaines 
intra-muros en 1763 

Réalisation :  Marc BOURGEOIS 

Figure n°6 :  Gravure représentant la ville de Cayenne en 1763 
Source :  Archives départementales de Guyane, Cayenne 
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On remarque,  sur le plan de 1763 (f igure n° 6),  que l ’ orient at ion des st ruct ures urbaines suit  un rayonnement  en demi-
cercle.  Cet t e orient at ion suit  les l ignes nat urel les de la col l ine.  C’ est  le cheval ier TURGOT,  qui en bon st rat ège mil i t aire,  réal isa 
ce plan et  conserva,  en prévision d’ at t aques des colonies ét rangères ou des peuplades indiennes,  cet t e vision réduct rice de la 
t rame urbaine.  Cert es,  la nécessit é de sécuriser un périmèt re,  af in de pouvoir développer une colonie respect able et  de 
symbol iser le pouvoir f rançais sur le sol sud-américain,  met  en évidence une rigueur fonct ionnal ist e en dépit  d’ une st ruct ure plus 
souple et  plus visionnaire.  
 

Tout efois i l  prévoit  dans un de ce plan de sort ir de l ’ enceint e fort i f iée af in d’ y inst al ler les colons,  les populat ions de 
moindre import ance et  les esclaves ;  laissant  ainsi l ’ int ra-muros aux habit ant s de marque et  faisant  of f ice de représent ant s du 
Roi.  

On pourrait  alors penser que la st ruct ure urbaine ext érieure suivrait  le même al ignement  et  le même schéma direct eur ;  
mais de nombreux bouleversement s urbanist iques ont  eu l ieu au cours du XIXe siècle.  
 
 

E.  Un nouveau schéma urbanist ique 
 
 

Prat iquement  un siècle plus t ard,  en 1821,  c’ est  par le biais de 
SIRDEY,  arpent eur royal,  qu’ est  dressé le plan à angle droit  de 
Cayenne.  C'est  un damier orient é Nord-Ouest  et  Sud-Est  à part ir du 
f ront  de mer et  de la rivière de Cayenne.  Il  réorganise l ’ espace 
ext érieur qui avait  ét é,  j usqu’ à présent ,  agencé de manière 
ponct uel le et  anarchique.  En ret ravail lant  la pensée première de 
TURGOT et  en prenant  exemple sur les plans des aut res cit és 
ant i l laises,  i l  const it ue une t rame urbaine en damier,  les îlot s ét ant  
divisés en carré.  
 
 
 
 
 
 

Figure n°8 :  Le plan orthogonal de SIRDEY en 1821 
Réalisation :  Marc BOURGEOIS 
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De nouveaux sect eurs apparaissent ,  la cent ral it é en revanche ne change pas.  La st ruct ure urbaine est  t ouj ours orient ée 
vers le fort ,  malgré la disparit ion des rempart s et  des st ruct ures fort i f iées (seules les part ies côt ières demeurent ).  Les formes 
urbaines sont  t ouj ours orient ées de façon semi-circulaire aut our de la col l ine.  Cet t e forme correspond aux anciens bât iment s 
originels de la colonie qui ont  simplement  changé,  pour cert ains,  de vocat ions.  La cat hédrale Saint  sauveur est  const ruit e (1833),  

t ransférant  l ’ aut orit é rel igieuse au cœur de la vi l le.  Les dif férent s 
îlot s fonct ionnent  aut our d’ un agencement  rect angulaire.  
L’ espace servant  d’ int erface avec les const ruct ions mil i t aires et  le 
rest e des habit at ions est  vierge de t out  bât iment .  Cet  espace qui 
deviendra,  plus t ard,  la place des Palmist es,  est  appelé la Savane.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure n°9 :  Gravure représentant l’hôpital avec une partie de la Savane 
dans la deuxième moitié du XIXe siècle 

Source :  Archives départementales de Guyane, Cayenne 

Photo n°1 :  L’ancien hôpital avec une partie de la Place des 
Palmistes en 2006 
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Ce plan t rès fonct ionnal ist e,  dit  ort hogonal,  organisait  encore une fois l ’ espace de façon r igoureuse.  La vision t rès 
rect i l igne de ce plan ét ait  dans un souci de pouvoir dans un premier t emps sécuriser les dif férent s îlot s.  La surveil lance est  
accrue lorsque la perspect ive dans une rue permet  de voir j usqu’ au bout  de cel le-ci.  Ce souci de pouvoir cont rôler l ’ espace en 
même t emps que les populat ions ét ait  une des caract érist iques des vil les coloniales et  de leurs dir igeant s.  Le besoin et  la 
volont é d’ exposer l ’ aut orit é coloniale ont  pris l ’ ascendant  sur une st ruct ure urbaine plus adapt ée aux part icularit és du t errit oire 
et  de sa populat ion.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Les condit ions cl imat iques sympt omat iques de cet t e région ont  forcé aussi les aut ori t és dir igeant es à ét udier la t rame 
urbaine de manière plus approfondie af in de facil i t er les mouvement s d’ air venant  de l ’ océan pour évit er t out  désagrément .  La 
vent i lat ion nat urel le amenée par les al izés lorsqu’ i ls s’ engouf f rent  alors dans les t erres est  accent uée par la rect it ude des voies ;  
ceci permet t ant  aux circulat ions d’ air de pénét rer en profondeur dans la st ruct ure urbaine.  
 

Figure n°10 :  Gravure représentant la ville de 
Cayenne en 1821 

Source :  Archives départementales de Guyane, 
Cayenne 
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 Une des fonct ions d’ une st ruct ure en damier est  la maît rise de l ’ espace.  L’ assise du fort ,  la st ruct ure urbaine adj acent e 
au fort ,  ainsi que les rempart s ont  ét é calqués sur les formes nat urel les de la col l ine Cépérou.  Le colon avait  pour « cont raint e 
volont aire » une but t e surplombant  une val lée marécageuse enchâssée ent re plusieurs cours d’ eau ;  ce qui a valut  le surnom 
« d’ Ile de Cayenne » à cet t e région.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’ ét alement  urbain s’ est  fait  sur un marécage asséché au f i l  des siècles pour permet t re une exploit at ion agricole du 
t errain.  La grande surface alors l ibérée permet t ait  de concevoir une t rame urbaine d’ import ance puisque la disponibil i t é spat iale 
ét ait  proche et  quant it at ive.  La sociét é coloniale pouvait  alors croît re de façon ordonnée sur une grande surface sans réel lement  
t rouver de f rein géographique.  
 

Figure n°11 :  Gravure représentant la presqu’île de 
Cayenne en 1753 

Source :  Archives départementales de Guyane, 
Cayenne 
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F.  Une vil le moderne 
 
 

C'est  aussi en 1821 que se t erminent  les t ravaux d'assainissement  de Cayenne avec l 'inaugurat ion du canal LAUSSAT,  dont  
les t ravaux avaient  début é en 1777,  à l ’ origine pour séparer la vi l le des marais.  La main-d'œuvre du pénit encier fut  largement  
ut i l isée pour la const ruct ion et  l 'assainissement  de la vi l le.  Sur le plan de 1821,  on voit  le proj et  du canal qui sera en réal it é plus 
rect i l igne.  La volont é d’ assainir la vi l le mont re un développement  dans l ’ agencement  urbain.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Les bât iment s prennent  de l ’ ampleur ;  ceux représent ant  l ’ Et at  f rançais sont  regroupés au nord-ouest  de la vi l le à 
proximit é du fort  qui possède t ouj ours une vocat ion mil i t aire.  Leur al ignement  demeure le même :  al igné sur la col l ine et  le 
fort .  C’ est  la « bel le époque du colonial isme »,  où les vi l les devaient  r ival iser ent re el les t ant  sur le plan archit ect ural  que sur le 
plan de la modernit é.  Les grandes vil les mét ropol it aines servent  d’ exemple pour développer la t rame urbaine,  l ibérant  ainsi de 
l ’ espace.  

Figure n°12 :  Gravure montrant le tracé du projet du canal 
LAUSSAT en 1821 

Source :  Archives départementales de Guyane, Cayenne 
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Aucun changement  n’ est  apport é au fort  sur le mont  Cépérou mais,  en cont rebas,  aut our de la place d'Armes,  se 
regroupent  les inst it ut ions coloniales :  le gouvernement  dans l 'ancien couvent  des Jésuit es,  les conseils colonial  et  municipal  
dans un pet it  bât iment  adj acent  ;  vers l 'Ouest  les casernes et  le magasin à poudre ;  de l 'aut re côt é,  vers l 'Est ,  la gendarmerie ;  
plus à l 'Est  encore,  l 'hôpit al  devant  lequel s'ét end la Savane,  grande ét endue plant ée de palmiers.  La Savane ét ait  un champ 
désert  dont  les al lées,  où les herbes croissaient  prompt ement  et  servait  de dépôt  aux immondices qu'on y j et ait  la nuit .  
 
 

Une vingt aine d’ année plus t ard,  en 1842,  
l ’ ordonnancement  change légèrement  ;  des 
percées d’ Est  en Ouest  sont  réal isées à t ravers les 
îlot s,  réduisant  la t ai l le de ceux-ci.  Ces nouvel les 
voies améliorent  l ’ accessibil i t é aux îlot s.  Le 
parcel laire est  mult ipl ié par deux.  Ces avenues 
t ent ent  d’ imit er les grands boulevards 
mét ropol it ains.  

L’ heure est  à l ’ ouvert ure.  La colonie ne 
souf f rant  plus de menaces mil i t aires direct es,  el le 
n’ a plus à se prémunir des at t aques de j adis.  La 
volont é est  maint enant  d’ of f r ir aux colons une vil le 
accueil lant e et  vivable.  Tout es les mesures sont  
mises en place pour que Cayenne devienne une 
mét ropole de l ’ empire colonial  f rançais.  

La populat ion s’ accroît  ut i l isant  ce nouvel 
espace prompt  à l ’ élargissement  de la vi l le.  
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure n°13 :  Plan directeur de la ville de 
Cayenne en 1864 

Source :  Archives départementales de 
Guyane, Cayenne 
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Sur le plan de 1864,  la t rame urbaine du cent re vi l le est  quasiment  ident ique à cel le act uel le.  On remarque également  
que le canal est  plus rect i l igne que lors de la phase de proj et  (f igure n° 12).  La t rame urbaine est  d’ une régulari t é l inéaire 
imposant e qui quadri l le l ’ espace de façon r igoureuse (f igures n° 14 et  n° 15).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le 15 oct obre 1879,  la commune de Cayenne est  alors of f iciel lement  créée.  Mais le 11 août  1888,  le vieux Cayenne,  
const it ué de f ragiles maisons de bois disparaît  dans un énorme incendie.  Le cent re ret rouva une seconde j eunesse avec une 
nouvel le phase de const ruct ions,  reprenant  le même t racé que le précédent  sans grandes modif icat ions.  

Ainsi le XXe siècle n’ a vu que t rès peu de changement  d’ ordre urbain au sein du cent re vi l le.  

Figure n°14 :  Schéma de la structure urbaine de Cayenne en 1864 
Réalisation :  Marc BOURGEOIS 
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Figure n°15 :  La régularité du plan orthogonal de Cayenne 
Réalisation :  Marc BOURGEOIS 

Source :  Institut National de Géographie 
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G. Le XXe siècle 
 
 

La t rame urbaine au cours du XXe siècle n’ a que t rès peu évolué au cœur même de la vi l le ;  au cont raire le plan 
ort hogonal  voulu par les aut ori t és se renforce et  s’ af f irme sur l ’ ensemble du t errit oire de la commune de Cayenne.  Les 
évolut ions urbaines de la vi l le concernent  essent iel lement  la périphérie et  les communes l imit rophes de Cayenne.  Cet t e dernière 
voit  progressivement  sa populat ion augment ée au cours du XXe siècle.  La populat ion s’ inst al le en périphérie de l ’ ancien cent re :  
le long de la côt e à l ’ Est  ainsi qu’ au Sud du canal LAUSSAT,  là où le foncier est  disponible.  Des nouveaux quart iers émergent  
essent iel lement  basés sur un quadri l lage de l ’ espace 
rect angulaire (à proximit é du cent re vi l le).  Même si la 
conf igurat ion spat iale vast e de l ’ île de Cayenne 
permet  un développement  rapide de l ’ urbanisat ion,  la 
populat ion préférera s’ inst al ler dans la périphérie 
proche du cent re hist orique.  

L’ évolut ion mont re par la suit e une croissance 
de la vi l le selon les f luct uat ions démographiques avec 
un accroissement  des quart iers résident iels le long de 
la côt e créant  ainsi de nouveaux quart iers avec une 
t ypologie urbaine propre aux pet it s lot issement s2.  

Les dif férent es zones de prot ect ion 
environnement ales3 ne laissent  que peu d’ espoir quant  
à la réserve de foncier sur la commune de Cayenne.  
L’ évolut ion de la t rame urbaine suivra le schéma mis 
en place sur les zones réal isées au cours du XXe 
siècle,  à savoir une l inéarit é selon les grands axes de 
communicat ion.  Le schéma originel ort hogonal ne 
correspondant  plus aux espaces l ibres d’ urbanisat ion.  
 
 
 

                                                 
2 Un accès à une voie primaire puis ét alement  des const ruct ions le long d’ axes secondaires qui f inissent  généralement  par rej oindre un aut re axe primaire.  
3 Voir annexes n° 2 et  n° 3 

Figure n°16 :  Plan de Cayenne en 1947 
Source :  Conseil en Architecture et en Urbanisme de l’Environnement de Guyane, Cayenne 
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Figure n°17 :  Etapes évolutives de la trame urbaine de Cayenne 
Réalisation :  Marc BOURGEOIS 
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III.  Analyse de la t rame urbaine 
 

A.  Un ét alement  f ract ionné 
 

Le problème de l ’ agencement  de la t rame urbaine de Cayenne est  son ét roit esse.  Le plan ort hogonal voulu par SIRDEY et  
son évolut ion progressive vers la conf igurat ion act uel le a enfermé la vi l le sur el le-même.  Bloqué au Nord et  à l ’ Ouest  par 
l ’ Océan At lant ique et  encerclé par les marais,  principalement  au Sud,  son salut  ét ait  de s’ ét endre vers l ’ Est ,  le long de la côt e.  
Le développement  l inéaire imposé par les condit ions géographiques du t errit oire n’ a pas favorisé son ext ension.  

L’ évolut ion du cœur de vi l le s’ est  l imit ée aux st ruct ures préexist ant es déj à bornées par une barrière représent ée par le 
canal LAUSSAT et  le boulevard JUBELIN.  Prisonnier de cet  élément  st ruct urant ,  ce premier espace de st ruct ure urbaine ne peut  
ou en part ie se développer :  aucune ext ension n’ est  alors envisageable ni possible.  Cet t e f ront ière plus sociologique que 
physique empêche la prise en compt e du cent re vi l le comme un ensemble cohérent .  Ce fossé est  aussi le symbole de la f ront ière 
ent re un habit at  plus « noble » en cœur de vil le et  un habit at  plus social  dans les part ies en périphérie.  
 

Les ext ensions du XXe siècle le long de la côt e,  à l ’ Est  de la vi l le,  correspondent  aux souhait s des personnes de t rouver du 
foncier inexploit é pour édif ier une st ruct ure urbaine plus en cohérence avec leur at t ent e.  Cet  espace t rop longt emps inoccupé 
t rouve un second souf f le par le biais d’ un bât i à dominance de logement s privés.  De nombreux services ou ent reprises,  ayant  
besoin d’ une grande surface d’ exploit at ion,  ont  prof i t é de ce créneau géographique pour s’ implant er,  générant  à leur t our des 
zones de logement s.  
 

Pour répondre à la phase démographique import ant e de la deuxième moit ié du XXe siècle,  la vi l le s’ est  dot ée de quart iers 
à fort e densit é d’ habit at .  A t ravers les immeubles const ruit s sur des anciens baraquement s,  la vi l le s’ est  ét endue de façon moins 
rigide t out  en gardant  la pensée l inéaire de cet t e époque.  L’ ort hogonal i t é du plan n’ est  plus présent  et  encore une fois,  ce sont  
les voies de communicat ion qui font  le l ien ent re les deux ent it és.  Cel les-ci génèrent  à nouveau une nouvel le séparat ion ent re le 
cent re originel lui-même f ract ionné et  le rest e de la vi l le.  Ces nouveaux quart iers al l iant  immeubles,  quart iers résident iels et  
équipement s sont  connus sous le nom de « cit é »4.  
 

La vi l le cont inue à s’ ét endre mais de façon plus sporadique et  selon le schéma de la t rame urbaine déj à const it ué.  
Cependant ,  la géographie act uel le (la présence des zones humides et  des col l ines prot égées) l imit ent  son ext ension au prof it  des 
communes adj acent es où t out  le foncier n’ a pas encore ét é exploit é.  

                                                 
4 Ce t erme ne fait  pas référence au t erme péj orat if  ut i l isé en mét ropole,  concernant  les ensembles d’ habit at ions.  
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B.  Un cent re vi l le dif f ici lement  ident if iable 
 

Il  est  dif f ici le ainsi de qual if ier le cent re urbain de Cayenne de cent re vi l le.  Ce dernier est  à dif férencier du cent re 
ancien.  La conf igurat ion spat iale de la vi l le de Cayenne pourrait  penser que ces deux ent it és urbaines sont  confondues ;  mais la 
sit uat ion est  aut re.  En ef fet ,  les l imit es du cent re ancien correspondent  aux emplacement s des anciennes fort i f icat ions.  Du fai t  
de « la j eunesse » de la st ruct ure urbaine de la vil le de Cayenne,  le plan ort hogonal  ne peut  êt re considéré dans son ensemble 
comme faisant  part ie du cent re ancien.  Sa créat ion et  son évolut ion se sont  fait es que dans la seconde part ie du XIXe siècle.  De 
plus les quart iers au Sud du canal LAUSSAT et  à l ’ Est  du boulevard JUBELIN font  part ie int égrant e de cet t e même st ruct ure 
ort hogonale.  Les barr ières physiques représent ées par les deux ent it és précédent es ont  ét é réal isées après la créat ion de ces 
quart iers les séparant  du rest e des îlot s urbains et  n’ ont  le rôle que de rupt ure visuel le avec le rest e du t issu urbain.  
 

Le t ype de quadri l lage de l ’ espace urbain of f re de mult iples possibil i t és quant  à la cent ral it é de la vi l le.  Une des 
faiblesses de la vi l le de Cayenne est  son absence de cent re reconnu.  Le pouvoir des aut orit és a t ouj ours ét ait  marqué par la 
présence du fort .  Encore act uel lement  les inst ances administ rat ives sit uées dans les anciens bât iment s des aut orit és coloniales 
et  rel igieuses,  se t rouvent  dans un périmèt re proche du fort  qui fait  encore of f ice de caserne mil i t aire.  Dans les grandes vi l les 
mét ropol it aines,  la vi l le ét ait  t ournée soit  vers les grandes places rassemblant  des évènement s de la vie sociale t el les les places 
de marché ou les esplanades mais également  vers les l ieux de cult es qui ét aient  rarement  éloignés des précédent s ;  ce qui n’ est  
plus le cas à Cayenne.  
 

Un plan ort hogonal j ouit  de mult iples espaces permet t ant  d’ êt re laissés aux bénéf ices de la cent ral it é.  Les connexions 
ent re une vil le et  sa périphérie sont  généralement  art iculées aut our de son cent re vi l le.  Ce dernier est  caract érisé par une 
esplanade et  par une zone commerciale import ant e composée essent iel lement  de pet i t s commerces.  A la dif férence d’ aut res 
vi l les avec un cent re vi l le prononcé,  Cayenne semble éclat ée.  Malgré la place des Palmist es qui génèrent  un espace l ibre 
considérable,  la vi l le manque d’ un cent re regroupant  les principales at t ract ions commerciales et  administ rat ives :  le marché est  
au Sud-Ouest  de la vi l le,  les act ivit és économiques sont  dispersées le long des avenues (t out efois,  l ’ avenue Charles de Gaul le 
regroupe un grand nombre de magasins).  Cayenne subit  une sect orisat ion accrue de ses act ivit és administ rat ives et  
économiques.  
 
 Ainsi,  l ’ absence d’ un cent re vi l le spécif iquement  ident if iable rend les st ruct ures urbaines vouées aux logement s et  génère 
un t issu urbain de Cayenne dense composé essent iel lement  d’ une mixit é de const ruct ions anciennes et  nouvel les.  La part ie du 
cent re urbain possédant  une mult it ude de maisons créoles d’ int érêt  archit ect ural  correspond au îlot s compris ent re le canal  
LAUSSAT et  le boulevard JUBELIN (f igure n° 20).  
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Figure n°19 :  Une centralité du centre ville de Cayenne excentrée 
Réalisation :  Marc BOURGEOIS 
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Figure n°20 :  La répartit ion des constructions créoles ayant un potentiel architectural et patrimonial à Cayenne 
Source :  Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine de Guyane, Cayenne 
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Figure n°21 :  Exemple de parcelles au sein d’un îlot à Cayenne 
Source :  Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine de 

Guyane, Cayenne 

C. Un parcel laire dense5 

 
 
 A l ’ image de son plan ort hogonal,  la vi l le de Cayenne 
possède en son cent re une densit é d’ habit at ions qui se 
t raduit  par une densif icat ion du t issu urbain et  donc par 
ext rapolat ion,  des parcel les.  Le parcel laire est  de nat ure 
rect angulaire ;  comme le suggère le plan ort hogonal.  Le 
découpage est  fonct ionnel générant  ainsi de pet i t es surfaces 
de t errain.  La profondeur moyenne est  de 30m avec une 
largeur d’ environ 5 à 7m.  
 
 La densit é des îlot s va générer un cert ain t ype 
d’ habit at  qui devra au niveau de ses formes répondre aux 
cloisonnement s des parcel les.  L’ habit at  implant é sur ce t ype 
de surface est  obl igat oirement  de forme rect angulaire voire 
carré,  al longé vers l ’ int érieur de la parcel le et  de plain-pied 
face à la rue.  
 
 Cet t e forme d’ implant at ion du bât i augment e l ’ ef fet  
de densit é même si en fond de parcel le,  les const ruct ions 
sont  plus lâches,  laissant  apparaît re de la végét at ion.  On 
ret rouve par cont re des const ruct ions de fond de cour ou de 
parcel le qui sont  souvent  des dépendances.  
 
 

On remarque net t ement  sur les f igures suivant es (f igures n° 22 et  n° 24) que la densit é est  en relat ion direct e avec la 
t rame urbaine et  les dif férent es ét apes de const ruct ion ;  la densit é d’ urbanisat ion augment e lorsque l ’ on se rapproche du 
cent re vi l le ;  ce qui se t raduit  logiquement  avec l ’ augment at ion de la densit é des parcel les.  
 

                                                 
5 L’ ét ude du parcel laire est  ef fect uée uniquement  pour le cent re vi l le,  même si les st ruct ures int ernes aux îlot s peuvent  se ret rouver dans cel les implant ées en périphérie 
de ce dernier.  Cet t e analyse du parcel laire permet  de met t re en évidence et  de soul igner le l ien généré ent re l ’ habit at  et  son environnement .  
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Figure n°24 :  La répartit ion des parcelles à Cayenne 
Source :  Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine de 

Guyane, Cayenne 

Figure n°23 :  Gravure représentant le projet de parcellaire en 1840 
Source :  Archives départementales de Guyane, Cayenne 
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Mana,  vi l le rurale de l ’ Ouest  de la Guyane,  ancienne colonie agricole défect ueuse,  laissée aux soins d’ une rel igieuse,  au 
XIXe siècle,  en vue de la développer,  est  devenue une référence lorsque l ’ on parle d’ agricult ure et  de l ibérat ion d’ esclaves.  Sa 
const ruct ion,  quasiment  réal isée par des esclaves l ibérés,  est  t ypique de la sociét é que voulait  engendrer les t héories 
t héologiques de la Mère JAVOUHEY.  Avec son t errit oire ét endu (6 500 km² ),  el le est  devenue une bourgade rurale versée dans les 
cult ures agricoles et  plus part icul ièrement  dans cel le du riz.  
 
 
 
I.  Mana :  un t errit oire laborat oire pour l ’ agricult ure 
 

A.  Une colonie agricole 
 

La souverainet é f rançaise ret rouve sa colonie guyanaise après la défait e de Napoléon en 1814.  El le compt e met t re à prof it  
ses colonies et  pérenniser cet t e occupat ion par un proj et  concret  de peuplement .  Le baron LAUSSAT,  alors gouverneur de 
Guyane en 1819,  lance une série d’ expédit ions af in de découvrir des t errit oires vierges pouvant  accueil l ir de nouvel les colonies.  
Le souhait  du Roi est  de voir f leurir des colonies agricoles.  D’ après les est imat ions,  seules les t erres à proximit é du Maroni sont  
fert i les et  faciles à t ravail ler.  Sous l ’ impulsion de CATINEAU-LAROCHE,  ancien préfet  de l ’ Aisne et  direct eur des douanes,  les 
expédit ions sont  donc réal isées dans cet t e région pour créer des colonies agricoles capables de générer des denrées pour 
Cayenne.  

Au cours du mois de novembre 1820,  des avant -post es sont  créés à quelques l ieues de l ’ embouchure du Maroni dans la 
Mana.  Mais ce n’ est  qu’ en j ui l let  1823,  que Mana accueil lera son premier arrivage de colons agricoles européens.  Le vil lage est  
alors appelé « la Nouvel le Angoulême ».  Mais cet t e t ent at ive de colonisat ion fut  un échec :  les colons sont  décimés par les 
f ièvres et  i ls sont  alors l ivrés à eux-mêmes.  
 

MMAANNAA  ::  UUNNEE  VVIILLLLEE  LLAABBOORRAATTOOIIRREE  
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Figure n°25 :  Peinture représentant la Mère ANNE-MARIE JAVOUHEY 
Source :  Archives départementales de Guyane 

En 1824,  une nouvel le expédit ion,  mieux préparée,  composée de famil les j urassiennes débarque à Mana.  Tout  semble 
prendre :  les cult ures se mult ipl ient  et  les récolt es début ent ,  des t ravaux de drainage et  d’ irr igat ion sont  ef fect ués ;  mais 
encore une fois,  les f ièvres et  les pluies auront  raison de ces agricult eurs.  La colonie est  laissée à l ’ abandon,  d’ aut ant  plus qu’ un 
nouveau proj et  est  en cours.  

En 1827,  un proj et  de recolonisat ion est  orchest ré par le Minist ère des Colonies et  de la Marine en col laborat ion avec la 
Mère ANNE-MARIE JAVOUHEY,  supérieure de l ’ ordre des Sœurs de Saint  Joseph de Cluny,  connue pour ses réussit es de colonies 
agricoles en Af rique.  

Le 16 août  1828,  à leur arrivée à Mana,  l ’ expédit ion est  composée de sœurs,  d’ orphel ins,  d’ ouvriers et  de cult ivat eurs.  La 
pet it e communaut é vit  en aut arcie.  Les premiers rapport s d’ inspect ion en 1828,  seront  t rès 
posit i f s,  ce qui aura pour conséquence un nouvel apport  de colons et  d’ orphel ins qui 
viendront  renforcer les rangs de la populat ion.  Des cont rat s sont  signés ent re les sœurs et  
les cult ivat eurs leur permet t ant  d’ exploit er les t errains t out  en ét ant  payés par l ’ Et at .  

Les qual i t és de meneuse charismat ique de la Mère JAVOUHEY sont  appréciées et  la 
colonie prend forme.  Les cul t ures vivrières,  ainsi que le bét ail ,  sont  l 'obj et  de t out es les 
at t ent ions de la communaut é.   

Cependant ,  en 1831,  les cont rat s signés ent re les agricul t eurs,  les ouvriers et  la mère 
JAVOUHEY arrivent  à échéance.  La colonie se vide alors de ses colons.  Les colons reprochent  
au syst ème sociét aire de la Mère JAVOUHEY d'exploit er grat uit ement  leur t ravail .  Cet t e 
désert ion massive des colons volont aires de Mana n'arrêt e pas l 'oeuvre.  

En 1832,  la communaut é pilot e de Mana dispose d'un st ock al iment aire d'une année.  
L'ét abl issement  des soeurs de Saint -Joseph s'est  aussi lancé dans l 'exploit at ion des bois 
t ropicaux.  Avec son hôpit al  et  son foyer pour les plus j eunes enfant s,  la sit uat ion sanit aire 
de la colonie est  t rès sat isfaisant e.  

A la f in de 1834,  la Mère JAVOUHEY quit t e Mana pour Paris où el le négocie l ’ accueil ,  
dans la st ruct ure associat ive de Mana,  des esclaves l ibérés depuis l 'int erdict ion de la t rait e.  

Deux ans plus t ard,  l ’ arrivée de 500 esclaves des deux sexes s'échelonne sur les 
années 1836 et  1837.  Les populat ions l ibérées sont  int égrées dans le syst ème associat if  
fonct ionnant  depuis 1827.  Les observat eurs mandés par le Minist ère des Colonies not ent  
pour la plupart  une cert aine réussit e sociale et  morale de l 'ét abl issement  de Mana.  L'ordre 
règne à Mana sous l 'aut orit é sans cont est e de la Mère JAVOUHEY.  
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Cependant ,  les observat eurs soulèvent  le coût  exorbit ant  pour le Royaume du syst ème de la Mère JAVOUHEY.  Le 
gouverneur BASSA en mission d'inspect ion not e que l 'expérience de Mana,  bien que globalement  posit ive,  n'en rest e pas moins 
impossible à général iser.  Out re le coût ,  la colonie survit  grâce à son isolement .  Dans le même sens,  l 'ordonnat eur insist e sur la 
faible product ivit é de Mana par rapport  à l 'import ant e force product ive qui y est  rassemblée.  Il  recueil le les plaint es des 
habit ant s de Mana qui dénoncent  le syst ème sociét aire,  comme forme nouvel le d'exploit at ion de leur force de t ravail .  
 

En 1846,  le gouvernement  envisage de soust raire la colonie de Mana à la direct ion de la mère JAVOUHEY.  En j anvier 1847,  
Mana passe sous la direct ion de l 'administ rat ion coloniale.  Le proj et  sociét aire est  sabordé par le rét abl issement  des 
communicat ions et  des échanges ent re Mana et  le rest e de la Guyane.  Pourt ant ,  de nombreux esclaves de Guyane rej oignent  
alors la colonie lors de l ’ abol it ion de l ’ esclavage en 1848,  symbole de l ibert é pour les anciens esclaves.  

Le 18 mai 1843,  la Mère JAVOUHEY quit t e déf init ivement  Mana.  El le meurt  le 14 j ui l let  1851 et  est  béat if iée en 1950.  El le 
rest a longt emps,  la bienfait r ice du vi l lage.  
 

Un nouvel  élan redonne à Mana un second souf f le et  change sa vocat ion agricole en base de ravit ai l lement  pour les 
orpail leurs.  En ef fet ,  les découvert es import ant es d'or dans la région de la Mana dat ent  de 1878-1880.  A part ir de ces dat es,  les 
immigrant s af f luent  et  la pet it e vi l le de Mana devient  une plaque t ournant e incont ournable pour le commerce de la région aussi 
bien pour ceux qui mont ent  vers les placers et  y préparent  leur  expédit ion,  que pour les orpail leurs qui descendent  des placers 
ainsi que pour les colport eurs qui y ef fect uent  leur ravit ai l lement .  Le bourg s'ét end,  la populat ion augment e ;  et  en 1891,  la 
commune de Mana devient  cel le qui,  après Cayenne,  rapport e le plus au budget  de la colonie guyanaise.  A cet t e dat e,  i l  y a près 
de 700 personnes qui t ravail lent  sur les placers.  
 

La richesse de Mana est  art i f iciel le et  ne repose que sur les import at ions de marchandises.  Les grosses maisons de 
commerce bénéf icient  de l 'exploit at ion de l 'or.  L'act ivi t é agricole régresse et  la spéculat ion rend le coût  de la vie t rès élevé.  Dès 
1930,  l 'act ivit é aurifère reculant ,  Mana observe une diminut ion de sa populat ion et  la fermet ure progressive de la plupart  des 
grands compt oirs commerciaux.  
 

Pour que Mana ret rouve une croissance de populat ion,  i l  faut  at t endre les années 1970 lors de l ’ arrivée de réfugiés 
Hmongs venant  du Laos.  On compt e maint enant  environ 3 000 habit ant s à Mana pour un t ot al  d'environ 8 000 sur la commune.  La 
populat ion est  en maj orit é Créole,  Noir Marron,  Amérindienne (Gal ibis) et  Haït ienne ;  mais c'est  au t ot al  pas moins de 16 et hnies 
qui cohabit ent  sur la commune.  Cet t e dernière a désormais ret rouvé sa vocat ion agricole :  la principale act ivit é de Mana est  la 
rizicul t ure :  6 500 hect ares environ de rizières.  
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Figures n°26, 27, 28 :  La position géographique de la commune et du bourg de Mana 
Source :  Plan Local d’Urbanisme de Mana 

B.  Une insert ion géographique en bord de f leuve 
 
 

La commune de Mana du fait  de sa superf icie,  s’ enfonce,  à part ir de l ’ Océan At lant ique,  à l ’ int érieur des t erres d’ une 
dist ance de 150 km.  L’ implant at ion de la part ie urbanisée,  en bordure du f leuve sur la côt e l i t t orale,  a ét é fait e par rapport  à 
son pot ent iel  agricole.   

 
Les condit ions géomorphiques du bourg de Mana,  ont  permis une implant at ion 

rapide de la st ruct ure urbaine.  Son accès par le f leuve à l ’ Océan At lant ique,  lui a conféré 
un at out  considérable pour l ’ évacuat ion des denrées al iment aires vers Cayenne,  par 
bat eaux.  

Les t empérat ures relevées sont  plus douces avec une moyenne d’ environ 24° C ;  ce 
qui rend les j ournées plus vivables ;  en revanche,  la pluviomét r ie rest e la même que sur 
l ’ ensemble du t errit oire guyanais.  
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Figure n°29 :  La première structure urbaine de Mana 
Réalisation :  Marc BOURGEOIS 

Source :  Archives départementales de Guyane 

II.  La t rame urbaine :  un développement  urbain en t rois phases 
 

A.  La colonisat ion 
 

1.  Les prémices 
 
 

Lors des expédit ions de reconnaissance de nouveaux t errit oires en 1820,  le but  est  de t rouver et  de découvrir des espaces 
permet t ant  la fut ure implant at ion d’ une colonie.  Des avant -post es sont  réal isés af in de marquer la présence de l ’ aut orit é 
f rançaise et  de revendiquer le t errit oire.  Ainsi,  lorsque la Mana fut  remont ée par le navire d’ explorat ion,  un premier avant -post e 
est  implant é à une t rent aine de kilomèt res de l ’ embouchure de la rivière.  Ce premier avant -post e ét abl i sur une surface plane 
sert  de base à l ’ inst al lat ion de la nouvel le colonie f rançaise à vocat ion agricole.  

 
 

La st ruct ure int erne de ce genre d’ édif icat ion est  
rudiment aire et  ne procède pas d’ un raisonnement  
préalable sur le fut ur ét alement  urbain de la fut ure 
colonie.  

La vocat ion première ét ait  donc de créer une 
ceint ure fort i f iée af in de prot éger les premiers 
habit ant s.  Ne connaissant  pas l ’ int érieur des t erres,  i l  
ét ait  préférable de se dot er d’ une st ruct ure défensive.  
Ainsi le premier découpage de l ’ espace de cet t e 
colonie s’ est  fait  sur la base de ces fort i f icat ions 
rudiment aires.  Les dif férent s bât iment s ne relevaient  
pas d’ une organisat ion ét udiée mais plut ôt  d’ un 
campement  provisoire.  
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Figure n°30 :  L’évolution urbaine souhaitée pour Mana 
Réalisation :  Marc BOURGEOIS 

Source :  Archives départementales de Guyane 

2.  La t ent at ive de colonisat ion 
 
 

Territ oire promet t eur pour l ’ implant at ion d’ une colonie à vocat ion agricole,  le premier avant -post e sur la Mana servira 
ainsi de départ  de la nouvel le colonie6.  Les premiers colons débarquent  et  commencent  les dif férent s t ravaux pour recevoir,  
dans un fut ur proche,  une capacit é import ant e de nouveaux colons cult ivat eurs,  pour répondre à la demande en denrées 
al iment aires de la capit ale guyanaise.  Les premières st ruct ures sont  donc agricoles et  const i t uent  avec quelques bât iment s 
administ rat if s et  mil i t aires les prémices de la t rame urbaine.  Très vit e à l ’ ét roit  derrière la légère barrière défensive,  les 
const ruct ions sort ent  de l ’ enceint e fort i f iée mais de façon t rès anarchique sans réel le organisat ion.  De nombreuses 
conséquences (révolt es,  alcool ,  maladies,…) auront  raison des colons et  la colonie sera abandonnée.  
 
 

3.  Un désir  de développement  
 
 

Quat re ans plus t ard,  ne reconnaissant  pas l ’ échec,  
le Minist ère de la Marine et  des Colonies décide d’ envoyer 
des famil les sélect ionnées,  provenant  du Jura,  pour 
reconquérir ce t errit oire qui possède un fort  pot ent iel  
agricole.  Cet t e fois,  l ’ expédit ion est  mieux organisée et  
rapidement ,  peu après leur arrivée,  une st ruct ure plus 
cohérent e est  mise en place.  La colonie semble êt re en 
bonne voie de maint ien.  On prévoit  ainsi d’ organiser de 
façon rent able et  fonct ionnal ist e l ’ espace pour exploit er au 
mieux les capacit és agricoles de la surface cult ivable.  

Pourt ant  mieux préparée et  les résult at s 
apparaissant ,  les famil les,  décimées par les maladies,  
repart ent  en France,  laissant  encore une fois la colonie,  
désert e.  
 
 

                                                 
6  La fut ure colonie devait  subvenir en denrées al iment aires ainsi qu’ en bét ail  la vi l le de Cayenne.  
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Figure n°31 :  La structure de base du plan orthogonal 
Réalisation :  Marc BOURGEOIS 

Source :  Archives départementales de Guyane 

B.  Mana :  une renaissance inat t endue 
 

1.  Une organisat ion spat iale r igoureuse 
 
 

Un dernier proj et  est  envisagé.  Au vu de l ’ expérience dans la créat ion et  la st abil i t é de vi l lages agricoles au Sénégal,  le 
Minist ère demande à la Mère JAVOUHEY de prendre les choses en main et  de réal iser les souhait s des aut orit és en mat ière de 
développement  agricole.  Très rapidement ,  de nouveaux bât iment s sont  const ruit s en bordure de la r ivière et  t rouvent  
nat urel lement  leur place sur la surface plane.  

La communaut é vit  en aut arcie sous l ’ égide et  la direct ion de la Mère JAVOUHEY ;  les seules inspect ions ont  donné 
naissance à quelques rares document s 
permet t ant  d’ i l lust rer la t rame urbaine 
de Mana.  
 

L’ organisat ion spat iale est  
r igoureuse,  un plan ort hogonal est  
réal isé.  Il  est  orient é Nord-Sud/ Est -
Ouest .  Les îlot s sont  également  de 
forme rect angulaire.  La t rame urbaine,  
à la dif férence de cel le de Cayenne,  
ét ait  dans un souci de gest ion de 
l ’ espace.  Les premiers bât iment s 
const ruit s en bordure de rivière sur 
l ’ ancienne implant at ion de la première 
colonie ont  servi de point  de départ  au 
parcel laire.  Une l igne de f ront  
d’ environ cinq îlot s rect angulaires a 
ét é dél imit ée.  Le rest e des parcel les au 
fur et  à mesure des arrivées des colons,  
d’ esclaves ou d’ orphel ins venait  
s’ aj out er aux zones précédemment  
créées.  
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Figure n°32 :  Photo montage d’une vue aérienne de Mana au XIXe siècle 
Réalisation :  Marc BOURGEOIS 

Source :  Institut Géographique National 

L’ évolut ion du vil lage s’ ef fect ue sur un axe Est -Ouest .  En ef fet ,  plusieurs barrières physiques empêchaient  la progression 
du bourg sur son aut re axe.  Au Nord,  la forêt  équat oriale est  dense et  dif f ici lement ,  à l ’ époque,  modif iable.  Quant  au Sud,  c’ est  
la zone fert i le,  sur d’ anciens marécages,  réservée uniquement  aux cult ures.  Les zones environnant es qui ont  pu êt re déboisées 
sont  dest inées aux pât urages pour le bét ail  et  aux plant at ions maraîchères.  La seule solut ion pour le bourg est  de s’ ét endre vers 
l ’ int érieur des t erres,  ce qui permet  à la fois une moindre déforest at ion car demandant  beaucoup de t ravai l  et  un cont rôle de 
l ’ espace au prof it  des t erres cult ivables.  
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Figure n°33 :  Evolution de la structure urbaine de Mana à partir de 1836 
Réalisation :  Marc BOURGEOIS 

Source :  Institut Géographique National 

2.  Un développement  nécessaire 
 
 

Tout e la st ruct ure urbaine est  t ournée vers l ’ agricult ure.  Le plan ort hogonal suggéré par le Minist ère et  mis en place par 
la Mère JAVOUHEY correspond à la vie agricole.  Aucun espace n’ est  laissé sans ut i l isat ion.  L’ évolut ion du parcel laire et  donc de 
la t rame évolue selon ce plan en damier et  les const ruct ions prennent  de l ’ ampleur.  La sociét é agricole est  sous l ’ aut orit é 
complèt e de la Mère Supérieure.  La vie est  gérée par la communaut é rel igieuse qui régit  le ryt hme de vie des colons et  des 
habit ant s de la « Nouvel le Angoulême ».  Tout e la st ruct ure représent ant  l ’ aut orit é est  regroupée aut our du couvent  et  de 
l ’ égl ise ;  l ’ ét at  ne possédant  que les habit at ions des 
colons cult ivat eurs.  Il  n’ y a aucune inst al lat ion mil i t aire 
ou administ rat ive ét at ique pouvant  faire concurrence à 
l ’ aut orit é rel igieuse.  L’ agencement  des parcel les et  des 
const ruct ions est  donc soumis à plus de l ibert és.  
Tout efois,  les colons qui possédaient  plus de ressources 
dét enaient  les parcel les à proximit é des Sœurs et  les 
bât iment s de plus grande import ance (f igure n° 34).  
 

Malgré des discordances ent re les colons et  les 
rel igieuses,  l ’ arrêt  des cont rat s ainsi que le départ  des 
cult ivat eurs,  le développement  de la colonie en 1832 est  
conséquent .  Les const ruct ions suivent  les parcel les 
rect angulaires pour former,  à l ’ image de la capit ale 
guyanaise,  un plan ort hogonal d’ une régularit é 
exemplaire.  

Avec l ’ arrivée des premiers esclaves rachet és par 
la communaut é rel igieuse en 1836,  Mana se développe 
avec une vit esse grandissant e.  Il  faut  const ruire pour 
accueil l ir une populat ion qui ne cesse de croît re.  
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Photo n°2 :  Zoom aérien sur le bourg de Mana en 2001 
Source :  Institut Géographique National 

Figure n°34 :  Les principaux bâtiments en 1832 dans le bourg de Mana 
Réalisation :  Marc BOURGEOIS 

Source :  Archives départementales de Guyane 

                            

Les f lèches rouges permet t ent  de repérer 
les bât iment s anciens encore exist ant s.  
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Figure n°35 :  Le plan orthogonal de Mana au cours de la ruée vers l’or (1878-1930) 
Réalisation :  Marc BOURGEOIS 

Source :  Archives départementales de Guyane 

C. « L’ âge d’ or » de Mana 
 
 

Au départ  de la Mère JAVOUHEY de Mana en 1843,  du fait  de la passat ion de Mana sous l ’ administ rat ion coloniale,  le bourg 
est  en perpét uel le évolut ion et  cont inue à accueil l ir des esclaves l ibérés lors de la déclarat ion de l ’ abol i t ion de l ’ esclavage en 
1848.  Jusqu’ à la f in des années 1870,  la vi l le se maint ient  et  peu de const ruct ions voient  le j our ;  la st ruct ure urbaine n’ évolue 

pas et  régresse.  Tout efois,  le plan ort hogonal  est  
conservé et  se st abil ise.  

C’ est  à la découvert e de f i lons d’ or,  que Mana doit  
son augment at ion rapide et  progressive de sa populat ion,  
sa st ruct ure urbaine s’ en t rouvant  modif iée.  La 
populat ion doublant ,  la surface act uel le ne pouvait  
support er une t el le arrivée de populat ion.  De nouvel les 
parcel les sont  at t r ibuées aux exploit ant s aurifères.  La 
surface urbaine double et  s’ ét end vers l ’ Ouest  selon le 
schéma originel du plan ort hogonal,  préservant  les 
champs agricoles au Sud et  la forêt  au Nord.  

Un nouvel af f lux de ce t ype génère une 
hiérarchisat ion des parcel les,  qui j usqu’ alors n’ avait  que 
t rès peu d’ incidence.  La zone cont enant  le couvent  des 
Sœurs est  accent uée par l ’ implant at ion des bât iment s 
administ rat if s coloniaux ainsi que des succursales des 
grandes ent reprises d’ exploit at ion du minerai.  Le bourg 
est  alors orient é vers cet t e zone se sit uant  au Sud en 
bordure de la rivière,  les aut res parcel les ne 
représent ant  que des logement s avec également  une 
hiérarchisat ion :  les anciens esclaves et  les colons de 
pet it e condit ion ét aient  conf inés à la périphérie du 
parcel laire.  
 

 
 



 

Marc BOURGEOIS, D.A. Ecole Polytechnique de Tours, 2006  46 
Charte de Protection de l’habitat traditionnel créole guyanais 

Présentation de la trame urbaine d’une ville dense et d’une ville rurale 

Photo n°3 :  Une vue aérienne de Mana en 1950 
Source :  Archives départementales de Guyane 

Figure n°36 :  Les excroissances actuelles du bourg de Mana 
Réalisation :  Marc BOURGEOIS 

Source :  Institut Géographique National 

A la f in de la première moit ié du XXe siècle,  l ’ act ivit é aurifère diminue ent raînant  dans son décl in une part ie de l ’ act ivit é 
agricole.  L’ agencement  urbain ne se t rouve que légèrement  af fect é.  Le plan ort hogonal n’ évoluera plus.  Au cours de la 
deuxième moit ié du XXe siècle,  une nouvel le croissance démographique due à l ’ immigrat ion (Laos,  Suriname,  Haït i) aura pour 
conséquence le repeuplement  des parcel les vacant es et  la créat ion de nouvel les parcel les mais sur un aménagement  de l ’ espace 
moins rigoureux.  Ces nouvel les zones sont  essent iel lement  composées de logement s de t ype pavil lonnaire,  et  de bât iment s à 
dest inat ion d’ act ivi t és secondaires voire t ert iaires.  El les viennent  s’ aj out er sur des zones vierges de végét at ions mais 
inoccupées.  
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Figure n°37 :  L’évolution de la trame urbaine du bourg de Mana 
Réalisation :  Marc BOURGEOIS 

Source :  Institut Géographique National 
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III.  Analyse de la t rame urbaine 
 

A.  La rect it ude du plan ort hogonal 
 
 

La colonie de Mana,  dès sa créat ion,  est  vouée à une régularit é dans l ’ agencement  de son espace.  Par sa vocat ion 
agricole,  le bourg se devait  de répondre aux normes fonct ionnal ist es imposées par ce t ype d’ act ivit é ;  à savoir une régularit é 
dans les formes t ant  archit ect urales et  urbanist iques que dans les formes d’ exploit at ions.  Ne rencont rant  aucun obst acle nat urel  
conséquent ,  l ’ évolut ion de la st ruct ure urbaine ne pouvait  que suivre le modèle du plan ort hogonal.  
 

A la dif férence des mét ropoles,  qui soit  se sont  basées sur la préexist ence d’ un vi l lage ou d’ une st ruct ure similaire soit  
ont  évolué af in d’ améliorer leur agencement  urbain,  le bourg de Mana a ét é créé de t out e pièce.  Les rives de la Mana ét aient  
inoccupées.  Sa grande sœur guyanaise a dû,  quant  à el le,  faire évoluer son plan ort hogonal aut our de son cent re originel  qu’ ét ait  
le fort  Cépérou.  

Cet t e l ibert é de créat ion a ét é vit e rest reint e pour laisser place à la vision rect i l igne du plan en damier.  La fonct ionnal it é 
économique primait  sur la fonct ionnal it é sociale.  Malgré l ’ aut onomie quasi-t ot ale laissée à la colonie,  l ’ Et at  f rançais demandait  
un rendement  ef f icace :  ce t erri t oire devait  répondre aux at t ent es et  surt out  aux f inancement s englout is dans ce proj et .  Le plan 
ort hogonal ét ait  le seul plan permet t ant  une opt imisat ion complèt e de l ’ espace.  
 

La perspect ive de développer et  d’ ét endre l ’ aire d’ inf luence des import at ions de Mana à la mét ropole,  en cas de succès 
de la colonisat ion,  ét ait  envisagée.  Il  fal lait  donc,  t out  en se concent rant  sur la st abil i t é du plan exist ant ,  prévoir un 
agrandissement  fut ur du bourg et  de ses équipement s pour accueil l ir de nouveaux colons af in de créer une vérit able « cit é 
agricole » vouée uniquement  à l ’ agricult ure.  
 

Les dif férent es phases d’ immigrat ion ont  confort é la régularit é du plan ort hogonal.  Lors de l ’ arrivée des premiers esclaves 
noirs l ibérés,  des parcel les pour la const ruct ion et  un bout  de t errain cult ivable leur ét aient  at t r ibués.  Ils ont  t out  nat urel lement  
const ruit s à proximit é de leurs prédécesseurs.  Et  lorsque la dist ance de l ’ îlot  ent ier ét ait  at t eint e,  l ’ at t r ibut ion des nouvel les 
zones se faisaient  sur l ’ îlot  suivant .  

La const i t ut ion du plan ort hogonal du bourg de Mana doit  sa régularit é à l ’ aj out  progressif  de const ruct ions sur des 
parcel les rect angulaires et  à la volont é de développer une sociét é basée sur le fonct ionnal isme agricole.  
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Figure n°38 :  Le plan orthogonal de Mana 
Réalisation :  Marc BOURGEOIS 

Source :  Institut Géographique National 
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Figure n°39 : Zoom sur îlot du parcellaire du bourg de Mana 
Source :  Service Départemental d’Architecture et du Patrimoine de Guyane, Cayenne 

B.  Un parcel laire rect i l igne mais lâche 
 
 

La régularit é du parcel laire du bourg de 
Mana est  à l ’ image de son plan ort hogonal.  Les 
parcel les sont  découpées de façon rect angulaire 
s’ approchant  même de la quadrat ure du carré.  
 

Les parcel les sont  de t ai l le moyenne et  de 
même surface7 (20mx25m).  El les possèdent  une 
part ie non bât ie généralement  dest inée au j ardin 
ou au pot ager.  La const ruct ion ét ait  moindre et  
généralement  de plain-pied donnant  sur la rue.  Il  
n’ y a quasiment  aucune habit at ion de fond de 
cour.  Encore une fois,  comme à Cayenne,  les 
dépendances occupaient  l ’ espace du fond de 
parcel le.  
 

De nombreuses parcel les sont  désormais 
vides de t out es const ruct ions.  El les sont  appelées 
« dent s creuses ».  Ces parcel les ét aient ,  à 
l ’ origine,  const it uées,  comme leurs voisines,  de 
logement s.  El les sont  souvent  en indivision,  ce qui 
aj out e à produire une image d’ un bât i lâche et  
dispersé malgré une r igueur dans l ’ agencement  des 
parcel les.  
 

Ce t ype de parcel le a généré un habit at  simple.  La fonct ion première ét ait  de posséder un t oit  pour dormir ;  puisque la 
maj eure part ie de la j ournée se faisait  dans les t ravaux agricoles.  

L’ aménagement  de la vi l le de Mana n’ ayant  pas ou t rès peu changé au cours du dernier siècle,  les habit at ions sont  rest ées 
avec les mêmes st ruct ures possédant  à leur t our un int érêt  archit ect ural  indéniable.  
                                                 
7 La même superf icie ét ait  at t r ibuée aux colons,  esclaves par souci d’ égal it é.  
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Figure n°40 :  Le parcellaire du bourg de Mana 
Source :  Service Départemental d’Architecture et du Patrimoine de Guyane, Cayenne 
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Figure n°41 :  La répartit ion des constructions créoles ayant un potentiel architectural et patrimonial à Mana 
Source :  Service Départemental d’Architecture et du Patrimoine de Guyane, Cayenne 
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Les deux t ypes d’ agencement  des deux vil les ont  des caract érist iques similaires mais possèdent  
également  des spécif icit és dif férent es du fait  de leur créat ion et  de leur évolut ion.  Le plan ort hogonal associé 
à d’ aut res fact eurs sociologiques et  géographique peut  générer dif férent es formes urbaines ent raînant  des 
t ypologies de const ruct ions dif férent es.  
 

L’ évolut ion urbaine de la t rame const it ue une base de données pour comprendre et  analyser les 
composant es urbanist iques,  qui ont  une inf luence cert aine sur le t ype d’ habit at .  Les parcel laires 
rect angulaires (plan ort hogonal obl ige) ne peuvent  donner que des formes de const ruct ions de t ype 
quadri lat ère.  Les formes ont  pour l imit e les parcel les qui ont ,  selon quel les soient  rurales ou urbaines,  des 
superf icies complèt ement  dif férent es mais similaires selon leur local isat ion dans l ’ îlot .  La densit é de ces 
dernières dif fère également  ;  ce qui donne un agencement  de l ’ espace d’ habit at ion dif férent ,  donc une 
appropriat ion de cet  espace ainsi que de la parcel le ent ière sensiblement  divergent e.  
 

Les ét apes de const ruct ion de la vi l le ainsi que son ut i l isat ion par les populat ions ont  façonné un t ype 
part icul ier d’ habit at  t radit ionnel.  Selon les cont raint es géographiques,  sociales ou bien encore économique,  
cet  habit at  s’ est  diversif ié pour arriver aux formes t ypiques que l ’ on rencont re act uel lement .  

Il  y a dif férent s t ypes d’ habit at s t radit ionnels créoles dans les Ant i l les ou en Guyane ;  mais chacun a su 
créer une original it é qui lui est  propre même si des rapprochement s au niveau des ressemblances peuvent  êt re 
ef fect ués.  Cet t e diversit é archit ect urale est  le ref let  et  le t émoignage vivant  du pat rimoine de la cul t ure 
guyanaise. 8  

                                                 
8 Le st yle créole guyanais fera l ’ obj et  d’ une descript ion t ypologique dans le cahier 2 de la Chart e de Prot ect ion de l ’ habit at  t radit ionnel créole guyanais.  
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Annexe n°2 :  Foncier disponible supérieur à 1 hectare hors zones humides et reliefs à protéger 
Source : Plan Local d’Urbanisme de Cayenne



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe n°3 :  Foncier disponible, zones humides et reliefs à protéger, trame urbaine 
Source : Plan Local d’Urbanisme de Cayenne



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe n°4 :  Vue aérienne d’une partie de la commune de Mana 
Source : Institut Géographique National
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A l ’ image de la diversit é de sa populat ion,  la Guyane possède un pat rimoine archit ect ural  r iche et  
except ionnel.  Au cours du développement  de l ’ ancienne colonie et  en raison de l ’ arrivée de plusieurs vagues 
migrat rices à la f in du XIXe siècle et  au début  du XXe siècle,  les vi l les et  les bourgades ont  vu leur populat ion 
s’ accroît re.  De nombreuses maisons ont  ét é érigées sur le modèle déj à en vigueur à cet t e époque,  ayant  fait  
ses preuves face à la duret é du cl imat  équat orial .  
 

Les vil les de Cayenne et  de Mana ont  évolué selon des phases hist oriques dif férent es ;  mais el les 
possèdent  t out es les deux des habit at s caract érist iques qui ref lèt ent  dans l ’ ensemble le pat r imoine bât i  
t radit ionnel créole.  Les deux t errit oires d’ ét ude renferment  une mult i t ude de formes archit ect urales 
permet t ant  ainsi de considérer l ’ ensemble observé comme représent at i f  de l ’ habit at  t radit ionnel créole.  
 

Avant  de s’ int erroger sur les recommandat ions et  les prescript ions de prot ect ion de l ’ habit at  t radit ionnel 
créole (Cahier n° 3 de la Chart e de Prot ect ion),  i l  est  int éressant  de s’ at t arder sur la phase const ruct ive,  sur 
les mat ériaux ut i l isés et  sur les dif f érent s composant s que la maison t radit ionnel le arbore.  Cet t e analyse du 
bât i à t ravers les observat ions sur le t errain permet  de met t re en évidence les prat iques archit ect urales et  
urbanist iques af in de répondre au plus j ust e en mat ière de concept ion archit ect urale.  
 

Ce second cahier présent e ainsi une t ypologie des deux habit at s t radit ionnels créoles :  le modèle urbain 
à Cayenne et  le modèle rural  à Mana,  permet t ant  ainsi de comprendre la st ruct ure archit ect urale et  son 
évolut ion,  af in d’ envisager de met t re en évidence les aspect s archit ect uraux à prot éger.  
 

IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN  
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I.  Domaines d’ ét udes 
 

A.  Cayenne :  une presqu’ île urbaine 
 
 

La capit ale guyanaise a connu une évolut ion urbaine assez rapide compt e t enu de sa dat e de créat ion.  Fondée en 1643,  
par CHARLES PONCET DE BRETIGNY,  la colonie,  se développe dans une enceint e fort i f iée,  puis sort  de cet t e st ruct ure mil i t aire 
pour s’ ét abl ir selon un plan ort hogonal au cours du XIXe siècle.  Plusieurs phases modif ieront  le plan qui t rouvera une st abil i t é 
j usqu’ à la deuxième moit ié du XXe siècle ;  s’ en suivra alors une phase d’ ext ension de la vi l le selon d’ aut res schémas dans un 
mode plus cont emporain.  

La st ruct ure ancienne de la vi l le est  sit uée ent re le canal LAUSSAT et  le boulevard JUBELIN.  C’ est  ent re ses deux élément s 
que l ’ on t rouve les plus anciennes maisons créoles guyanaises.  C’ est  au cœur de ce t errit oire urbain que la t ypologie de l ’ habi t at  
sera ef fect uée,  car c’ est  dans ce périmèt re que l ’ on t rouve la plus grande densit é de const ruct ions t radit ionnel les int éressant es.  
Un relevé des const ruct ions classées,  inscrit es et  possédant  un int érêt  archit ect ural  et  hist orique a ét é ef fect ué par le Service 
Départ ement al d’ Archit ect ure et  du Pat rimoine (S.D.A.P. ) de Guyane en 2001,  et  sa révision en 2005 (f igure n° 1).  
 
 

B.  Mana :  vi l le au cœur des cult ures et  de la forêt  
 
 

Cet t e pet i t e bourgade rurale,  sort ie de t erre au cours du XIXe siècle,  a ét é le f ruit  de la volont é colonial ist e de créer une 
colonie vouée uniquement  à l ’ agricul t ure.  Modèle « pseudo-parfait  » d’ une sociét é aut ogérée par des rel igieuses,  Mana a servit  
de refuge pour les esclaves l ibérés.  Const ruit e sur un modèle ort hogonal et  fonct ionnal ist e,  la st ruct ure urbaine n’ a que t rès peu 
évolué.  On ret rouve donc des habit at ions créoles,  au sein du bourg,  dont  la t ypologie n’ a pas évolué non plus,  donnant  ainsi une 
vision de Mana comme à son origine.  L’ ét ude t ypologique port era donc sur ces maisons créoles rurales.  Un relevé des 
const ruct ions créoles a ét é ef fect ué en 2001 par le S.D.A.P.  et  une révision en 2006 (f igure n° 2).  

DDOOMMAAIINNEESS  DD’’EETTUUDDEESS  EETT  DDEEFFIINNIITTIIOONNSS  
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II.  Déf init ion et  précisions sur l ’ habit at ion créole guyanais 
 
 

Les dif férent es époques ont  façonné des habit at s divers sur le plan archit ect ural .  L’ ét ude de prot ect ion ne concerne pas 
t ous les bât iment s qui ont  chacun des part icularit és propres aux époques de const ruct ion et  malgré l ’ int érêt  archit ect ural  qu’ i ls 
peuvent  dégager.  Le choix de se focal iser sur une période bien déf inie permet  d’ ét abl ir un document  concordant  quant  aux 
prescript ions et  aux recommandat ions promulguées pour prot éger et  valoriser ce pat r imoine bât i .  
 

Concernant  le cent re ancien de Cayenne,  les const ruct ions sit uées dans ce périmèt re sont  cel les qui ont  ét é édif iées ou 
améliorées sur de l ’ exist ant  à la f in du XIXe siècle et  lors de la première moit ié du XXe siècle (j usqu’ à la Seconde Guerre 
Mondiale).  En ef fet ,  cet t e époque correspond à la période de « l ’ âge d’ or »de la colonisat ion,  où les colonies d’ out re-mer 
exploit ent  leurs richesses et  où l ’ urbanisme ambiant  met  en valeur ces mét ropoles.  Cet t e prospérit é a permis la const ruct ion ou 
la modif icat ion de maisons créoles,  qui maint enant  sont  souvent  laissées en désuét ude ou mal ent ret enues,  par manque de 
moyens ou de problèmes d’ indivision.  
 

Quant  au bourg de Mana,  sa créat ion faisant  et  son évolut ion,  l ’ ensemble du parc ne peut  êt re ét udié.  Seules les maisons 
qui ont  des caract érist iques propres à l ’ habit at  rural  seront  présent ées.  En ef fet ,  l ’ archit ect ure rurale n’ a que t rès peu évolué 
au cours du développement  de Mana ;  les maisons qui ont  subi  des t ransformat ions sont  cel les appart enant  à la communaut é 
rel igieuse ou aux riches colons qui se sont  enrichis grâce aux cul t ures agricoles et  à l ’ exploit at ion aurifère.  Ces derniers ont  ainsi 
pu modif ier leur maison pour s’ approcher du st yle urbain.  En revanche,  les maisons des anciens esclaves ou des ouvriers 
agricoles ét aient  t rès sobres ;  ce qui caract érise le st yle rural .  
 
 

Les f igures suivant es permet t ent  d’ ét abl ir une l ist e exhaust ive des const ruct ions qui sont  classées,  inscrit es ou ayant  un 
pot ent iel  et  int érêt  archit ect ural .  Cet t e dernière cat égorie de const ruct ions t radit ionnel les est  la cible privi légiée de cet t e 
ét ude.  
 

La t ypologie du bât i n’ exposera que les élément s archit ect uraux ext érieurs ainsi que les t echniques de mise en œuvre et  
de const ruct ion ;  t out efois,  seront  présent ées les élément s principaux int ernes des maisons t radit ionnel les,  car indissociables 
avec le rest e de la st ruct ure exist ant e.  Cet t e chart e ne port e que sur l ’ aspect  ext érieur et  ne donne pas d’ avis quant  à 
l ’ aménagement  int erne des habit at ions.  
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Figure n°1 :  La répartit ion des constructions créoles ayant un potentiel architectural et patrimonial à Cayenne 
Source :  Service Départemental d’Architecture et du Patrimoine de Guyane 
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 Figure n°2 :  La répartit ion des constructions créoles ayant un potentiel architectural et patrimonial à Mana 

Source :  Service Départemental d’Architecture et du Patrimoine de Guyane 
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Photo n°1 :  Maison traditionnelle créole 
urbaine à Cayenne 

 
 
 
 

A l ’ heure des premières ét apes de la colonisat ion,  les const ruct ions ét aient  essent iel lement  en bois.  Les colons,  devant  
l 'abondance du mat ériau,  ne lésinèrent  pas quant  à son ut i l isat ion.  Les premiers murs pour fermer l ’ ossat ure naissant e sont  en 
madriers.  Les arbres à proximit é de la colonie sont  abat t us et  exploit és pour combler les murs.  La ressource première 
commençant  à se faire rare,  les madriers furent  remplacés par des planches af in de conserver le pot ent iel  forest ier à proximit é.  

Ce dernier reculant ,  aj out é à la dif f icul t é du t ransport ,  eut  pour conséquence une modif icat ion not able dans la 
concept ion de l ’ ossat ure surt out  pour combler les vides.  Ils ut i l isèrent  le colombage :  mét hode qui consist e à combler les 
espaces laissés vides ent re les pot eaux port eurs.  Ils ut i l isèrent  alors les mat ériaux à disposit ion :  boue,  pail le,… L’ évolut ion se 
fera par un rempl issage en briques,  en bois ou en mort ier de chaux.  

Anciennement  en feuil les de palmiers t ressées,  la t oit ure,  désormais en t ôles,  dépasse largement  les murs de 
sout ènement ,  af in de les prot éger ef f icacement  de la pluie et  du solei l .  Dif férent s élément s de décorat ion viennent  parfaire le 
décorum de l ’ habit at ion :  balust rades et  balcons,  out eaux et  chiens assis,  port es et  fenêt res à vent el les,… Ayant  prouvé son 

ef f icacit é face à la duret é du cl imat  
amazonien,  ce modèle de const ruct ion 
d’ habit at ion ne variera pas j usqu’ à l ’ arrivée 
du bét on dans la deuxième moit ié du XXe 
siècle.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LLAA  MMAAIISSOONN  TTRRAADDIITTIIOONNNNEELLLLEE  CCRREEOOLLEE  

Photo n°2 :  Maison traditionnelle créole 
rurale à Mana 
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L’ habit at ion,  de dimensions variables,  al ignée avec ses 
voisines et  de plain-pied par rapport  à la voirie,  s’ organise 
aut our d’ un corps de bât iment s s’ inscrivant  dans une parcel le 
rect angulaire :  

 Le noyau d’ habit at ion recevant  au rez-de-chaussée,  les 
pièces de j our (sal le à manger,  salon,  of f ice) en cont act  
direct  avec la rue et  la cour,  et  à l ’ ét age les chambres1 ;  

 Les pièces dit es « humides » :  la cuisine ainsi que le bloc 
sanit aire,  ne sont  pas int égrées au volume principal  
d’ habit at ion.  El les sont  placées dans des annexes const ruit es 
dans la cour ;  

 La cour,  l ieu de vie qui sépare le noyau d’ habit at ion des 
dépendances.  S’ aj out e à cet  espace des t ravées longeant  le 
bât iment  et  donnant  sur la rue,  j ouant  le rôle de 
dist ribut ion ;  

 Pour les maisons les plus nobles,  ces t ravées servent  de 
t ransit ion ent re l ’ espace privé et  l ’ espace publ ic.  Il  est  
souvent  présent  un porche et  une galerie à l ’ ét age.  

 
Si i l  y a plusieurs ét ages,  la haut eur sous plafond décroît  

avec le nombre des ét ages.  On arrive ainsi à un maximum de 
niveau de R.D.C.  + 2 + combles.  
 

Aucune maison ne dépasse ce niveau,  car la st ruct ure 
bois ne peut ,  pour des quest ions de résist ance des mat ériaux,  
sout enir l ’ ensemble.  
 
 
 
 

                                                 
1 Les maisons rurales ne disposent  que t rès rarement  d’ un ét age,  les chambres sont  donc au rez-de-chaussée.  

Figure n°3 :  Plan du rez-de-chaussée, de l’étage et de l’agencement d’une 
parcelle d’une maison traditionnelle 

Source :  Mémoire de stage 2006, YASIMIN VAUTOR, étudiante architecte 
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Même si el le ne fait  pas part ie du noyau de l ’ habit at ion créole,  i l  est  bon de s’ int éresser un peu à un des élément s 
caract érist iques de l ’ habit at ion et  de la vie créole :  la cour.  El le a évolué servant  plus de j ardin de dét ent e que de l ieux de vie à 
part  ent ière.  Il  est  donc int éressant  d’ observer son évolut ion.  

La cour est  le cent re de la vie famil iale privée.  El le accueil le les dépendances principales de l 'habit at ion sous formes 
d’ annexes :  

 La cuisine,  l ieu t rès import ant  dans la sociét é créole,  surt out  au moment  des diverses fêt es ;  
 La sal le de bains,  généralement  équipée d'une baignoire en briques ;  
 Les t oi let t es ;  
 La buanderie,  avec sa « baye » de l inge ;  
 La sal le prat ique,  pour le repassage et  les rangement s divers ;  
 La remise à charbon.  

Tous ces élément s ext érieurs disparaissent  pet i t  à pet it  pour êt re int égrés dans le noyau d’ habit at ion soit  au dét riment  
d’ une pièce (généralement  l ’ of f ice),  soit  en ét ant  incorporés dans un prolongement  de l ’ habit at ion.  
 

La cour comprend également  :  
 Un puit s qui fournissait  l 'eau avant  l 'inst al lat ion des font aines et  des canal isat ions (1867),  un réservoir d'eau ouvert  qui,  

t ous les mat ins,  récupérait  l 'eau arrivée par les canal isat ions ;  
 Une basse-cour,  où les quelques animaux domest iqués s’ ébat t ent  ;  
 Un j ardin,  où sont  plant és des plant es médicinales et  des arbres f ruit iers,  ainsi que de nombreux part erres de f leurs.  

 
A l 'ext rémit é de la cour,  la séparat ion ent re parcel les ét ai t  const it uée j usqu’ à la deuxième moit ié du XXe siècle,  de 

pal issades en Wapa.  Depuis les années 1950,  la t ôle ondulée,  le bét on et  aut res gri l les ont  remplacé les pal issades.  
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Photo n°3 : Pierre de taille pour l’assise

 
 

La maj orit é des mat ériaux ut i l isés dans la const ruct ion t radit ionnel le guyanaise proviennent  de mat ières premières issues 
du t errit oire guyanais ;  seuls les mat ériaux composés de fer en zinc ou en font e ont  ét é import és de mét ropole.  Le fait  d’ avoir  
ut i l isé et  t ransformé sur place des mat ériaux locaux,  prouve leur grande qual it é t ant  sur le plan de la résist ance des mat ériaux 
que sur le plan est hét ique pour l ’ int égrat ion dans le mil ieu ambiant .  

A cause d’ un cl imat  dif f ici le et  r igoureux,  les mat ériaux quelques qu’ i ls soient  subissent  des assaut s violent s de la part  des 
élément s cl imat iques.  Malgré une adapt at ion de cert ains mat ériaux,  t els que le bois,  au cl imat  local,  i l  est  dif f ici le de les 
conserver au mieux pour qu’ i ls répondent  au maximum de leurs propriét és physiques.  C’ est  pourquoi,  une at t ent ion t out e 
part icul ière des const ruct eurs ét ait  d’ ut i l iser des mat ériaux pouvant  êt re facilement  remplaçables et  démont ables,  not amment  
pour les st ruct ures en bois.  
 
 

 La pierre  
 

La pierre n’ a ét é que rarement  ut i l isée en raison de la dif f icul t é de 
s’ en procurer (exploit at ion,  t ransport ,  main d’ œuvre qual if iée,…),  malgré 
sa bonne résist ance.  Son ut i l isat ion en moel lons de granit e ou en blocs de 
lat érit e t ai l lée ét ait  réservée pour les assises ou cert aines maçonneries et  
pour les const ruct ions d’ import ance.  

Lorsqu’ el le ét ait  ut i l isée pour les encadrement s d’ ouvert ures ou 
pour les chaînages d’ angle,  el le ne rest ait  que rarement  visible,  ét ant  
généralement  recouvert e d’ un enduit  à la chaux.  La variance des couleurs 
al lait  de l ’ ocre clair au brun foncé lui permet t ait  d’ êt re en cohérence 
avec les aut res mat ériaux.   
 
 
 
 

LLEESS  MMAATTEERRIIAAUUXX  UUTTIILLIISSEESS  
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Photo n°4 : Briques pleines pour les marches de l’assise

 La brique  
 

Dès le mil ieu du XVIIIe siècle,  la brique a ét é ut i l isée pour 
col laborer avec les élément s port eurs à la st at ique de la 
const ruct ion.  Ainsi,  on la ret rouvait  soit  en brique port euse,  soit  pour 
le rempl issage des maisons à ossat ure bois.  El le fut  ut i l isée pour le 
rempl issage des maisons en ossat ure brique,  mais uniquement  pour 
les maisons const ruit es par les grandes famil les de colons possédant  
des moyens f inanciers.  

El le ét ait  recouvert e d’ un habil lage de bois ou d’ un enduit  
pour la préserver du réchauf fement  dû aux rayons du soleil  (séchage 
import ant  et  éclat ement  de la brique) ou aux t rop fort s lavement s de 
la pluie (rognage et  érosion du l iant ,  désol idarisat ion des briques 
ent re el les).  Son exploit at ion ét ait  import ant e du fait  de la présence 
de grandes briquet eries2,  et  de la main d’ œuvre af f luant  des bagnes.  
En revanche,  la brique creuse fais son apparit ion à part ir du début  du 
XXe siècle.  

Les dif férent es t eint es de couleur al lant  de l ’ ocre pail le au 
rouge brun s’ al l ie parfait ement  avec les t eint es de bois composant  
l ’ ossat ure de la maison t radit ionnel le.  
 
 

 Le bois  
 

Grâce à une ressource quasi-inépuisable,  son ut i l isat ion se fait  à t out es les ét apes de const ruct ion ;  c’ est  le mat ériau 
indissociable de la maison t radit ionnel le guyanaise.  Possédant  des caract érist iques physiques adéquat s pour ce t ype de 
const ruct ion,  i l  ne souf f re que d’ un seul défaut  :  sa vulnérabil i t é au feu.  De nombreux incendies ont  réduit s Cayenne en cendres.  

Les dif férent es essences d’ arbres of f rent  un panel large de couleurs (brun clair au marron foncé).  Même si,  le bois 
ext érieur ét ait  souvent  recouvert  de peint ure ou d’ un enduit ,  les couleurs nat urel les du bois ref lèt ent  l ’ harmonie des t eint es 
avec les aut res mat ériaux.  Les essences les plus usit és sont  le Wacapou,  le Wapa,  le bois violet  et  l ’ Angél ique.  
 

                                                 
2 La première briquet erie fut  const ruit e en 1710,  à proximit é du cimet ière de Cayenne.  
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Photo n°6 : Tôles ondulées grises foncées 

Photo n°5 :  Tôles ondulées 
rouges 

Photo n°8 :  Bacs acier rouges

Photo n°9 : Tuiles en terre cuite 

Photo n°7 :  Tôles ondulées rouillées 
(originellement gris clair) 

 Les matériaux de couverture  
 

Les premières const ruct ions ét aient  recouvert es de palmes t ressées ;  el les furent  supplant ées rapidement  par du bardage 
en bois,  plus résist ant  aux int empéries.  Puis se fut  le t our de la t ui le,  lors de l ’ exploit at ion de la t erre cuit e.  Mais son poids sur 
les charpent es et  son coût  d’ ut i l isat ion eurent  raison de la t ui le pour laisser la place à la t ôle d’ abord nervurée puis par la t ôle 
ondulée qui avec les bacs aciers sont  devenus les mat ériaux de référence pour la const ruct ion guyanaise.  La t ui le est  encore 
ut i l isée mais uniquement  lors de la rest aurat ion de bât iment s anciens.  

Les t eint es prédominant es vont  du gris,  aux dif férent es variances de rouge (t ui les en t erre cuit e,  t ôles rouil lées,  t ôles 
peint es).  
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I.  Son insert ion dans le parcel laire cayennais 
 
 

Les maisons t radit ionnel les présent ent  une homogénéit é dans les formes 
archit ect urales mais possèdent  chacune des élément s qui la dif férencient  de sa 
voisine.  La const ance dans les mét hodes et  les t echniques de const ruct ion sont  
visibles et  af f irment  le st yle guyanais.  Dans leur grande maj orit é,  les habit at ions de 
Cayenne3 ont  ét é const ruit es dans la période al lant  de la f in du XIXe siècle à la 
première moit ié du XXe siècle ;  pourt ant  el les sont  les t émoins des prat iques 
ut i l isées au XVIIIe siècle.  
 

Au même t it re que le parcel laire cayennais,  la maison t radit ionnel le s’ inscrit  
nat urel lement  dans la logique rect angulaire al lant  même à approcher la quadrat ure 
du carré.  Cet t e inf luence sensible du mail lage ort hogonal rend une vision dense des 
maisons vis-à-vis des voies et  plus lâche en fond de parcel le,  laissant  la place à un 
j ardin ou une cour.  Cert aines isolent  une aut re parcel le où se sit ue une aut re 
habit at ion.  Quant  à el le,  la maison est  de plain-pied et  al ignée générant  ainsi une 
cont inuit é urbaine et  archit ect urale.  
 

Les accès au fond des parcel les se fait  soit  par des couloirs ext érieurs à la 
maison mit oyenne de la parcel le voisine soit  par la maison el le-même.  En ef fet ,  les 
habit at ions ne sont  par t ouj ours adj acent es ;  ainsi ces voies ont  également  le rôle 
de vent i ler le fond de parcel le et  d’ exut oire pour les égout s et  les eaux pluviales.  
 

                                                 
3 Les maisons d’ habit at ions possédant  un pot ent iel  archit ect ural  et  pat rimonial .  Cf .  f igure n° 1 p.8.  

LL’’HHAABBIITTAATT  TTRRAADDIITTIIOONNNNEELL  CCRREEOOLLEE  UURRBBAAIINN  
àà  CCAAYYEENNNNEE  

Photo n°10 :  Alignement de maisons 
traditionnelles de plain-pied 
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Figure n°5 :  Plan du rez-de-chaussée d’une maison traditionnelle 
Source :  Conseil en Architecture et en Urbanisme de l’Environnement de Guyane 

Figure n°6 :  Plan de l’étage d’une maison traditionnelle 
Source :  Conseil en Architecture et en Urbanisme de 

l’Environnement de Guyane 

Figure n°4 :  Elévation d’une maison traditionnelle urbaine 
Source :  Conseil en Architecture et en Urbanisme de 

l’Environnement de Guyane 
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Figures n°7 et n°8 :  Plan du rez-de-chaussée et de l’étage 
d’une maison traditionnelle 

Source :  Conseil en Architecture et en Urbanisme de 
l’Environnement de Guyane 

Figure n°9 :  Elévation d’une maison traditionnelle urbaine avec 
combles aménagés 

Source :  Conseil en Architecture et en Urbanisme de 
l’Environnement de Guyane 
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Figure n°10 :  Vue avant d’une maison traditionnelle urbaine 
Réalisation :  MARC BOURGEOIS 

Figure n°11 :  Vue arrière d’une maison traditionnelle urbaine 
Réalisation :  MARC BOURGEOIS 
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Photo n°12 : L’assise en briques 

Photo n°11 :  L’assise en pierre de taille 

II.  La maison t radit ionnel le à ossat ure bois 
 
 

A.  Son assise 
 
 

La région guyanaise subit  les assaut s des pluies lors de deux périodes de l ’ année.  
Pour faire face aux risques f réquent s d’ inondat ions,  la créat ion d’ un socle en 
maçonnerie ét ait  nécessaire.  Le soubassement  permet  de préserver la st ruct ure bois du 
rez-de-chaussée d’ un sol souvent  humide et  inondable,  mais également  de surélever la 
maison par rapport  à la voirie de deux ou t rois marches rej oignant  le seuil  de la 
maison.  
 

L’ assise maçonnée est  composée soit  de briques pleines,  soit  de plot s de pierre 
de t ai l le.  C’ est  la seule ut i l isat ion de l ’ élément  minéral dans la const ruct ion guyanaise.  
Il  ét ait  ut i l isé aut refois des roches lat érit iques que l ’ on t rouvait  à l ’ af f leurement  et  qui 
se façonnait  facilement .  Mais,  
leur dif f ici le t ransport  des 
carrières souvent  éloignées,  
associé au manque de 
qual if icat ion de la main 
d’ œuvre,  a laissé le bois prendre 
l ’ ascendant  pour devenir le 
mat ériau de prédilect ion pour 
l ’ ossat ure.  
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B.  Son ossat ure 
 

1.  La st ruct ure port euse 
 
 

Out re les quelques exemples de maisons à arcades 
const ruit es en briques qui ne représent ent  qu’ une minorit é,  
t out es les st ruct ures int ernes de const ruct ion et  de 
sout ènement  sont  caract érisées par une ossat ure en bois.  Du 
fait  de l ’ abondance du mat ériau dans les forêt s 
environnant es et  des dif férent es essences d’ arbres ayant  des 
spécif icit és mécaniques dif férent es,  le bois a ét é privi légié 
au dépend de la pierre.  
 

La maison t radit ionnel le cayennaise est  une maison à 
ossat ure bois qui s’ élève grâce à un réseau de pot eaux-
pout res assemblés ent re eux par t enon-mort aise et  chevil les 
en bois.  Les dif férent s élément s de j oint ure sont  assurés par 
des ent ret oises,  des gousset s,  des j ambes de force ainsi que 
par des l int eaux et  des coins.  

Cet t e ossat ure se dresse vert icalement  avec les pieds 
des pot eaux enchâssés dans l ’ assise.  Ils sont  de sect ion 
carrée de (12x12cm) et  sont  dist r ibués et  séparés de 0,70cm 
à 1,50m selon l ’ espace const ruit  et  selon le t ype de mat ériau 
de rempl issage ut i l isé par la suit e.  

Généralement ,  l ’ ossat ure est  coupée en deux sect ions 
longit udinales qui permet t ent  de réduire la port ée des 
pout res (pour le plancher à l ’ ét age),  d’ assurer le 
cont revent ement  ainsi que de créer un cloisonnement  
int érieur.  
 
 

Figure n°12 :  L’ossature bois de la maison créole 
Réalisation :  MARC BOURGEOIS 

Source :  Le centre ancien de Cayenne, JEAN-MICHEL MOREAU, A.R.U.A.G. 
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Malgré un niveau élevé pour une st ruct ure en bois,  le syst ème de mail lage des pot eaux-pout res n’ est  pas conséquent .  
Seuls les pot eaux-maît res (15x15cm),  sit ués aux quat re angles de l ’ édif ice ainsi qu’ aux emplacement s spécif iques de sout ien et  
de maint ien de l ’ ossat ure,  assurent  le rôle st ruct urel .  

Aucune organisat ion régul ière n’ est  observée quant  au posit ionnement  des aut res pot eaux de l ’ ossat ure.  Ainsi,  
l ’ agencement  des pot eaux courant s n’ est  pas forcément  ident ique à l ’ ét age et  au rez-de-chaussée.  

A cela s’ aj out e les pout res de planchers (sol ives,  lambourdes et  gît es) qui assurent  également  la st abil i t é de l ’ ensemble.  
El les j ouent  également  le rôle d’ assise pour le plancher en bois ou de support s pour les sail l ies ext érieures (balcons,  auvent s).  
 

Malgré t out ,  sans agencement  
cat égoriquement  r igoureux,  la st ruct ure 
int erne est  r igidif iée et  st abil isée par les 
dif férent s élément s de l iaison et  de 
j oint ure.  L’ assemblage ainsi f inal isé,  
const it ue une st ruct ure souple mais 
ef f icace cont re les devers,  le 
cont revent ement  et  t ous mouvement s de 
force (t orsions,  f lexions et  t ract ions) que 
peut  subir une habit at ion const ruit e en 
bois.  

Les pièces d’ ossat ure t iennent  
également  l ieu de dormant s pour les 
ouvert ures.  Les l int eaux et  pièces 
d’ al lège (0,60m du sol environ) j ouent  un 
double rôle :  celui de st abil i t é du 
bât iment  et  de séparat ion avec les vides 
générés par les pot eaux dest inés à un 
rempl issage af in de les dist inguer du vide 
dest iné aux percement s (port es et  
fenêt res).  
 
 
 

Figure n°13 :  Le réseau des poteaux-poutres 
Source :  Case Mo Pei, REMI  AUBURTIN, C.A.U.E. 
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2.  Les niveaux de const ruct ion 
 
 

La présence des niveaux sur les maisons cayennaises est  expl iquée par dif férent es réponses aux problémat iques 
cl imat iques et  urbaines.  On rencont re donc des habit at ions de R.D.C.  + 2 + combles aménagés.  La haut eur par niveau est  
conséquent e :  el le dépasse les t rois mèt res au rez-de-chaussée et  décroît  avec les ét ages.  

Pour réduire la masse d’ air chaud au sol ,  i l  est  nécessaire d’ avoir un grand volume en haut eur pour permet t re à l ’ air 
chaud de mont er par des mouvement s de convect ion qui sont  les mêmes qui permet t ent  à l ’ air  plus f roid de descendre.  Ainsi la 
circulat ion d’ air est  favorisée par le nombre d’ ét ages.  

Le parcel laire ayant  ét é divisé et  réduit  au cours de l ’ évolut ion de la t rame urbaine,  les maisons,  ne pouvant  s’ ét aler 
davant age dans la parcel le,  ont  eu besoin de se dot er d’ ét ages pour posséder des chambres.  Le rez-de-chaussée est  
essent iel lement  réservé aux pièces de récept ion qui ét aient  primordiales dans la sociét é cayennaise coloniale.  

Il  arrive t out efois que l ’ habit at ion possède un demi-niveau supplément aire appelé at t ique,  cet t e part icularit é 
archit ect urale correspond plus exact ement  à une surélévat ion de la t oit ure par rapport  aux murs pour dégager un espace 
améliorant  et  augment ant  la surface d’ ouvert ure pour la vent i lat ion.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo n°14 :  R.D.C. +  combles aménagés 
Source :  YVON LENTIN, S.D.A.P. 

Photo n°13 :  R.D.C. +  combles 
Source :  YVON LENTIN, S.D.A.P. 
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Photo n°15 :  R.D.C. +  1 +  combles 
Source :  YVON LENTIN, S.D.A.P. 

Photo n°17 :  R.D.C. +  2 +  combles 
Source :  YVON LENTIN, S.D.A.P. 

Photo n°16 :  R.D.C. +  1 +  combles aménagés 
Source :  YVON LENTIN, S.D.A.P. 

Photo n°18 :  R.D.C. +  2 +  
combles aménagés 

Source :  YVON LENTIN, S.D.A.P. 
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3.  Dét ai ls t ypiques de l ’ ossat ure 
 

a.  Les goussets  
 
 

Les gousset s des maçonneries sont  simplement  équarris alors que ceux de l ’ ossat ure 
en bois sont  cint rés.  Ils ont  une fonct ion de support  au sein de l ’ armat ure en bois.  Ce sont  
des pièces de renfort  lors des j onct ions ent re les pot eaux et  les pannes sabl ières :  soit  i ls 
assurent  la st abil i t é des pot eaux isolés soit  i ls reprennent  en consoles les débords des 
pout res ou des sol ives.  

Cet t e part icularit é qu’ est  le cint rage,  correspond à une t radit ion de la charpent erie 
marine.  La pièce de bois est  sciée et  évidée dans sa part ie inférieure en opposit ion avec la 
part ie supérieure qui rest e droit e.  Cet t e t echnique permet  d’ al léger le bois t out  en 
conservant  le cœur de la pièce qui est  ef fect ive dans le t ransfert  et  la répart it ion des 
charges.  En revanche,  les ext rémit és sont  gardées int act es af in de ne pas f ragil iser le 
t enon et  l ’ assemblage qui en découle.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure n°14 :  Les goussets :  droits et cintrés 
Réalisation :  MARC BOURGEOIS 

Photo n°20 : Gousset droit

Photo n°19 :  Gousset 
cintré 
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b.  Les arcs  
 
 

Sur la même base de concept ion,  la prat ique du 
cint rage sur les l int eaux a donné naissance à des arcs.  On 
t rouve dif férent s diamèt res qui amènent  j usqu’ à l ’ arc 
parabol ique.  

Lorsque la port ée est  faible,  l ’ arc est  dit  t endu 
(l ’ arc possède un grand diamèt re) ;  i l  est  t ai l lé dans une 
seule pièce de madrier avec une f lèche égale au 1/ 3 de la 
sect ion (maximum).  L’ assemblage (t enon-mort aise) se 
fait  sur la part ie cint rée.  

Lorsque la port ée est  grande,  l ’ arc est  dit  plein 
cint ré,  ou s’ en approchant .  La forme est  décomposée en 
t rois part ies,  en reprenant  le principe des gousset s mais 
adapt é au l int eau.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure n°15 :  L’arc tendu 
Réalisation :  MARC BOURGEOIS 

Figure n°16 :  L’arc plein cintré 
Réalisation :  MARC BOURGEOIS 

Photo n°21 :  Un arc tendu servant d’ossature à un 
percement au rez-de-chaussée 
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4.  Le rempl issage des pans de bois 
 
 

Af in de concent rer le mat ériau bois pour l ’ ossat ure du bât iment ,  et  af in d’ amél iorer les échanges t hermiques,  t rois 
mét hodes ont  vu le j our pour rempl ir les espaces vides ent re les pot eaux composant  la st ruct ure int erne et  ext erne de 
l ’ habit at ion :  

 Le t orchis :  ce mélange de t erre argileuse crue,  de sable et  de pet it s cail loux est  j et é sur une armat ure de bois de 
golet t es t ressées.  Il  est  alors t assé et  l issé ;  un enduit  à la chaux t rès sableux assure la f init ion.  Cet t e al l iance de t erre et  
de lat t age de bois ne part icipe en rien à la résist ance aux mouvement s de force de l ’ habit at ion ;  

 La brique creuse :  c’ est  le remplissage le plus répandu dans le domaine de la const ruct ion.  El les sont  empilées ent re les 
pot eaux de bois et  ne sont  que rarement  laissées à j our :  un enduit  sableux à la chaux grasse vient  les recouvrir (ainsi que 
parfois l ’ ossat ure ext érieure en bois).  Ce dernier est  ef f icace pour empêcher l ’ humidit é abondant e dans les murs et  évit er 
ainsi un craquel lement  suivi d’ une f issurat ion des murs ;  

 Les cl ins de bois :  ce lat t is de bois,  composé de planches bouvet ées ou j oint ives,  est  ut i l isé principalement  pour les ét ages 
supérieurs de l ’ habit at ion et  les façades de pignons.  Ils ne sont  que t rès rarement  usit és pour servir de rempl issage des 
murs au rez-de-chaussée4.  

 
Venant  l ié l ’ élément  de remplissage avec l ’ ossat ure,  la chaux grasse possède la propriét é de durcir au cont act  de l ’ eau ;  

ce qui assure une excel lent e ét anchéit é aux mat ériaux auxquels el le est  aj out ée.  Ce l iant  hydraul ique est  mélangé au sable pour  
enduire ext érieurement  et  int érieurement  les briques des maçonneries.  

El le permet  les échanges hygromét riques et  évit e les rét ent ions d’ humidit é dans les murs af in de prévenir les f issures 
grâce à ses propriét és élast iques.  El le défend également  l ’ ossat ure en bois des at t aques des moisissures et  des champignons et  
donc prot ège du pourrissement  les élément s port eurs.  
 
 

Cet t e mixit é des mat ériaux de const ruct ion et  ce t ype d’ ossat ure permet t ent  à la maison t radit ionnel le d’ êt re souple et  
légère.  Cet t e st ruct ure est  parfait e quant  à sa st abil i t é.  En ef fet ,  implant ée sur des anciens sols marécageux,  la vi l le de Cayenne 
ne pouvait  se voir const it ué de maisons avec une ossat ure lourde composée uniquement  d’ élément s minéraux ;  c’ est  cet t e 
combinaison des mat ériaux qui est  t ypique de la maison t radit ionnel le.  
 
 

                                                 
4 Les maisons ét ant  en t ot al i t é en cl ins de bois sont  devenues rares dans Cayenne.  
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Photo n°23 :  Remplissage en brique pleine au rez-de-chaussée d’une 
maison en pleine réhabilitation 

Photo n°22 :  Remplissage en clins de bois

Photo n°24 :  Remplissage en torchis 
(golettes de bois) 



 

Marc BOURGEOIS, D.A. Ecole Polytechnique de Tours, 2006  29 
Charte de Protection de l’habitat traditionnel créole guyanais 

Typologie de l’habitat traditionnel créole guyanais en milieu urbain 

C. Son adéquat ion avec le cl imat  
 
 

Une des caract érist iques fondament ales des maisons t radit ionnel les de Cayenne est  la présence de plusieurs niveaux.  La 
variance des haut eurs permet  d’ observer des habit at ions avec un niveau R.D.C.  + 2 + combles aménagés.  Cet t e spécif icit é,  dans 
une st ruct ure avec une ossat ure en bois,  est  due à une nécessit é d’ aérat ion et  de vent i lat ion de la maison.  

La haut eur sous-plafond est  import ant es et  décroît  avec le nombre d’ ét ages5.  L’ adapt at ion,  dans cet t e mesure de 
concept ion,  au cl imat  guyanais ét ait  nécessaire pour permet t re une meil leure vent i lat ion des part ies habit ables.  Cet t e haut eur 
voulue pour accent uer la vent i lat ion se j ust if ie par deux composant es universel les :  l ’ air chaud mont e en haut eur par un j eu de 
courant s de convect ion et  la vit esse du vent  est  de nat ure faible au 
niveau du sol.  Viennent  à s’ aj out er aux haut eurs des plafonds les 
impost es qui permet t ent  une aérat ion,  sit ués généralement  au-
dessus des ouvert ures (port es,  fenêt res).  
 
 

D. Sa t oit ure 
 

1.  La charpent e 
 
 

Cet  élément  de const ruct ion représent e le squelet t e du t oit .  
Comme l ’ ossat ure de la maison,  la charpent e est  composée 
uniquement  de bois.  Les assemblages des pièces maît resses se fait  
grâce au syst ème de t enon-mort aise,  après que le bois ait  ét é 
équarri.  En revanche,  les élément s composant  les support  des 
t oit ures et  aut res élément s de couvert ure,  sont  cloués et  l iés ent re 
eux mais également  avec la charpent e.  
 
 
 

                                                 
5 Ce fait  de concept ion ne correspond pas à l ’ archit ect ure f rançaise classique.  

Figure n°17 :  La charpente du toit 
Réalisation :  MARC BOURGEOIS 

Source :  Le centre ancien de Cayenne, JEAN-MICHEL MOREAU, A.R.U.A.G. 
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2.  Le t oi t  
 
 

Le t oit  sert  de prot ect ion cont re deux principaux « agresseurs » :  les 
précipit at ions qui lors des deux saisons de pluie sont  t rès denses et  import ant es par 
rapport  aux aut res périodes de l ’ année,  et  le soleil  qui échauf fe l ’ habit at ion.  En plus,  
de se prémunir cont re ces deux t ypes de cont raint es,  le t oit  doit  ut i l iser le vent  pour 
permet t re l ’ aérat ion et  la vent i lat ion de la maj orit é de la st ruct ure.  
 

Ainsi,  le t oit  guyanais est  reconnaissable par ses fort es pent es (ent re 35°  et  
45° ) qui permet t ent  d’ évacuer l ’ eau t rès rapidement .  Le fait  que la pent e soit  fort e 
augment e la surface de t oit ,  permet t ant  une meil leure répart i t ion des charges et  
donc de réduire la t ai l le et  la port ance des pièces de bois de la charpent e.  La pent e 
de la t oit ure augment e avec la largeur de l ’ habit at ion.  El le est  proport ionnel le avec 
la port ée des fermet t es agencées dans le sens de la largeur.  

A l ’ origine,  les t oit s ét aient  en pail le ou en feuil les de palmiers t ressées.  Deux 
incendies mémorables (XVIIIe siècle) obl igèrent  les aut orit és à préconiser l ’ ut i l isat ion 
de la t ui le de bois (le Wapa).  Puis selon les fort unes,  la t ui le en t erre cuit e f i t  son 
apparit ion.  Dans la première moit ié du XXe siècle,  ces mat ériaux furent  remplacés 
par des t ôles ondulées qui sont  devenus,  maint enant ,  le mat ériau de prédilect ion des 
t oit ures.  
 

Un élément  qui est  aussi t ypique de la t oit ure guyanaise est  
le coyau.  Cet t e légère avancée de t oit  avec un angle moins 
prononcé que la t oit ure principale,  permet  d’ accélérer le 
ruissel lement  de l ’ eau,  la proj et ant  ainsi loin de l ’ assise de la 
maison,  af in d’ évit er le déchaussement  de la maison.  

Une t oit ure de faible pent e engendrerait  une chut e d’ eau droit e à l ’ aplomb des façades,  favorisant  ainsi le suint ement  
humide des murs,  les moisissures et  le pourr issement  des fondat ions en bois des pot eaux de l ’ ossat ure.  

Ce dernier est  présent  sur les façades (avant ,  arrière) mais aussi sur les pignons ;  ce ret our de coyaux prot ègent  les murs 
lat éraux,  surt out  ceux exposés à l ’ Est ,  grâce à un débord conséquent  (environ 1,50m).  Les auvent s int ermédiaires,  lorsque 
l ’ habit at ion possède plus d’ un niveau viennent  renforcer la prot ect ion des murs cont re la pluie.  

Figure n°18 :  L’assemblage corps du bâtiment-charpente 
Réalisation :  MARC BOURGEOIS 

Source :  Le centre ancien de Cayenne, JEAN-MICHEL MOREAU, A.R.U.A.G. 
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Ces élément s de t oit ure ont  aussi comme 
rôle de prot éger de la chaleur que peuvent  
engendrer une longue exposit ion aux rayons du 
soleil .  La t ôle est  un t rès bon conduct eur 
t hermique,  et  accumulent  facilement  la chaleur.  
L’ aérat ion des part ies haut es de la t oit ure est  
donc nécessaire pour favoriser le renouvel lement  
de l ’ air af in de conserver une t empérat ure 
accept able dans les part ies habit ables.  Les 
combles,  lorsqu’ i ls ne sont  pas habit és,  ont  ce 
rôle d’ espace int ermédiaire où s’ emmagasine la 
chaleur issue de la t ôle mais aussi provenant  de 
l ’ ensemble de l ’ habit at ion puisque l ’ air chaud a 
t endance à mont er par convect ion.  
 

Ainsi,  le grand volume que génère la fort e 
pent e de t oit ure et  la charpent e permet  de 
st ocker cet t e chaleur af in qu’ el le se dissolve 
dans l ’ air  ambiant .  Et  plus le mat ériau est  
conduct ible,  plus la déperdit ion de chaleur sera 
import ant e lors de la répercussion des rayons 
solaires sur la t oit ure.  Pour facil i t er les 
mouvement s d’ air et  évacuer l ’ air chaud,  le vent  
apport e ici  son aide grâce aux espaces l ibérés par 
les int erst ices ent re les débords de la t oit ure,  les 
coyaux et  la panne sabl ière de la charpent e.  Pour 
la part ie haut e de la t oit ure,  le rôle d’ évacuat ion 
de l ’ air est  t enu par des ouvert ures (chien assis,  
lucarne,  mansardes,  out eaux).  
 
 
 

Figure n°19 :  Schématisation des mouvements d’air au sien de la toiture 
Réalisation :  MARC BOURGEOIS 
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3.  Les di f f érent es conf igurat ions de t oi t ure 
 
 

Les observat ions fait es sur les dif férent es habit at ions permet t ent  de dist inguer six t ypes 
de conf igurat ions pour la t oit ure.  Ainsi,  s’ inst aurent  cert aines variant es dans le schéma 
st ruct urel  de la charpent e ;  ce qui démont re une variabil i t é dans les modes de const ruct ion 
mais une préservat ion des t echniques d’ ouvrage.  
 
 

a.  Le toit à une pente  
 
 

Il  exist e des t oit s à une pent e mais i ls ne coïncident  qu’ à des const ruct ions post érieures à 
l ’ habit at ion principale et  sont  correspondent  généralement  à des annexes ét roit es,  à des 
garages ou à des appent is.  
 
 
 
 
 
 
 

b.  Le toit à deux pentes issues d’un même faîtage  
 

Lorsqu’ i l  y a double mit oyennet é (de chaque côt é des pignons),  aucun 
espace n’ est  l ibéré pour les ret ours de coyaux ou les débords lat éraux.  Le t oit  
est  alors const it ué d’ un seul  faît age cont inu.  Rares sont  ces t oit s,  car la double 
mit oyennet é n’ ét ait  pas prat iquée dans l ’ agencement  des habit at ions et  de 
leur parcel le.  
 
 
 

Photo n°25 :  Toit à une pente

Photo n°26 :  Toit à deux pentes 
Source :  YVON LENTIN, S.D.A.P. 
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Photo n°28 :  Toit à trois pentes d’une maison d’angle 
Source :  YVON LENTIN, S.D.A.P. 

c.  Le toit à deux pentes avec retour en pignon sur un ou deux côtés  
 

Ce t ype de t oit  correspond à la maj orit é du parc t radit ionnel  
d’ habit at ion créole.  Malgré les diverses t ai l les du parcel laire cayennais,  les 
habit at ions possèdent  pour la plupart  un espace l ibre ent re les murs de la 
maison et  la l imit e de propriét é.  Ainsi,  chaque pignon ét ant  l ibre de t out  aut re 
bât iment ,  i l  y a la place pour l ’ implant at ion des ret ours de coyaux et  des 
débords.  

Et ant  le st yle le plus répandu dans la const ruct ion t radit ionnel le,  on 
peut  sans problème af f irmer que ce t ype de t oit  représent e le t oit  guyanais,  et  
dans une moindre mesure,  le t oit  cayennais.  

Du fait  de l ’ implant at ion d’ un bât iment  récent  (f in du XXe siècle),  la 
mit oyennet é obl ige la t ransformat ion de la part ie du t oit  concerné,  pour 
obt enir le premier t ype de t oit ure énoncée.  En ef fet ,  les lois de const ruct ion 
act uel les ne permet t ent  pas le surplomb de la propriét é voisine par des sail l ies 
t el les que les auvent s.  
 

 
 
 
 

d.  Le toit à trois pentes  
 

Ce t ype de t oit  concerne uniquement  les habit at ions qui sont  à 
l ’ angle d’ une rue et  possèdent  une mit oyennet é sur le pignon opposé.  
El les sont  peu nombreuses dans le paysage cayennais.  La part ie du t oit ,  à 
l ’ angle de rue,  peut  posséder un ret our de coyaux alors que la part ie du 
t oit  de l ’ aut re pignon correspond à la première t ypologie de t oit  évoquée.  
 
 
 
 

Photo n°27 :  Toit à deux pentes avec retour en pignon 
Source :  YVON LENTIN, S.D.A.P. 
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e.  Le toit à quatre pentes  
 

L’ habit at ion possédant  un t el  t oit  est  une habit at ion 
import ant e de par son volume.  El le possède ainsi plusieurs ét ages.  
Généralement ,  el le est  ou a ét é,  dans le passé,  isolée des aut res 
habit at ions empêchant  ainsi les cont raint es de la mit oyennet é 
rapprochée.  Comme pour le modèle de t oit  à deux pent es avec 
ret our en pignon,  la const ruct ion est  prot égée sur les quat re 
façades par les auvent s et  les débords.  
 
 
 
 
 

 
 
 
 

f .  Le toit à formes irrégulières ou complexes  
 

Ces t oit s résult ent  d’ une modif icat ion not able de la st ruct ure de la 
charpent e au cours de l ’ évolut ion de la maison.  Ils se t rouvent  la plupart  du 
t emps sur de grand bât iment s qui ont  double vocat ion (commerces ou 
bureaux et  habit at ions).  Ils ne sont  que ponct uels dans Cayenne ;  mais i l  
est  int éressant  de les not er.  L’ origine du t oit ,  avant  modif icat ion,  
provenait  de l ’ un des quat re modèles de t oit ures cit és précédemment .  
 
 
 
 

 
 

Photo n°29 :  Toit à quatre pentes 
Source :  YVON LENTIN, S.D.A.P. 

Photo n°30 :  Toit à formes irrégulières 
Source :  YVON LENTIN, S.D.A.P. 
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4.  Les élément s de t oi t ure 
 
 

La t oit ure ne comport e pas que des élément s de recouvrement .  El le est  composée d’ une mult i t ude d’ élément s qui 
viennent  renforcer le caract ère archit ect ural  de la maison.  Cert ains ont  un rôle part icul ier au sein de la const ruct ion d’ aut res 
ont  un rôle plus décorat if .  
 
 

a.  Lucarnes  
 

Ces ouvert ures sur les t oit s ont  t out es des formes dif férent es et  des rôles dif férent s.  El les 
servent  principalement  à la vent i lat ion et  à l ’ éclairage mais ne prouvent  que rarement  la présence 
de combles aménagés6.  Leur posit ion sur la t oit ure est  t rès variable.  On peut  ainsi les ret rouver à 
l ’ aplomb ou en ret rait  de la façade,  accrocher ou non au faît age.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
6 A l ’ inverse des const ruct ions mét ropol it aines,  où la lucarne représent e un niveau d’ habit at ion supplément aire.  

Figure n°20 :  Lucarne avec un garde-corps en fer forgé et un 
percement avec des vitres 

Source :  Case Mo Pei, REMI  AUBURTIN, C.A.U.E. 

Photo n°31 :  Lucarne en bois sculpté 
et peint, couverte en tôles ondulées 

Photo n°32 :  Lucarne couverte en tôles 
ondulées vertes 
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Ce t ype d’ ouvert ures fonct ionne essent iel lement  par paire et  sont  placées de façon symét rique par rapport  à la médiane 
du t oit .  Si l ’ élément  est  seul ;  i l  est  également  placé sur la l igne médiane.  El les sont  généralement  en bois mais el les peuvent  
avoir une part ie maçonnée ou en pierre (const ruit es au début  du XXe siècle).  Leur couvert ure correspond à un t oit  à deux ou 
t rois pent es venant  en pénét rat ion dans la t oit ure pr incipale avec un léger débord sur la part ie f ront ale.  
 
On dist ingue deux formes t rès répandues :  

 Pet it es et  ét roit es,  lorsqu’ el les font  of f ice d’ orif ice de vent i lat ion et  d’ éclairage ;  
 Haut es et  larges,  lorsque les combles font  of f ice de séchoir et  de grenier.  (Lorsque ces derniers sont  aménagés,  des 

dét ails ornement aux viennent  agrément és les boiseries,  ainsi que les persiennes de vent i lat ion) 
 
 

b.  Outeaux  
 

Les out eaux ont  exact ement  les mêmes caract érist iques fonct ionnel les que les lucarnes au sein de la const ruct ion 
guyanaise.  A la dif férence qu’ i ls sont  de pet i t e t ai l le et  ne servent  que d’ ouvert ure de vent i lat ion et  d’ éclairage.  Ils ont  un t oit  à 
deux pent es et  représent ent  une légère excroissance de la t oit ure principale.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo n°33 :  Série de outeaux servant d’éclairage et de ventilation à des combles aménagés 
Source :  YVON LENTIN, S.D.A.P. 
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c.  Chiens Assis 
 

Au cont raire des lucarnes et  des out eaux,  les chiens assis représent ent  un niveau habit able7.  Ils occupent  la moit ié voire 
plus de la longueur de la façade et  ont  t ouj ours au minimum deux ouvert ures.  Ils ont  qu’ un seul t oit  à une seule pent e faible,  
dans le même sens que la t oit ure de la const ruct ion et  ce dernier est  rel ié au faît age principal.  

Comme les lucarnes et  les out eaux,  i ls sont  cent rés sur la l igne médiane du t oit  et  leurs ouvert ures fonct ionnent  par paire.  
Composés de bois,  i ls sont  plus ou moins discret s sur la t oit ure.  Ils peuvent  êt re en adéquat ion avec le rest e de la st ruct ure ou 
déf igurer le bât i en encombrant  la t ot al i t é de la t oit ure.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
7 (Dans la maj orit é des cas observés).  

Photos n°34 à n°36 : Différents types de chiens assis
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Photo n°38 : Relevé sur un toit en tôles ondulées

d.  Tourelle  
 

Cet  élément  est  rare et  part icul ier.  Il  se t rouve uniquement  à Cayenne 
sur une bât isse8 à proximit é de la zone du marché.  Abordant  une quadrat ure 
(2m x 2m),  i l  possède un t oit  à quat re pent es et  est  posit ionné au mil ieu du 
faît age.  Percé par quat re fenêt res (une de chaque côt é),  son usage permet t ait  
de surveil ler en surplombant  les t oit s de la vi l le de Cayenne et  prévenir des 
incendies qui ét aient  monnaie courant e,  en raison de la st ruct ure en bois des 
habit at ions.  
 
 
 
 
 

e.  Relevés 
 

Posit ionnée à mi-haut eur du t oit ,  l ’ ouvert ure mesure 30 à 40 cm environ sur 120 à 150 cm de long.  Cet t e ouvert ure 
discrèt e permet  une excel lent e aérat ion et  vent i lat ion des part ies haut es de la t oit ure,  part icipant  ainsi au renouvel lement  de 
l ’ air et  à la dispersion de l ’ air chaud dans l ’ air ambiant .  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
8 N° 11,  Rue LOUIS BLANC.  

Photo n°39 : Deux Relevés sur un toit en tôles ondulées 

Photo n°37 : La seule tourelle de Cayenne 
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E.  Ses ouvert ures 
 
 

La circulat ion de l ’ air est  nécessaire pour vent i ler les dif férent es pièces de la maison.  Au même t it re que l ’ import ant e 
haut eur sous plafond,  les raisons cl imat iques ont  poussé les habi t at ions à int égrer dans leur st ruct ure de nombreuses ouvert ures.  

En plus de la t oit ure,  un aut re élément  vient  aj out er à la caract érist ique de la maison t radit ionnel le :  c’ est  la mult ipl icit é 
des ouvert ures.  Chaque ouvert ure possède un double rôle :  aérer et  vent i ler,  et  embel l ir l ’ habit at ion.  

On peut  not er d’ après les observat ions de la maj eure part ie des habit at ions une symét rie const ruct ive qui se répèt e pour 
les dif férent es ouvert ures du rez-de-chaussée et  de l ’ ét age.  
 

1.  Les percement s (port es et  f enêt res) 
 
 

En opposit ion à la maison coloniale qui est  une st ruct ure lourde avec un nombre réduit  
d’ ouvert ures,  les percement s de la maison créole t radit ionnel le sont  nombreux et  occupent  
une surface import ant e de la façade avec une haut eur largement  supérieure à cel le 
rencont rée en mét ropole ;  i ls donnent  ainsi une cert aine légèret é à la maison.  
 
 

a.  Le rez-de-chaussée  
 

Au rez-de-chaussée,  on ret rouve souvent  la présence de plusieurs port es qui donnent  
sur la rue ;  el les viennent  s’ aj out er aux fenêt res qui permet t ent  d’ éclairer les pièces.  Encore 
une fois,  selon la longueur de la façade,  on const at e une symét rie ent re les ouvert ures et  les 
t rait s ext érieurs de l ’ ossat ure de l ’ habit at ion.  Il  est  à not er,  que la présence de vit res est  
bannie9.  Les percement s observent  des dimensions part icul ières :  i ls sont  peu larges pour une 
haut eur import ant e.  
 
 
 
 
                                                 
9 El les ont  fait  leur apparit ion,  ainsi que les fenêt res à châssis,  sur cert aines maisons en raison de l ’ arrivée de la cl imat isat ion dans les habit at ions.  

Figure n°21 :  Porte à double battants en bois  
Source :  Case Mo Pei, REMI  AUBURTIN, C.A.U.E. 
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Photo n°40 :  Porte peinte à deux battants de 
bois avec ventelles semi-fixes, 

avec des volets pleins 

Photo n°42 :  Porte peinte à deux battants de 
bois avec des volets à ventelles fixes 

Photo n°41 : Fenêtre à ventelles

Les port es sont  souvent  à doubles bat t ant s,  en part ie basse pleines et  en part ie 
haut e avec des croisi l lons en bois peint s à la place des « vit res mét ropol it aines »pour 
f i l t rer à la fois la lumière mais aussi pour vent i ler.  La part ie 
haut e est  souvent  t ravail lée avec des f resques en 
arabesques,  ref lét ant  ainsi le st yle de l ’ habit at ion.  El les sont  
const it uées de volet s ext érieurs à persiennes f ixes (lamel les 
de bois horizont ales incl inées),  en écharpes ou en croisi l lons 
de bois.  Lorsque les port es sont  fermées,  i l  est  impossible de 
voir l ’ int érieur de la maison ;  ce qui permet  de préserver 
l ’ int imit é.  Généralement ,  pour une quest ion de sécurit é,  des 
barres mét al l iques ainsi que des volet s à bat t ant s de bois,  
pleins au rez-de-
chaussée,  en 
ferment  l ’ accès.  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Les fenêt res quant  à el les sont  souvent  munies 
d’ un disposit i f  de lamel les f ixes ou semi-f ixes avec 
une gri l le de bois posé sur un cadre.  Des décorat ions 
du même t ype que ceux des port es viennent  s’ aj out er 
créant  un t ype unique de décorat ion pour l ’ habit at ion.  
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Photo n°43 à n°45 :  Percements à l’étage avec des 
volets à persiennes fixes et semi-fixes 

b.  A l’étage  
 
 

A l ’ ét age,  les ouvert ures sont  plus souvent  à persiennes soit  f ixes soit  mobiles dans un 
souci de vent i lat ion.  Les fenêt res ont  une proport ion vert icale accent uée pour augment er la 
vent i lat ion des ét ages.  Et  lorsqu’ i l  s’ agit  des port es,  el les s’ ouvrent  alors sur le balcon ou sur 
la galerie (côt é cour).  

Concernant  les volet s,  on ret rouve une prédominance des persiennes également  f ixes 
ou orient ables qui peuvent  se mouvoir soit  individuel lement  soit  col lect ivement  grâce à un 
syst ème ingénieux d’ ouvert ure.  

S’ inspirant  de celui du balcon,  le garde-corps des fenêt res est  souvent  réduit  à la 
simple forme de balust re en bois découpé ;  on le t rouve plus rarement  en barreaudage 
vert ical  en fer forgé ou font e.  Il  s’ inscrit  alors 
dans l ’ embrasure de la fenêt re et  n’ est  plus 
visible lorsque le volet  ext érieur est  fermé.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure n°22 :  Porte avec des volets en ventelles 
Source :  Case Mo Pei, REMI  AUBURTIN, C.A.U.E. 
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Photo n°47 :  Imposte en bois 
sculpté 

Photo n°46 :  Imposte à croisillons bois 
(le plus répandu) 

Photo n°49 :  Imposte en fer forgé 
(rare) 

Photo n°48 :  Imposte en 
fer forgé en forme de soleil 

2.  L’ impost e 
 
 

Dans la part ie supérieure et  dans la cont inuit é des percement s (port es et  fenêt res),  une ouvert ure en menuiserie permet  
la vent i lat ion :  l ’ impost e.  C’ est  un des élément s fondament aux qui rendent  la maison t radit ionnel le guyanaise si 
caract érist ique ;  el le reçoit  un soin t out  part icul ier sur le plan décorat if .  Peu de maisons t radit ionnel les n’ en possèdent  pas.  

L’ impost e j oue un rôle maj eur dans l ’ aérat ion de la maison :  el le laisse circuler l ’ air l ibrement  t out  en f i l t rant  la lumière,  
même si les port es et  les fenêt res rest ent  fermées.  Au rez-de-chaussée,  el le j oue son rôle pleinement .  En revanche à l ’ ét age,  
el le rest e présent e pour complét er l ’ act ion des persiennes.  On la ret rouve également  à l ’ int érieur des maisons permet t ant  un 
échange d’ air ent re les dif férent es pièces encore une fois pour amél iorer la circulat ion des 
mouvement s d’ air .  

Les impost es abordent  une t rès grande diversit é dans les formes décorat ives.  Les plus 
simpl ist es sont  composées de lames vert icales ou horizont ales,  mais la st ruct ure que l ’ on 
ret rouve le plus couramment  est  le t rei l l is à mail les (losanges ou carrés) ou en croisi l lons.  
Cel les qui port ent  un cert ain int érêt  sont  cel les représent ant  des solei ls.  Tout es les posit ions 
de l ’ ast re sont  représent ées dans le percement .  De même de nombreuses f igures sont  
réal isées sous l ’ inspirat ion du sculpt eur :  formes végét ales ou animales,  ent relacs,  formes 
géomét riques diverses,… 

Le mat ériau le plus usit é est  sans cont est e le bois ;  mais,  i l  arrive que cert aines 
impost es soient  en fer forgé.  On ret rouve des simil i t udes dans l ’ archit ect ure ant i l laise 
et  caribéenne,  cependant  j amais avec une t el le f réquence d’ ut i l isat ion.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure n°23 :  Imposte sculpté 
Source :  Case Mo Pei, REMI  AUBURTIN, C.A.U.E. 
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3.  La galer ie 
 
 

La galerie est  un aut re des élément s de composit ion de l ’ archit ect ure guyanaise.  El le est  quasiment  t ouj ours présent e 
dans les habit at ions à ét ages mais sous diverses apparences.  Sa fonct ion première correspond à la dist r ibut ion horizont ale des 
pièces et  vert icale lorsqu’ i l  y a l ’ incorporat ion d’ un escal ier dans le bât iment .  A l ’ ét age,  el le prend la forme d’ un pal ier de 
dist r ibut ion des chambres.  En revanche,  el le n’ est  pas forcément  présent e dans les habit at ions ne possédant  qu’ un ét age.  Sa 
posit ion dans le corps de l ’ habit at ion est  généralement  cent rale et  occupe les ¾ de la longueur de la façade.  On ret rouve la 
galerie soit  sur la façade de rue soit  sur la façade donnant  sur la cour,  même si la plupart  des galeries donne sur la cour laissant  
la façade sur rue aux balcons.  Cependant ,  el le n’ est  j amais sur la façade en pignon.  C’ est  également  un espace ét roit ement  
associé à la vie famil iale et  privée,  en plus d’ êt re un espace de t ransit ion privi légié ;  car la récept ion des visit eurs s'ef fect ue 
dans la galerie,  lorsque cet t e dernière est  au rez-de-chaussée,  qui permet  le cont act  direct  avec la cour.  

Lorsque la galerie donne sur la rue,  el le t ent e au maximum de conserver le 
caract ère discret  et  privé de son ut i l i t é en arborant  des persiennes sur t out e sa 
longueur et  sur t out e sa haut eur.  Cel les qui rest ent  ouvert es ont  en revanche peu de 
prot ect ion.  Par opposit ion,  la galerie rest e ouvert e lorsqu’ el le donne sur la cour ;  
el le a alors le rôle de l ieu social  en assurant  de l ’ ombre et  en abrit ant  des pluies 
abondant es.  
 
 

4.  Le balcon 
 

a.  La structure  
 
 

Cet t e sail l ie prolonge généralement  le premier ét age de la façade de rue.  Sa représent at ion sociale est  t rès fort e dans la 
sociét é créole.  C’ est  le l ieu de sociabil i t é et  de social isat ion.  Il  correspond à une adapt at ion du modèle urbain européen dont  
lequel les créoles s’ en sont  accaparés l ’ usage.  En t ant  que prolongement  du plancher de l ’ ét age,  i l  ne dépasse j amais le débord 
du t oit  ou de l ’ auvent  qui le surplombe et  permet  ainsi de dominer la rue et  de se mont rer.  Accessoirement  cent ré au mil ieu de 
la façade pour les habit at ions isolées et  sur t out  le long de la façade pour les maisons mit oyennes,  i l  sert  de devant ure de 
l ’ habit at ion.  Pour les habit at ions en angle de rue,  le balcon invest i également  les deux côt és des façades.  

Photo n°50 :  Galerie avec persiennes, 
donnant sur la rue 

Source :  YVON LENTIN, S.D.A.P. 
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Photo n°51 : Console en fer forgé

Photo n°52 : Console en fer forgé 

Photo n°53 : Console en fonte 

Il  est  const it ué de deux principaux élément s :  
 

 L’ assise composée d’ un plancher en lat t es de bois,  sout enue par les sol ives du plancher du premier 
ét age avec ou sans l ’ aide de consoles en bois (gousset s),  en fer forgé (volut e en forme de « S ») ou 
en font e moulée (formes épaisses et  t ravai l lées).  

 
 Le garde-corps est  la part ie la plus apparent e et  la plus décorée du balcon.  Essent iel lement  en fer 

forgé et  en font e,  i l  part icipe act ivement  à l ’ ornement at ion et  au décorum de l ’ habit at ion.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure n°24 :  Détails du garde-corps et d’une console en fer forgé 
Source :  Case Mo Pei, REMI  AUBURTIN, C.A.U.E. 
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Photo n°55 : Balcon avec un garde-corps en bois à barreaux tournés Photo n°54 : Balcon avec un garde-corps en bois à persiennes

b.  Le garde-corps 
 
 

Le garde-corps est  l ’ élément  visible et  le plus représent at if  du st yle du balcon.  Le fait  que l ’ ornement at ion soit  
développée permet  de met t re en évidence la richesse de l ’ habit at ion et  de ses habit ant s.  

En bois,  on le ret rouve souvent  sous forme de barreaux t ournés vert icaux au niveau de la balust rade,  mais également  sous 
forme de barreaux carrés vert icaux posés avec une des arêt es de face.  De nombreuses variat ions dans la forme du barreau 
t ourné permet t ent  de créer un st yle individuel à chaque balcon.  Le st yle t ourné vert ical  n’ est  pas sur la maj orit é des garde-
corps ;  on ret rouve des persiennes.  Ces lames de bois sont  incl inées et  espacées permet t ant  une vent i lat ion.  Ce modèle de 
prot ect ion a évolué et  s’ est  inspiré de celui des galeries,  pour conserver l ’ int imit é que procure ce t ype de balcon.  
 

En fer forgé,  le garde-corps consist e à un barreaudage vert ical ,  plus ou moins décoré grâce à des volut es ou à des 
circonvolut ions.  Leur réal isat ion est  simpl ist e mais mont re t out efois un cert ain savoir-faire des art isans locaux qui le t ravail le.  

En font e moulée,  c’ est  un produit  d’ import at ion qui présent e des mot ifs diversif iés et  r iches mais qui cont rast ent  
net t ement  avec le rest e de la maison qui arbore une simpl icit é st ruct urel le.  
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Figure n°25 :  Garde-corps en fer forgé 
Source :  Case Mo Pei, REMI  AUBURTIN, C.A.U.E. 

Photos n°56 à n°61 :  Différents styles de 
motifs des garde-corps en fer forgé 
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Figure n°26 :  Lancéoles 
Source :  Case Mo Pei, REMI  AUBURTIN, C.A.U.E. 

Photo n°62 : Lancéole en zinc Photo n°63 :  Lancéole en zinc et 
frise sculptée en bois 

Photo n°64 : Frise en zinc et lancéoles

F.  L’ ornement at ion 
 
 

Les dét ails ornement aux sont  des élément s pr imordiaux de l 'archit ect ure t radit ionnel le 
guyanaise.  Ils viennent  adoucir une st ruct ure qui peut  paraît re brut e par les aspect s générés 
par le bois et  la brique et  apport ent  une t ouche d’ original it é et  de décorat ion à l ’ habit at ion.  
Tous les élément s st ruct urels de la maison :  les percement s (port es et  fenêt res),  les impost es 
de vent i lat ion,  le balcon et  la galerie,  le t oit  et  ses dérivés sont  prét ext es à un t ravail  plus 
soigné et  plus recherché de décorat ion et  d’ ornement at ion de l ’ ossat ure originel le.  Ils servent  
de support  aux menuiseries,  ainsi qu’ aux fers forgés qui sont  t ravail lés minut ieusement  par les 
art isans locaux et  sont  l ibrement  inspirés des t radit ions guyanaises l iées à la nat ure ;  i ls 
représent ent  les élément s ornement aux principaux.  

On observe ainsi des f r ises en fer forgé ou en bois venant  habil ler le bas des gardes-
corps ou les r ives de pignon ;  ou bien encore des f r ises de t ôles ou de zinc le faît age de 
cert ains t oit s.  Au même t it re,  des piques ou des lancéoles en zinc viennent  coif fer les point es 
des croupes sur les t oit s à t rois ou quat re pent es10.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                 
10 Ces élément s de décor ont  aussi la fonct ion de faire l ’ ét anchéit é à ce point  de rencont re ent re les t rois t oit s.  
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Aut ant  de dét ails subt i ls démont rent  que la maison est  devenue bien plus qu'une habit at ion adapt ée au cl imat ,  c'est  un 
foyer,  un l ieu de vie.  Les habit ant s se sont  appropriés cet t e const ruct ion en la décorant  de manière originale pour la dist inguer 
des aut res.  Même si l ’ ossat ure originel le est  quasiment  ident ique pour les maisons d’ une même générat ion,  el les sont  t out es 
dif férent es de leur voisine.  Ainsi le décorum permet  d’ af f icher son original it é et  de se dif férencier de son voisin.  La st ruct ure 
répond évidemment  à des cont raint es cl imat iques,  mais la fant aisie des décorat ions,  qui peut  paraît re inut i le dans d'aut res 
archit ect ures,  a ét é mise en valeur dans cet t e archit ect ure locale.  Cet t e maison est  un l ieu de vie adapt é à la cul t ure guyanaise.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
Avant  tout,  la  maison  traditionnelle  urbaine  cayennaise  est  profondément  créole,  adaptée  parfaitement  au  climat, 

élaborée par et pour ses habitants et est complètement intégrée dans le paysage urbain. C’est un refuge face au climat rigoureux 
de  la Guyane, un  lieu de  convivialité et de  rencontre. Reflet de  l’évolution de  la ville et de  son architecture urbaine, elle est 
devenue un des emblèmes de  la  culture  créole. Son aspect  léger  révèle, en  réalité, une  réflexion efficace  sur  les méthodes et 
techniques de construction de structures bioclimatiques conçues pour faire face aux éléments climatiques particuliers que sont le 
soleil et la pluie. 
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Photos n°65 à n°68 :  Maisons traditionnelles urbaines 
Source :  YVON LENTIN, S.D.A.P. 
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Photos n°69 à n°72 : Maisons traditionnelles urbaines
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Les observat ions et  les analyses réal isées sur l ’ habit at  rural  de Mana révèlent  de nombreuses similarit és avec les maisons 
t radit ionnel les urbaines de Cayenne.  Malgré la const ruct ion plus récent e des dif férent es unit és d’ habit at ions par rapport  à la 
st ruct ure première de Cayenne,  el les ont  évolué de façon dif férent e mais selon la même échel le.  

Les deux st ruct ures urbaines-rurales ont  t ouj ours ét é deux ant agonist es qui possèdent  t out efois de nombreux 
rapprochement s surt out  sur le plan archit ect ural .  Il  est  int éressant  de s’ int erroger à t ravers la descript ion de l ’ habit at  rural ,  sur 
l ’ évolut ion du modèle archit ect ural  rural  vers le modèle urbain.  De nombreuses maisons ont  adopt ées le st yle urbain ;  et  leur 
déf init ion concernant  les élément s la composant ,  a ét é modif iée11.  

Tout efois de nombreux élément s st ruct urels et  archit ect uraux ét ant  similaires avec l ’ analyse précédent e,  i ls ne seront  pas 
réint erprét és.  Des références seront  alors not ées pour le renvoi de l ’ informat ion.  
 
 
I.  Son insert ion dans le parcel laire de Mana 
 
 

Le parcel laire de Mana possède une rect it ude et  l inéarit é fonct ionnel le.  Ce dernier,  créé par l ’ at t r ibut ion de parcel les aux 
exploit ant s agricoles (colons et  esclaves l ibérés),  au fur et  à mesure de leur arrivée,  mont re des simil i t udes quant  à 
l ’ organisat ion spat iale avec celui de Cayenne.  Pourt ant ,  la densit é n’ est  pas la même et  les îlot s rect angulaires approchant  la 
quadrat ure du carré,  ont  une st ruct ure int erne beaucoup plus lâche.  On pourrait  alors penser que l ’ unit é d’ habit at ion exploit e 
au maximum la parcel le dans laquel le el le s’ inscrit  ;  mais le phénomène est  inverse.  

Les maisons ont  pour la maj orit é d’ ent re el les une pet it e superf icie et  laisse ainsi le rest e de la parcel le au j ardin et  
dépendances.  De nombreuses dent s creuses permet t ent  ainsi de rendre le parcel laire plus perméable.  
 

                                                 
11 Se report er à la déf init ion de l ’ habit at  urbain concernant  ces maisons.  

LL’’HHAABBIITTAATT  TTRRAADDIITTIIOONNNNEELL  CCRREEOOLLEE  RRUURRAALL  
àà  MMAANNAA  
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Photos n°73 et n°74 :  Maisons 
traditionnelles rurales 

L’ insert ion de la maison se fait  donc nat urel lement  au sein de sa parcel le.  El le 
est  t ouj ours de plain-pied par rapport  à la voie ;  et  lorsqu’ el le est  inscrit e dans une 
parcel le d’ angle d’ îlot ,  el le se place à l ’ angle.  Il  n’ y a quasiment  pas de mit oyennet é 
voire de double mit oyennet é.  

Il  se peut  que sur une même parcel le,  on t rouve plusieurs habit at ions qui soient  
occupées par des famil les dif férent es :  le part age de l ’ espace parcel laire est  alors 
commun,  ou séparé par quelques t ôles ondulées.  Le j ardin et  la cour ont  les mêmes 
fonct ions que pour une habit at ion urbaine12,  à la dif férence que leur rôle dans la vie 
sociale créole y est  accru.  Les dimensions de la maison ét ant  modest es,  l ’ espace 
int érieur ne sert  que de l ieu de repos alors qu’ au cont raire le l ieu de sociabil i t é et  de 
social isat ion se sit ue à l ’ ext érieur de l ’ habit at ion.  Ainsi,  la maison rurale ne possède 
que rarement  d’ ét ages (qui sert  pour les chambres en mil ieu urbain),  puisque les 
chambres sont  regroupées au rez-de-chaussée aut our parfois d’ une pièce de séj our.   
 

Le st yle archit ect ural  d’ une maison ne dif fère pas énormément  de sa voisine.  
El les sont  t out es const ruit es quasiment  à l ’ ident ique.  Les variant es que l ’ on peut  
observer correspondent  aux modif icat ions apport ées par le propriét aire ou le 
const ruct eur au moment  de la const ruct ion ou de son ent ret ien.  Ceci permet  de met t re 
en évidence la cohérence archit ect urale de la maison rurale.  Tout efois,  i l  exist e 
quelques maisons import ant es à Mana qui avaient  ét é const ruit es pour les dignit aires ;  
el les se caract érisent  évidemment  par le st yle urbain,  
prenant  l ’ exemple des grandes maisons de Cayenne.  

L'organisat ion est  t out  à fait  caract érist ique de 
cet t e archit ect ure d'out remer ou le cl imat  est  un 
élément  maj eur à prendre en compt e ;  les problèmes 
de vent i lat ion opt imale du volume const ruit  et  de la 
prot ect ion solaire ont  ét é résolu par un vast e comble 
vent i lé et  par l ’ ut i l isat ion maximale du bois,  avec une 
galerie ainsi qu’ un noyau cent ral  habit able rest reint ,  
l imit é à une st rict e nécessit é.  
 
                                                 
12 Se report er au rôle de la cour dans l ’ habit at  urbain.  Cf .  p.11 et  p.12.  

Figure n°27 :  Zoom sur un îlot du parcellaire de Mana 
Source :  Service Départemental d’Architecture et du 

Patrimoine de Guyane 
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Figure n°30 :  Elévation d’une maison 
traditionnelle rurale 

Source :  Conseil en Architecture et en 
Urbanisme de l’Environnement de Guyane 

Figure n°29 :  Plan des combles aménagés 
Source :  Conseil en Architecture et en 

Urbanisme de l’Environnement de Guyane 

Figure n°28 :  Plan du rez-de-chaussée 
Source :  Conseil en Architecture et en 

Urbanisme de l’Environnement de Guyane 
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Figure n°31 :  Vue avant d’une maison 
traditionnelle rurale 

Réalisation :  MARC BOURGEOIS 

Figure n°32 :  Vue arrière d’une maison 
traditionnelle rurale 

Réalisation :  MARC BOURGEOIS 
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Photo n°75 :  Assise en briques 
recouverte d’un enduit grossier 

II.  La maison t radit ionnel le à ossat ure bois 
 
 

A.  Son assise 
 
 

A l ’ image de ses grandes sœurs urbaines,  l ’ habit at ion rurale possède une assise en maçonnerie la surélevant .  La pierre 
ét ant  hors de port ée pour le t ype de populat ion de Mana,  les premiers habit ant s ont  dû ut i l iser la brique pleine pour façonner le 
socle de leur maison.  Mana ét ant  implant ée en bordure de la r ivière du même nom,  les inondat ions ét aient  f réquent es et  les 
faibles maisons se devaient  d’ êt re prot égées par une st ruct ure résist ant e aux int empéries.  Les premières const ruct ions avaient  
un soubassement  en bois et  les pot eaux direct ement  enfoncés dans le sol.  Après plusieurs années,  le bois de l ’ ossat ure 
pourrissait  et  provoquait  des ef fondrement s.  Ainsi la maison repose sur une assise 
en briques et  l ’ on y accède par quelques marches,  l ’ isolant  de la rue.  
 
 
 
 

B.  Son ossat ure 
 

1.  La st ruct ure port euse13 
 
 

La st ruct ure int erne de la maison rurale est  simpl if iée au maximum et  
ut i l ise de façon opt imale le bois.  El le suit  t out efois le même mail lage de pot eaux-
port eurs que les maisons urbaines.  Les composant es de l ’ ossat ure port euse sont  
les mêmes que pour le rez-de-chaussée de l ’ habit at  urbain.  Tout efois les volumes 
const ruit s sont  moindres,  ce qui inf lue sur le nombre de pot eaux et  sur leur 
espacement  qui se t rouvent  alors réduit s au moins d’ 1/ 3.  
 
 

                                                 
13 Se report er à l ’ assemblage de la maison urbaine.  Cf .  p.21.  

Figure n°33 :  Les éléments composant l’ossature bois 
Réalisation :  MARC BOURGEOIS 

Source :  Le centre ancien de Cayenne, JEAN-MICHEL MOREAU, A.R.U.A.G. 
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Le bois domine encore l ’ ensemble de la st ruct ure.  Les assemblages sont  les mêmes malgré une st ruct ure légèrement  
moins rigide que cel le urbaine.  En ef fet ,  l ’ ossat ure n’ a pas à support er d’ ét ages ;  ce qui lui confère une cert aine « légèret é ».  
Les pot eaux rest ent  t out  de même de la même dimension (le savoir-faire de const ruct ion ét ant  t rès peu modif ié).  

Ainsi,  on ret rouve les mêmes élément s d’ assemblages (t enons-mort aises-chevil les en bois) et  de j oint ure (gousset s,  
ent ret oises,  j ambes de force,  l int eaux,…).  

Ne possédant  pas forcément  un ét age,  le t ransfert  des forces provenant  de la charpent e et  du t oit  est  mieux répart i sur 
les dif férent s pot eaux.  Les pot eaux-maît res (d’ angle) cont inuent  t out efois à assurer la st abil i t é de l ’ ossat ure.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Figure n°34 :  L’ossature bois de l’habitation rurale 

Réalisation :  MARC BOURGEOIS 
Source :  Case Mo Pei, REMI  AUBURTIN, C.A.U.E. 
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Photo n°77 :  R.D.C. +  toit +  
combles aménagés 

Photo n°78 : R.D.C. +  1 +  toit Photo n°76 :  R.D.C. +  toit 

2.  Les niveaux de const ruct ion 
 
 

La maison rurale ét ait  habit ée par des exploit ant s agricoles ou d’ anciens esclaves.  L’ ét age représent e le « niveau de 
noblesse » ;  seules les const ruct ions import ant es dispose d’ un ét age.  Lorsque la maison rurale s’ est  vu dot ée d’ un niveau 
complet ,  el le s’ est  agrandie et  a adopt é le st yle urbain,  avec les élément s résult ant s :  balcons,  auvent s int ermédiaires,… 

L’ espace dégagé par la charpent e s’ est  vu au fur et  à mesure invest i pour êt re aménagé.  Les combles font  donc of f ice de 
niveau supplément aire,  leur présence est  généralement  signalée par la présence de fenêt res insérées dans un chien assis.  Ces 
ouvert ures permet t ent  ainsi de vent i ler et  de créer des mouvement s d’ air af in de renouveler l ’ air chaud,  mais aussi d’ éclairer 
cet t e part ie de l ’ habit at ion.  
 

Il  arrive t out efois que l ’ habit at ion possède un demi-niveau supplément aire appelé at t ique,  cet t e part icularit é 
archit ect urale correspond plus exact ement  à une surélévat ion de la t oit ure par rapport  aux murs pour dégager un espace pour 
amél iorer et  augment er la surface d’ ouvert ure pour la vent i lat ion.  
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3.  Dét ai ls t ypiques de l ’ ossat ure 
 
 

Concernant  les élément s de j oint ure de l ’ ossat ure de bois,  le syst ème est  ident ique de celui rencont ré dans les maisons 
urbaines.  Leur ut i l isat ion ne dif fère pas :  les gousset s,  j ambes de force,  ou aut res ent ret oises possèdent  le même rôle de 
support ,  de t ransfert  et  de répart it ion des charges.  

En revanche,  i l  est  beaucoup plus rare de voir des arcs qui sont  dest inés à sout enir des élément s st ruct urant  la galerie.  Ils 
sont  alors remplacés par des l int eaux.  

A l ’ inst ar du monde urbain,  le cint rage n’ ét ait  pas une prat ique courant e dans le monde rurale.  Le bois ét ait  ut i l isé 
rapidement  sans réel le préparat ion.  
 
 

4.  Le rempl issage des pans de bois 
 
 

Af in de concent rer le mat ériau bois pour l ’ ossat ure du bât iment ,  et  af in d’ amél iorer les échanges t hermiques,  t rois 
mét hodes ont  vu le j our pour rempl ir les espaces vides ent re les pot eaux composant  la st ruct ure int erne et  ext erne de 
l ’ habit at ion :  

 Le t orchis :  ce mélange de t erre argileuse crue,  de sable et  de pet it s cail loux est  j et é sur une armat ure de bois de 
golet t es t ressées.  Il  est  alors t assé et  l issé ;  un enduit  à la chaux t rès sableux assure la f init ion.  Cet t e al l iance de t erre et  
de lat t age de bois ne part icipe en rien à la résist ance aux mouvement s de force de l ’ habit at ion ;  

 
 La brique creuse :  el les sont  empilées ent re les pot eaux de bois et  ne sont  que rarement  laissées à j our :  un enduit  

sableux à la chaux grasse vient  les recouvrir (ainsi que parfois l ’ ossat ure ext érieure en bois).  Ce dernier est  ef f icace pour 
empêcher l ’ humidit é abondant e dans les murs et  évit er ainsi un craquel lement  suivi d’ une f issurat ion des murs.  Les 
briques ne sont  pas le mat ériau de remplissage de prédilect ion dans la const ruct ion rurale,  leur ut i l isat ion coût ant  plus 
chère ;  

 
 Les cl ins de bois :  ce lat t is de bois facile à inst al ler,  composé de planches bouvet ées ou j oint ives,  est  ut i l isé pour t out e la 

part ie de la maison.  Ils se ret rouvent  sur la maj orit é des maisons rurales.  Ils sont  souvent  peint s à la fois pour met t re une 
t ouche de couleur personnif iée à la const ruct ion mais aussi pour prot éger le bois des agressions de la pluie.  En revanche 
i ls le sont  beaucoup moins au niveau des chiens assis.  
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Photo n°79 :  Torchis sous enduit

Photo n°80 : Clins en bois peints

Photo n°81 :  Remplissage en briques 
creuses d’une maison à étage 

Lorsque la maison dispose d’ un ét age,  le rez-de-chaussée est  soit  en t orchis ou en briques creuses,  alors que l ’ ét age est  
t ouj ours en bardages bois (cl ins).  
 

Venant  l ié l ’ élément  de remplissage et  l ’ ossat ure,  la chaux grasse possède la propriét é de durcir au cont act  de l ’ eau ;  ce 
qui assure une excel lent e ét anchéit é aux mat ériaux auxquels el le est  aj out ée.  Ce l iant  hydraul ique est  mélangé au sable pour 
enduire ext érieurement  et  int érieurement  les quelques maçonneries ou renforcer les élément s de rempl issage.  

El le permet  les échanges hygromét riques et  évit e les rét ent ions d’ humidit é dans les murs af in de prévenir les f issures 
grâce à ses propriét és élast iques.  El le défend également  l ’ ossat ure en bois des at t aques des moisissures et  des champignons et  
donc prot ège du pourrissement  les élément s port eurs.  
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C. Son adéquat ion avec le cl imat  
 
 

Malgré une quasi-absence de niveau supplément aire,  la maison rurale n’ est  pourt ant  pas démunie pour remédier aux 
problèmes des fort es chaleurs.  La légèret é des mat ériaux ut i l isés,  l ’ ut i l isat ion au maximum des combles,  les ouvert ures,  la 
galerie,  ainsi que les impost es sont  aut ant  d’ élément s qui permet t ent  les mouvement s d’ air.  De plus,  la vie sociale rurale 
s’ ef fect uant  à l ’ ext érieur,  la maison n’ a qu’ un rôle de prot ect ion et  l ieu de repos pendant  la nuit ,  moment  où la t empérat ure 
décroît .  

 
 
 

D. Sa t oit ure 
 

1.  La charpent e 
 
 

La charpent e pour dégager un grand espace pouvant  êt re 
occupé (combles aménagés),  répond à des normes simpl ist es de 
const ruct ion.  El le doit  pouvoir support er la t ot al i t é de la t oit ure ainsi 
que les élément s d’ aj out  t els que les chiens assis ou les out eaux.  

El le rej oint  pour sa const ruct ion cel le urbaine pour sa 
composit ion ainsi que pour les pièces d’ assemblage (t enon-mort aise-
chevil les en bois).  

Tout efois,  el le est  évidée à cert ains endroit s,  généralement  
après const ruct ion,  pour l ibérer l ’ espace des combles af in de créer un 
nouveau volume d’ habit at ion.  

Les sail l ies représent ées par les chiens assis ont  leur ancrage 
dans la charpent e,  t ouj ours avec le même syst ème d’ assemblage.  
 
 
 

Figure n°35 :  La charpente du toit 
Réalisation :  MARC BOURGEOIS 

Source :  Le centre ancien de Cayenne, JEAN-MICHEL MOREAU, A.R.U.A.G. 
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Photo n°82 : Tuile de bois 

2.  Le t oi t  
 
 

Ayant  la même fonct ion de prot ect ion cont re les int empéries et  les rayons du soleil ,  le t oit  
observe la même forme et  la même st ruct ure que les t oit s urbains.  

Ainsi,  le t oit  guyanais est  reconnaissable par ses fort es pent es (ent re 35°  et  45° ) qui permet t ent  
d’ évacuer l ’ eau t rès rapidement .  Le fait  que la pent e soit  fort e augment e la surface de t oit ,  
permet t ant  une meil leure répart it ion des charges et  donc de réduire la t ai l le et  la port ance des pièces 
de bois de la charpent e.  La pent e de la t oit ure augment e avec la largeur de l ’ habit at ion.  El le est  
proport ionnel le avec la port ée des fermet t es agencées dans le sens de la largeur.  

A l ’ origine,  les t oit s ét aient  en pail le ou en feuil les de palmiers t ressées.  La t ui le de bois (le 
Wapa) a ensuit e fait  son apparit ion,  pour disparaît re à son t our au prof i t  de la t ôle ondulée,  plus 
rent able et  moins chère.  Tout es les couvert ures sont  maint enant  en t ôles ondulées plus ou moins rouil lées.  

A la dif férence des t oit s urbains,  le coyau14 n’ est  pas syst émat iquement  présent  sur les t oit ures.  Le t oit  conserve 
cependant  une fort e pent e,  mais n’ est  pas t erminé par cet t e avancée d’ angle plus faible.  En revanche le débord de la t oit ure est  
légèrement  plus prononcé,  surt out  sur la façade avant  et  arrière.  

Cependant  le coyau,  vérit able marque de fabrique guyanaise n’ a pas disparu des t oit ures rurales ;  bien au cont raire.  Il  est  
présent  lorsque les maisons possèdent  un ét age ou bien des combles aménagés.  En revanche,  les auvent s int ermédiaires ont  
complèt ement  disparus.  
 

Ces élément s de t oit ure ont  aussi comme rôle de prot éger de la chaleur que peuvent  engendrer une longue exposit ion aux 
rayons du soleil .  La t ôle est  un t rès bon conduct eur t hermique,  et  accumulent  facilement  la chaleur.  L’ aérat ion des part ies 
haut es de la t oit ure est  donc nécessaire pour favoriser le renouvel lement  de l ’ air af in de conserver une t empérat ure accept able 
dans les part ies habit ables.  Les combles,  lorsqu’ el les ne sont  pas habit ées,  ont  ce rôle d’ espace int ermédiaire où s’ emmagasine 
la chaleur issue de la t ôle mais aussi provenant  de l ’ ensemble de l ’ habit at ion puisque l ’ air chaud a t endance à mont er par 
convect ion.  

Ainsi,  le grand volume que génère la fort e pent e de t oit ure et  la charpent e permet  de st ocker cet t e chaleur af in qu’ el le 
se dissout  dans l ’ air ambiant .  Et  plus le mat ériau est  conduct ible,  plus la déperdit ion de chaleur sera import ant e lors de la 
répercussion des rayons solaires sur la t oit ure.  Pour facil i t er les mouvement s d’ air et  évacuer l ’ air chaud,  le vent  apport e ici son 
aide grâce aux espaces l ibérés par les int erst ices ent re les débords de la t oit ure,  les coyaux et  la panne sabl ière de la charpent e.  
Pour la part ie haut e de la t oit ure,  le rôle d’ évacuat ion de l ’ air est  t enu par des ouvert ures (chien assis,  at t ique,  out eaux).  

                                                 
14 Se report er à la déf init ion du coyau.  Cf .  p.30.  
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Photo n°83 :  Toit à une 
pente 

Photo n°84 : Toit à deux pentes 

3.  Les di f f érent es conf igurat ions de t oi t ure 
 
 

Les observat ions fait es sur les dif férent es habit at ions permet t ent  de dist inguer t rois t ypes de conf igurat ions pour la 
t oit ure.  Ainsi,  s’ inst aurent  cert aines variant es dans la st ruct ure de la charpent e ;  ce qui démont re une variabil i t é dans les modes 
de const ruct ion mais une préservat ion des t echniques d’ ouvrage.  
 
 

a.  Le toit à une pente  
 

Il  exist e des t oit s à une pent e mais i ls ne coïncident  qu’ à des 
const ruct ions post érieures à l ’ habit at ion principale.  Ce sont  généralement  
des pet it es habit at ions rect angulaires avec une ou deux pièces ou bien des 
garages ou des dépendances de l ’ unit é principale d’ habit at ion.  
 
 

 
 
 
 
 

b.  Le toit à deux pentes  
 

Ce t ype de t oit  est  implant é sur la maj orit é du parc t radit ionnel  
d’ habit at ion créole rural .  A Mana,  les maisons ét ant  de dimensions moindres15 
que cel les urbaines,  les t oit s à deux pent es présent ent  des débords plus 
import ant s ;  à cela int ervient  également  la fort e pent e qui est  conservée voire 
accent uée pour remplacer l ’ act ion des coyaux.  
 
 

                                                 
15 Principalement  un rez-de-chaussée.  
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Photo n°86 : Outeau

Photo n°85 :  Toit à deux pentes 
avec retour en pignon 

c.  Le toit à deux pentes avec retour en pignon sur un ou deux côtés  
 

Ce t ype de t oit  est  présent  sur les maisons les plus import ant es de 
Mana.  Ils sont  le signe que la maison a ét é modif iée au f i l  du t emps en 
s’ imprégnant  du st yle urbain.  Ces maisons ét aient  réservées pour les 
dignit aires représent ant  l ’ aut orit é coloniale,  possèdent  des niveaux 
supplément aires.  Sont  aj out és à ce t oit  des coyaux et  des auvent s 
int ermédiaires,  qui permet t ent  de prot éger les façades des proj ect ions 
d’ eau af in d’ évit er le pourrissement  des élément s en bois des façades,  
ainsi que des pignons grâce aux ret ours.  Ces modif icat ions du t oit  sont  
possibles du fait  de la non-mit oyennet é des habit at ions inscrit e dans le 
parcel laire.  
 
 

4.  Les élément s de t oi t ure 
 
 

La t oit ure ne comport e pas que des élément s de recouvrement .  El le est  composée d’ une mult i t ude d’ élément s qui 
viennent  renforcer le caract ère archit ect ural  de la maison.  Cert ains ont  un rôle part icul ier au sein de la const ruct ion d’ aut res 

ont  un rôle plus décorat if .  Les t rois élément s suivant s sont  ceux que l ’ on ret rouve sur le 
pat rimoine bât i de Mana mais aussi sur la maj orit é des maisons t radit ionnel les.  Les aut res 
élément s t els que les lucarnes ne sont  que sur des maisons de plusieurs ét ages.  
 
 

a.  Outeaux  
 
 

De pet it es t ai l les,  les out eaux n’ ont  pour rôle que de vent i ler et  permet t re 
l ’ éclairage des combles.  Ils ont  un t oit  à deux pent es et  représent ent  une légère 
excroissance de la t oit ure principale.  
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Photos n°87 à n°89 :  
Chien assis 

b.  Chiens Assis 
 

Au cont raire des lucarnes et  des out eaux,  les chiens assis 
représent ent  un niveau habit able16.  Ils occupent  la moit ié voire plus de la 
longueur de la façade et  ont  t ouj ours au minimum deux ouvert ures.  Ils ont  
qu’ un seul t oit  à une seule pent e faible,  dans le même sens que la t oit ure 
de la const ruct ion et  ce dernier est  rel ié au faît age principal.   

Comme les lucarnes et  les out eaux,  i ls sont  cent rés sur la l igne 
médiane du t oit  et  leurs ouvert ures fonct ionnent  par paire.  Leur présence 
indique ainsi que les combles sont  aménagés.  Composés de bois,  i ls sont  
plus ou moins discret s sur la t oit ure.  Ils peuvent  êt re en adéquat ion avec 
le rest e de la st ruct ure ou déf igurer le bât i en encombrant  la t ot al i t é de 
la t oit ure.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

c.  Relevés 
 

Posit ionnée à mi-haut eur du t oit ,  l ’ ouvert ure mesure 30 à 40 cm environ sur 120 à 150 cm de long.  Cet t e ouvert ure 
discrèt e permet  une excel lent e aérat ion et  vent i lat ion des part ies haut es de la t oit ure,  part icipant  ainsi au renouvel lement  de 
l ’ air et  à la dispersion de l ’ air chaud dans l ’ air ambiant .  Ils remplacent  souvent  les out eaux ou chien assis,  lorsque l ’ habit at ion 
est  moindre.  Ils sont  plut ôt  rares à Mana mais on les ret rouve sur les t oit ures des maisons isolées dans les zones rurales.  

                                                 
16 (Dans la maj orit é des cas observés).  
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Photo n°90 : Percements au rez-de-chaussée 

E.  Ses ouvert ures 
 
 

Même si le cl imat  de Mana est  légèrement  plus t empéré que celui de Cayenne,  la circulat ion de l ’ air rest e nécessaire pour 
vent i ler les dif férent es pièces de l ’ habit at ion.  Au même t it re que l ’ import ant e haut eur sous plafond,  les raisons cl imat iques ont  
poussé les habit at ions à int égrer dans leur st ruct ure de nombreuses ouvert ures.  

En plus de la t oit ure,  un aut re élément  vient  aj out er à la caract érist ique de la maison t radit ionnel le :  c’ est  la mult ipl icit é 
des ouvert ures.  Chaque ouvert ure possède un double rôle :  aérer et  vent i le,  et  embel l ir l ’ habit at ion.  

On peut  not er d’ après les observat ions de la maj eure part ie des habit at ions une symét rie const ruct ive qui se répèt e pour 
les dif férent es ouvert ures au rez-de-chaussée et  à l ’ ét age.  
 
 

1.  Les percement s (port es et  f enêt res) 
 
 

En opposit ion à la maison coloniale qui est  une st ruct ure lourde avec un nombre 
réduit  d’ ouvert ures,  les percement s de la maison créole t radit ionnel le sont  nombreux 
et  occupent  une surface import ant e de la façade avec une haut eur largement  
supérieure à cel le rencont rée en mét ropole ;  i ls donnent  ainsi une cert aine légèret é à 
la maison.  
 

a.  Le rez-de-chaussée  
 

Au rez-de-chaussée,  on ret rouve souvent  la présence de plusieurs port es qui 
donnent  sur la rue ;  el les viennent  s’ aj out er aux fenêt res qui permet t ent  d’ éclairer les 
pièces.  Encore une fois,  selon la longueur de la façade,  on const at e une symét rie ent re 
les ouvert ures et  les t rait s ext érieurs de l ’ ossat ure de l ’ habit at ion.  Il  est  à not er,  que la 
présence de vit res est  bannie17.  
 
 

                                                 
17 El les ont  fait  leur apparit ion,  ainsi que les fenêt res à châssis,  sur cert aines maisons en raison de l ’ arrivée de la cl imat isat ion dans les habit at ions 
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Photo n°91 : Fenêtre d’un chien assis

Photo n°92 :  Fenêtres à 
l’étage 

Les port es sont  souvent  à doubles bat t ant s,  en part ie basse pleines et  en part ie haut e avec des croisi l lons en bois peint s à 
la place des « vit res mét ropol it aines »pour f i l t rer à la fois la lumière mais aussi pour vent i ler.  La part ie haut e est  souvent  
dégagée de t out e menuiserie,  laissant  ainsi un espace ouvert .  Lorsque les port es sont  fermées et  le rez-de-chaussée ét ant  
surélevé,  i l  est  impossible de voir l ’ int érieur de la maison ;  ce qui permet  de préserver l ’ int imit é.  Généralement ,  pour une 
quest ion de sécurit é,  des barres mét al l iques ainsi que des volet s à bat t ant s de bois,  pleins au rez-de-chaussée,  en ferment  
l ’ accès.  

Les fenêt res quant  à el les sont  souvent  munies d’ un léger garde-corps en bois et  du même disposit i f  que les port es,  à 
savoir des volet s à croisi l lons de bois,  en plus des volet s ext érieurs pleins.  Des décorat ions du même 
t ype que ceux des port es viennent  d’ aj out er créant  un t ype unique de décorat ion pour l ’ habit at ion.  
 
 

b.  Les combles aménagés  
 
 

Au niveau du chien assis,  les fenêt res ont  une proport ion vert icale accent uée pour augment er 
la vent i lat ion des ét ages.  El les possèdent  j ust e un garde-corps réduit  à la simple forme de balust re 
en bois découpé.  Il  s’ inscrit  alors dans l ’ embrasure de la fenêt re et  n’ est  plus visible lorsque le volet  
ext érieur est  fermé.  

Concernant  les volet s,  on ret rouve une prédominance de volet s à vent el les.  L’ ouvert ure ainsi 
générée permet  une excel lent e vent i lat ion des combles.   
 
 

c.  A l’étage  
 
 

Lorsque la maison possède un niveau supplément aire,  les 
ouvert ures reprennent  encore une fois le st yle urbain,  avec des volet s 
ext érieurs à vent el les f ixes ou semi-f ixes.  
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Photo n°93 :  Imposte en 
bois 

Photo n°94 : Galerie ouverte

2.  L’ impost e 
 
 

Dans la part ie supérieure et  dans la cont inuit é des percement s (port es et  fenêt res),  une 
ouvert ure en menuiserie permet  la vent i lat ion :  l ’ impost e.  C’ est  un des élément s fondament aux qui 
rendent  la maison t radit ionnel le guyanaise si caract érist ique ;  el le reçoit  un soin t out  part icul ier sur le 
plan décorat if .  Peu de maisons t radit ionnel les n’ en possèdent  pas.  

Au même t it re que les aut res percement s,  i l  est  indispensable pour la vent i lat ion,  puisqu’ i l  
exist e que rarement  de niveau supplément aire18.  L’ impost e j oue un rôle maj eur dans l ’ aérat ion de la 
maison rurale :  el le laisse circuler l ’ air l ibrement  t out  en f i l t rant  la lumière,  même si les port es et  
les fenêt res rest ent  fermées.  Au rez-de-chaussée,  el le j oue son rôle pleinement .  En revanche à 
l ’ ét age,  el le rest e présent e pour complét er l ’ act ion des persiennes.  On la ret rouve également  à 
l ’ int érieur des maisons permet t ant  un échange d’ air ent re les dif férent es pièces encore une fois pour 
amél iorer la circulat ion des mouvement s d’ air.  

Les impost es abordent  une t rès grande diversit é dans les formes décorat ives.  Les plus simpl ist es sont  composées de lames 
vert icales ou horizont ales,  mais la st ruct ure que l ’ on ret rouve le plus couramment  est  le t rei l l is à mail les (losanges ou carrés) ou 
en croisi l lons.  Cel les qui port ent  un cert ain int érêt  sont  cel les représent ant  des solei ls.  Tout es les posit ions de l ’ ast re sont  
représent ées dans le percement .  De même de nombreuses f igures sont  réal isées sous l ’ inspirat ion du sculpt eur :  formes 
végét ales ou animales,  ent relacs,  formes géomét riques diverses,… 
 
 

3.  La galer ie 
 
 

La galerie est  un aut re des élément s de composit ion de l ’ archit ect ure guyanaise.  Sa fonct ion première correspond à la 
dist r ibut ion horizont ale des pièces et  vert icale lorsqu’ i l  y a l ’ incorporat ion d’ un escal ier dans le 
bât iment .  Sa posit ion dans le corps de l ’ habit at ion occupe les ¾ ou la moit ié de la longueur de la 
façade arrière.  En revanche,  el le n’ est  j amais sur la façade en pignon.  

C’ est  également  un espace ét roit ement  associé à la vie famil iale et  privée,  en plus d’ êt re un 
espace de t ransit ion privi légié ;  car la récept ion des visit eurs s'ef fect ue dans la galerie.  El le permet  
le cont act  direct  avec la cour ;  el le est  ouvert e et  assure de l ’ ombre et  abrit e des pluies abondant es.  

                                                 
18 Se report er à l ’ expl icat ion du rôle des niveaux dans la vent i lat ion de l ’ habit at ion.  Cf .  p.29.  
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La maison  traditionnelle  rurale  est  la  base  de  l’architecture  créole.  Elle  est  en  adéquation  parfaite  avec  le  territoire 

guyanais et ses contraintes. De petit volume, elle a su s’intégrer dans le paysage rural en utilisant les techniques de construction 
pour  se protéger de  l’agression de  la pluie  et de  la  chaleur  générée par  les  rayons du  soleil.  Son  aspect  fonctionnaliste  est 
appréciable dans l’agencement de la parcelle. Aucune superficie n’est laissée à l’abandon ; la moindre superficie est utilisable et 
utilisée  (les  combles pour  créer un niveau  supplémentaire d’habitation,  la galerie  est  le  lieu de  socialisation,…). L’habitat  se 
différencie de celui urbain par la moindre importance des volumes construits, généralement moins hauts, la mise en oeuvre plus 
rustique des matériaux employés et la quasi‐absence dʹornementation remarquable en façade. 
 

Photo n°96 :  Ornementation du balcon

Photo n°95 : Imposte modifiée 

F.  L’ ornement at ion 
 
 

Le monde rural  est  un mil ieu rust ique où l ’ habit at ion ét ait  la marque de la propriét é mais i l  n’ ét ait  
pas considéré comme nécessaire de l ’ embel l ir.  El le ét ait  considérée comme un l ieu de repos et  de 
réunion sociale.  La maison se devait  d’ êt re fonct ionnel le et  de col ler au mieux des aspirat ions 
j ournal ières de ces occupant s.  

Même si les dét ails ornement aux sont  des élément s primordiaux de l 'archit ect ure t radit ionnel le 
guyanaise,  i ls n’ ont  pas t rouvé dans l ’ archit ect ure rurale,  leur place.  Il  est  à préciser que la 
décorat ion ou l ’ embel l issement  n’ ét aient  pas non plus dans la cul t ure rurale où le paraît re 
n’ avait  que t rès peu de répercut ions sur la populat ion locale.  

Seuls les impost es,  et  de t emps en t emps les percement s ont  bénéf icié d’ une t ouche de 
fant aisie par simple volont é de l ’ habit ant  mais non pas pour se démarquer et  surenchérir par 
rapport  à son voisin.  Le décorum ét ait  plus int érieur qu’ ext érieur avec des t ent ures pour les 
rideaux ou des part erres de f leurs.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Marc BOURGEOIS, D.A. Ecole Polytechnique de Tours, 2006  69 
Charte de Protection de l’habitat traditionnel créole guyanais 

Typologie de l’habitat traditionnel créole guyanais en milieu rural 

Photos n°97 à n°100 : Maisons traditionnelles rurales 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Marc BOURGEOIS, D.A. Ecole Polytechnique de Tours, 2006  70 
Charte de Protection de l’habitat traditionnel créole guyanais 

Typologie de l’habitat traditionnel créole guyanais en milieu rural 

Photos n°101 à n°103 : Maisons traditionnelles rurales
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Le st yle t radit ionnel créole guyanais est  le résult at  d'une adapt at ion rigoureuse au cl imat  équat orial .  Cet t e maison 
biocl imat ique,  t émoin d’ une grande t radit ion de charpent iers navals,  a su évoluer en assimilant  les données locales pour 
répondre aux cont raint es cl imat iques de la Guyane.  El le répond aux exigences du t err it oire et  est  complèt ement  int égrée dans 
le paysage guyanais.  

El le est  devenue,  au f i l  des années,  incont ournable dans la cult ure créole.  Lieu de vie et  de convivial i t é,  l ieu de 
social isat ion,  l ieu de rencont re,  el le rest e aut hent ique et  demeure un l ien privi légié ent re le guyanais et  son t errit oire.  

Les deux habit at s t radit ionnels ont  une base commune qui,  en raison de leur local isat ion,  a évolué selon des crit ères 
sociologiques.  Le modèle urbain s’ est  imposé dans la vi l le grâce à ses volumes import ant s et  à ses mult iples composant es de son 
archit ect ure (élément s st ruct urant s et  ornement at ion riche).  Le modèle rural ,  quant  à lui est  rest é plus discret  mais a gardé son 
aspect  fonct ionnal ist e.  
 

En vi l le,  l ’ habit at  t radit ionnel  est  devenu malgré son aspect  volumineux une maison dist inguée et  « sensiblement  
urbaine ».  La décorat ion,  qui ornement e les façades,  les balcons ou bien encore les percement s,  représent e une part ie de 
l ’ ident it é créole.  Les maisons se dif férencient  grâce aux mult iples f init ions quel les met t ent  en valeur ;  pourt ant ,  une 
homogénéit é du bât i  se dégage de la t rame urbaine de Cayenne.  

En revanche,  l ’ habit at  rural  a conservé son charme originel ne concédant  au t emps que peu de modif icat ions visibles.  La 
fonct ionnal it é de la maison rurale relat e le fait  que cet t e dernière a ét é conçue par et  pour ses habit ant s,  préférant  un st yle 
plus réservé que celui de sa grande sœur urbaine.  

La maison t radit ionnel le urbaine correspond à la maison t radit ionnel le rurale recevant  une mult i t ude de modif icat ions 
plus ext érieures qu’ int érieures.  
 

En raison de ses mat ériaux nat urels,  la maison t radit ionnel le créole est  considérée comme un êt re vivant  qui vit  et  viei l l i t .  
El le subit  les assaut s du t emps et ,  de plus en plus,  la pression des const ruct ions modernes lui confère une raret é qui s’ accroît .  Le 
bât i de Guyane,  à t ravers les maisons t radit ionnel les créoles urbaines et  rurales,  dispose d’ un fant ast ique pat rimoine à prot éger 
et  à conserver.  
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Figure n° 1 :  La répart i t ion des const ruct ions créoles ayant  un pot ent iel  archit ect ural  et  pat rimonial  à Cayenne ;  

Source :  Service Départ ement al d’ Archit ect ure et  du Pat rimoine de Guyane         p.8 
Figure n° 2 :  La répart i t ion des const ruct ions créoles ayant  un pot ent iel  archit ect ural  et  pat rimonial  à Mana ;  

Source :  Service Départ ement al d’ Archit ect ure et  du Pat rimoine de Guyane         p.9 
Figure n° 3 :  Plan du rez-de-chaussée,  de l ’ ét age et  de l ’ agencement  d’ une parcel le d’ une maison t radit ionnel le ;  

Source :  Mémoire de st age 2006,  YASIMIN VAUTOR,  ét udiant e archit ect e         p.11 
Figure n° 4 :  Elévat ion d’ une maison t radit ionnel le urbaine ;  Source :  Conseil  en Archit ect ure et  en Urbanisme de l ’ Environnement  de Guyane  p.17 
Figure n° 5 :  Plan du rez-de-chaussée d’ une maison t radit ionnel le ;  
Source :  Conseil  en Archit ect ure et  en Urbanisme de l ’ Environnement  de Guyane         p.17 
Figure n° 6 :  Plan de l ’ ét age d’ une maison t radit ionnel le ;  Source :  Conseil  en Archit ect ure et  en Urbanisme de l ’ Environnement  de Guyane  p.17 
Figures n° 7 et  n° 8 :  Plan du rez-de-chaussée et  de l ’ ét age d’ une maison t radit ionnel le ;  

Source :  Conseil  en Archit ect ure et  en Urbanisme de l ’ Environnement  de Guyane        p.18 
Figure n° 9 :  Elévat ion d’ une maison t radit ionnel le urbaine avec combles aménagés ;  

Source :  Conseil  en Archit ect ure et  en Urbanisme de l ’ Environnement  de Guyane        p.18 
Figure n° 10 :  Vue avant  d’ une maison t radit ionnel le urbaine ;  Réal isat ion :  MARC BOURGEOIS        p.19 
Figure n° 11 :  Vue arrière d’ une maison t radit ionnel le urbaine ;  Réal isat ion :  MARC BOURGEOIS        p.19 
Figure n° 12 :  L’ ossat ure bois de la maison créole ;  Réal isat ion :  MARC BOURGEOIS ;  

Source :  Le cent re ancien de Cayenne,  JEAN-MICHEL MOREAU,  A.R.U.A.G.           p.21 
Figure n° 13 :  Le réseau des pot eaux-pout res ;  Source :  Case Mo Pei ,  REMI AUBURTIN,  C.A.U.E.          p.22 
Figure n° 14 :  Les gousset s :  droit s et  cint rés ;  Réal isat ion :  MARC BOURGEOIS          p.25 
Figure n° 15 :  L’ arc t endu ;  Réal isat ion :  MARC BOURGEOIS            p.26 
Figure n° 16 :  L’ arc plein cint ré ;  Réal isat ion :  MARC BOURGEOIS           p.26 
Figure n° 17 :  La charpent e du t oit  ;  Réal isat ion :  MARC BOURGEOIS ;  Source :  Le cent re ancien de Cayenne,  JEAN-MICHEL MOREAU,  A.R.U.A.G.   p.29 
Figure n° 18 :  L’ assemblage corps du bât iment -charpent e ;  Réal isat ion :  MARC BOURGEOIS 

Source :  Le cent re ancien de Cayenne,  JEAN-MICHEL MOREAU,  A.R.U.A.G.           p.30 
Figure n° 19 :  Schémat isat ion des mouvement s d’ air au sien de la t oit ure ;  Réal isat ion :  MARC BOURGEOIS      p.31 
Figure n° 20 :  Lucarne avec un garde-corps en fer forgé et  un percement  avec des vit res ;  Source :  Case Mo Pei ,  REMI AUBURTIN,  C.A.U.E.    p.35 
Figure n° 21 :  Port e à double bat t ant s en bois ;  Source :  Case Mo Pei ,  REMI AUBURTIN,  C.A.U.E.         p.39 
Figure n° 22 :  Port e avec des volet s en vent el les ;  Source :  Case Mo Pei ,  REMI AUBURTIN,  C.A.U.E.         p.41 
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Figure n° 23 :  Impost e sculpt é ;  Source :  Case Mo Pei ,  REMI AUBURTIN,  C.A.U.E.           p.42 
Figure n° 24 :  Dét ails du garde-corps et  d’ une console en fer forgé ;  Source :  Case Mo Pei ,  REMI AUBURTIN,  C.A.U.E.       p.44 
Figure n° 25 :  Garde-corps en fer forgé ;  Source :  Case Mo Pei ,  REMI AUBURTIN,  C.A.U.E.          p.46 
Figure n° 26 :  Lancéoles ;  Source :  Case Mo Pei ,  REMI AUBURTIN,  C.A.U.E.            p.47 
Figure n° 27 :  Zoom sur un îlot  du parcellaire de Mana,  Source :  Service Départ ement al d’ Archit ect ure et  du Pat rimoine de Guyane   p.52 
Figure n° 28 :  Plan du rez-de-chaussée ;  Source :  Conseil  en Archit ect ure et  en Urbanisme de l ’ Environnement  de Guyane    p.53 
Figure n° 29 :  Plan des combles aménagés ;  Source :  Conseil  en Archit ect ure et  en Urbanisme de l ’ Environnement  de Guyane    p.53 
Figure n° 30 :  Elévat ion d’ une maison t radit ionnel le rurale ;  Source :  Conseil  en Archit ect ure et  en Urbanisme de l ’ Environnement  de Guyane  p.53 
Figure n° 31 :  Vue avant  d’ une maison t radit ionnel le rurale ;  Réal isat ion :  MARC BOURGEOIS        p.54 
Figure n° 32 :  Vue arrière d’ une maison t radit ionnel le rurale ;  Réal isat ion :  MARC BOURGEOIS        p.54 
Figure n° 33 :  Les élément s composant  l ’ ossat ure bois ;  Réal isat ion :  MARC BOURGEOIS ;  

Source :  Le cent re ancien de Cayenne,  JEAN-MICHEL MOREAU,  A.R.U.A.G.           p.55 
Figure n° 34 :  L’ ossat ure bois de l ’ habit at ion rurale ;  Réal isat ion :  MARC BOURGEOIS ;  Source :  Case Mo Pei ,  REMI AUBURTIN,  C.A.U.E.    p.56 
Figure n° 35 :  La charpent e du t oit  ;  Réal isat ion :  MARC BOURGEOIS ;  Source :  Le cent re ancien de Cayenne,  JEAN-MICHEL MOREAU,  A.R.U.A.G.   p.60 
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La maison t radit ionnel le créole est  une habit at ion qui,  peu à peu,  perd son ident it é à t ravers les 
modif icat ions qui lui sont  apport ées.  L’ ident it é créole,  au même t it re que t out e ident it é t errit oriale,  se doit  
d’ êt re préservé.  L’ habit at ion fait  part ie de cet t e ident it é,  et  nécessit e une at t ent ion t out e part icul ière dans 
les phases de t ransformat ion.  Remplacée par des const ruct ions dit es modernes,  la maison t radit ionnel le ne 
peut  plus t enir sa place de représent at ion cult urel le créole ;  et  le paysage ainsi que la sociét é guyanaise s’ en 
t rouve modif ié.  
 

Qu’ el le soit  urbaine ou rurale,  la maison t radit ionnel le arbore les mêmes caract érist iques et  
problémat iques st ruct urel les.  Tout e réhabil i t at ion,  rénovat ion ou rest aurat ion nécessit e un proj et  concret  et  
cohérent  avec la st ruct ure originel le exist ant e.  Aidé de personnes qual if iées (archit ect es spécial isés,  
ent reprises,  t echniciens,…),  le proj et  peut  donner un excel lent  résult at  qui permet t ra de valoriser le 
pat rimoine archit ect ural  guyanais.  Ce dernier requiert  une préservat ion dans son ensemble.  La Guyane ét ant  
mult icul t urel les,  l ’ exemple de cet t e Chart e peut  incit er à prendre conscience à t ravers l ’ archit ect ure,  du 
pot ent iel  cul t urel  à valoriser.  

Cet t e préservat ion du st yle créole guyanais est  donc évident e et  invit e ainsi les act eurs locaux à 
réf léchir quant  à la part  du rôle de l ’ archit ect ure ancienne,  dans l ’ évolut ion de la t rame urbaine des vil les et  
vi l lages.  

Ce t roisième volet  de la Chart e de prot ect ion de l ’ habit at  t radit ionnel créole guyanais présent e les 
désordres et  problémat iques que soulève un proj et  de réhabil i t at ion.  Sans donner un avis st r ict  et  réduct eur,  
les prescript ions,  préconisat ions et  recommandat ions sont  cit ées à t i t re d’ exemples et  sont  t irés d’ opérat ions 
déj à ef fect uées avec succès.  

IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN  



Marc BOURGEOIS, D.A. Ecole Polytechnique de Tours, 2006  6 
Charte de Protection de l’habitat traditionnel créole guyanais 

Principes Généraux 

 
 
 
 
 
 

La maison t radit ionnel le créole est  composée de dif férent s élément s qui lui procurent  un st at ut  part icul ier au sein de la 
sociét é guyanaise.  Tous ces élément s sont  dist inct if s et  ont  chacun un at t rait  non négl igeable lorsque l ’ on considère la défense 
archit ect urale de la maison créole.  C’ est  l ’ ensemble de la st ruct ure qui doit  êt re prot égé.  La Chart e permet  de proposer une 
prot ect ion et  une préservat ion des élément s st ruct urant s t out  en conservant  l ’ aspect  t radit ionnel qui donne à l ’ habit at ion son 
charme si part icul ier ;  mais en n’ omet t ant  pas les modif icat ions qui pourraient  apport er une t ouche de modernit é à cet t e 
« viei l le habit at ion ».  
 

Avant  t out es recommandat ions et  prescript ions archit ect urales,  i l  est  à préciser que les remarques ef fect uées découlent  
de l ’ ét ude et  d’ observat ions sur la maj orit é des maisons t radit ionnel les créoles.  Les cas ét udiés et  précisés dans le Cahier n° 2 de 
la présent e Chart e ont  permis d’ énoncer des recommandat ions qui sont  j ust if iables par de nombreuses observat ions sur les 
prat iques archit ect urales acquises sur les t errains d’ ét ude.  
 

Les observat ions réal isées à t ravers la t ypologie du bât i des deux modèles t radit ionnels (urbain et  rural) ont  permis ainsi 
de recenser les mét hodes et  t echniques ut i l isées pour réhabil i t er et  rest aurer sans dénat urer la st ruct ure habit ant e.  Tous ces 
choix sont  en respect  avec l ’ archit ect ure t radit ionnel le et  convent ionnel le ;  i l  faut  cependant  êt re rigoureux quant  à l ’ ut i l isat ion 
des recommandat ions.  En même t emps seront  présent és quelques désordres de nat ures diverses qui met t ent  en péri l  soit  la 
st ruct ure en el le-même soit  son environnement  proche et  les solut ions qui peuvent  êt re mis en place pour conserver au 
maximum le caract ère t radit ionnel de la maison,  sans en al t érer la fonct ion première.  
 

Ce document  est  un recueil  de conseils et  de précisions archit ect urales à met t re en place dans t out es act ions de 
réhabil i t at ions,  de rénovat ions ou bien encore de rest aurat ions d’ une maison t radit ionnel le créole.  En aucun cas,  ce présent  
document  ne pourra êt re pris comme force de loi.  Il  vient  en complément  des aut res ét udes réal isées pour la prot ect ion des 
maisons t radit ionnel les créoles.  
 

PPRRIINNCCIIPPEESS  GGEENNEERRAAUUXX  
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A t ravers l ’ ét ude de la t rame urbaine et  de la t ypologie de l ’ habit at  t radit ionnel dans les modèles urbains et  ruraux,  
l ’ ét ude a révélé les élément s import ant s de l ’ archit ect ure t radit ionnel qui mérit ent  d’ êt re préservés et  qui devront  êt re soumis 
à un examen complet  avant  t out  proj et  de modif icat ion.  L’ ident i t é t radit ionnel le du bât i créole doit  êt re préservé dans le cadre 
de la préservat ion des ident i t és cult urel les et  t errit oriales.  
 
 

Lors de t out  proj et  de réhabil i t at ion,  de rénovat ion ou de rest aurat ion d’ une habi t at ion t radit ionnel le,  le savoir-faire,  les 
compét ences diverses et  la connaissance dans les const ruct ions doivent  prévaloir par rapport  à la facil i t é.  La maison 
t radit ionnel le nécessit e une at t ent ion t out e part icul ière.  Le bât i ancien peut  révéler des t ransformat ions import ant es qui ont  eu 
l ieu au cours de la vie de la maison.  Il  est  nécessaire de les prendre en compt e quant  aux fut ures modif icat ions pour évit er les 
erreurs.  

Un diagnost ic doit  êt re au préalable ef fect ué par des spécial ist es qui connaissent  les désordres et  les dommages que 
subissent  ces viei l les maisons.  

Le proj et  fait  appel à de nombreuses t echniques employant  un savoir-faire part icul ier et  un nombre considérable de 
mat ériaux.  Le recours à des mat ériaux import és est  parfois indispensable mais comport e le risque d'une rupt ure ou d'un arrêt  
dans les approvisionnement s.  Pour ces raisons,  i l  est  conseil lé de préférer des solut ions classiques bien maît risées par les 
ent reprises locales et  met t ant  en oeuvre,  dans la mesure du possible,  des produit s t ouj ours disponibles sur le marché de 
const ruct ion,  af in d'évit er dans le fut ur,  des t ravaux supplément aires.  
 
 

Il  est  primordial  que le propriét aire comprenne,  lors des premières phases de son proj et ,  de l ’ import ance et  de l ’ int érêt  
de respect er le st yle archit ect ural  t radit ionnel.  Il  doit  donc faire appel à des conseil lers qui l ’ orient eront  vers les meil leurs choix 
possibles :  

 Service Départ ement al d’ Archit ect ure et  du Pat rimoine de Guyane (S.D.A.P. ),  pour t out e maison implant ée dans un 
périmèt re de prot ect ion des Monument s Hist oriques ou dans une Zone de Prot ect ion du Pat r imoine Archit ect ural ,  Urbain 
et  Paysager,  (Z.P.P.A.U.P. ) ;  

 Conseil  d’ Archit ect ure d’ Urbanisme et  d’ Environnement  de la Guyane,  pour les maisons ext érieures à ces zonages ;  
 La maison des Opérat ions Programmées d’ Améliorat ion de l ’ Habit at  (O.P.A.H. ) ;  
 L’ Agence Nat ional de l ’ Améliorat ion de l ’ Habit at  (A.N.A.H. ) ;  
 Les services d’ urbanisme des mairies et  des col lect ivit és t errit oriales ;  
 Les archit ect es spécial isées dans la réhabil i t at ion,  la rest aurat ion,  la rénovat ion des maisons t radit ionnel les.  
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Les recommandat ions découlent  d’ observat ions archit ect urales et  urbanist iques issues des deux t errains d’ ét ude (Cayenne 
et  Mana).  La maj eure part ie de l ’ archit ect ure créole dispose de similarit és qui peuvent  êt re adapt ées aux deux modèles (urbain 
et  rural),  même si i ls possèdent  indépendamment  des divergences not ables.  
 
 
I.  La st ruct ure port euse 
 

A.  Les at t aques biologiques 
 
 

Les agresseurs les plus virulent s sont  d’ ordre biologiques.  En af fect ant  à dif férent s 
niveaux la st ruct ure int erne des pièces maît resses (pot eaux,  pout res,  assise,…) et  si,  à 
t erme aucun t rait ement  n’ est  ef fect ué,  ces agressions const it uent  une menace réel le qui 
nuit  syst émat iquement  à la bonne st abil i t é de la st ruct ure port euse met t ant  en péri l  ainsi 
t out e l ’ habit at ion.  Les résist ances mécaniques des f ibres du bois ne peuvent  alors plus 
j ouer le rôle de t ransfert  de charges et  répondre aux condit ions physiques de sol idit é et  
d’ équil ibre.  
 
 

1.  Les champignons et  moisissures 
 
 

De nombreux fact eurs sont  propices à l ’ essor des champignons qui provoquent  le pourrissement  des f ibres du bois.  La fort e 
humidit é du cl imat  équat orial  est  la cause principal de l ’ accroissement  des moisissures qui se développent  et  évoluent  dans un 
mil ieu ayant  un t aux d’ humidit é d’ au moins 22%,  où la présence en oxygène est  faible et  où la t empérat ure oscil lent  ent re 25° C 
et  35° C.  

RREECCOOMMMMAANNDDAATTIIOONNSS  eett  PPRREESSCCRRIIPPTTIIOONNSS  
AARRCCHHIITTEECCTTUURRAALLEESS  

Photo n°1 :  Dégâts occasionnés par des 
champignons lignivores 
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Tout es ces condit ions réunies favorisent  un accroissement  rapide des moisissures.  Il  faut  préserver le bois de t out e 
humidit é,  car c’ est  la condit ion sine qua none au développement  des champignons qui,  dans un ét at  lat ent ,  peuvent  st opper leur 
croissance et  at t endre un t aux d’ humidit é favorable.  
 

Dans un aut re regist re,  on ret rouve aussi des moisissures qui viennent  couvrir les part ies maçonnées lorsque ces dernières 
ne sont  pas prot égées par un enduit .  Ces moisissures peuvent  pet it  à pet i t  ef f r i t er la pierre (en raison de la propagat ion de leur 
mycél ium dans les int erst ices de la roche),  dést ruct urant  ainsi complèt ement  l ’ assise.  
 
 

2.  Les insect es 
 
 

Les insect es xylophages qui ont  le plus d’ incidence par leurs dégât s sur la st ruct ure 
port euse sont  les t ermit es.  Selon les espèces,  el les at t aquent  l ’ assise en maçonnerie ou les 
st ruct ures int ernes en bois.  El les recherchent  l ’ humidit é et  les endroit s sombres.  

 Les t ermit es sout erraines ont  besoin de grandes quant it és d’ eau pour vivre.  El les 
s’ inst al lent  ainsi dans le sol où l ’ humidit é est  t rès import ant e,  à proximit é des 
fondat ions,  creusant  si nécessaire des galeries dans les part ies en maçonneries qui 
composent  l ’ assise de la maison.  

 Les t ermit es du bois sont  cel les qui font  le plus de ravages car les ef fet s ne sont  visibles 
que t ardivement .  El les se cont ent ent  de l ’ humidit é présent e dans le bois,  creusant  des 
galeries dans la part ie t endre qui part icipe aux caract érist iques mécaniques du bois 
(dans le sens des f ibres).  Les t races des ravages causés 
par l ’ act ion des t ermit es sur la st ruct ure int erne du bois 
sont  révélées par des t races de si l lons sur les part ies 
at t aquées.  

 
D’autres insectes ont une incidence catastrophique sur le bois. 

Au même titre que les termites, les Lyctus, Bostryches ou 
Vrillettes creusent des galeries et détériorent les fibres qui 
participent à la résistance mécanique du bois. 
 

Photo n°2 :  Dégâts occasionnés par 
des termites sur des clins en bois 

Photo n°3 :  Une termite 
Source :  Internet 
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B.  Les recommandat ions et  prescript ions envisageables 
 

1.  L’ ossat ure 
 
 

Possédant  un réservoir inépuisable de dif férent es 
essences de bois,  la maison t radit ionnel le possède une 
ossat ure ayant  une qual it é mécanique except ionnel le.  La 
légèret é des pièces maît resses et  d’ assemblages,  la 
rapidit é d’ édif icat ion et  l ’ ut i l isat ion de mat ériaux nat urels 
procurent  à la maison t radit ionnel le une int égrat ion dans le 
paysage guyanais.  

Les essences à privi légier dans t out es rest aurat ions 
ou réhabil i t at ion concernant  les élément s port eurs ou 
st ruct urels font  part ie des bois de classe égale ou 
supérieure à la classe 4 :  Angél ique,  Balat a f ranc,  Ebène 
vert e,  Acacia f ranc et  Wacapou.  
 

Le cont revent ement  cont re les forces longit udinales 
et  lat érales est  assuré par le mail lage des élément s 
port eurs et  d’ assemblage1.  Il  assure à l ’ habit at ion une 
st abil i t é première qui est  renforcé par le remplissage des 
murs ent re les pot eaux.  

Les pièces de l ’ ossat ure sont  assemblées grâce à la 
t echnique du t enon-mort aise,  du t iers-bois et  du mi-bois renforcés par une chevil le en bois.  

Ces assemblages qui paraissent  simples permet t ent  ainsi de répondre à des mouvement s de forces conséquent s.  Ceci 
permet  de remplacer une pièce sans en al t érer la fonct ion mécanique et  sans démont er les aut res élément s port eurs.  En 
revanche i l  est  déconseil lé de modif ier la masse ponct uel le de l ’ édif ice en aj out ant  des charges inut i les ;  les pièces de l ’ ossat ure 
ayant  une pet it e sect ion (12x12cm à 15x15cm) part icipent  à la st abil i t é générale.  La sect ion remplaçant e devra rest er ident ique 
à cel le remplacée.  

                                                 
1 Cf .  Cahier n° 2 de la Chart e de Prot ect ion de l ’ habit at  t radit ionnel créole guyanais,  § II.  B.  1.  p.21 et  § II.  B.  3.  p.25.  

Figure n°1 :  Mode d’assemblage 
Réalisation :  MARC BOURGEOIS 

Source :  A.R.U.A.G. 
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Le bois est  aussi également  soumis aux variat ions cl imat iques lors des saisons sèches et  
humides.  Le bois subit  ainsi des mouvement s de dilat at ion et  de rét ract at ion.  Mais l ’ humidit é 
rest e une fort e problémat ique :  condensat ion en raison d’ une vent i lat ion inadéquat e du bois,  
remont ées capil laires provenant  du sol ou inf i l t rat ions diverses.  

Les remont ées capil laires occasionnent  le plus de dégât s.  Il  peut  êt re alors envisagé de 
remplacer la part ie basse du pot eau endommagé par un assemblage en t rait  de Jupit er.  Il  est  
évident  de créer une st ruct ure faisant  of f ice de séparat ion ét anche ent re la part ie bois et  le 
soubassement  humide (feut re bit umineux,  pièce de 
plomb,…),  af in d’ évit er une nouvel le inf i l t at ion.  
 

Lorsque le socle est  at t eint ,  l ’ encast rement  du 
pot eau peut  se faire grâce à une plat ine en inox,  en y 
aj out ant  une prot ect ion ét anche vis-à-vis de l ’ humidit é.  

La même st ruct ure et  le même mail lage devront  êt re conservés pour respect er l ’ aut hent icit é de la maison.  Quelques 
modif icat ions peuvent  êt re t out efois apport ées si i l  y a une créat ion de pièces (pièces humides insérées dans le noyau cent ral  de 
l ’ habit at ion).  
 
 

2.  Les pout res et  planchers 
 
 

Les pannes sabl ières s’ appuient  à la fois sur les cloisons faisant  of f ice de refend mais également  sur les pot eaux courant s.  
Les aut res pout res servent  d’ appui aux auvent s int ermédiaires (lorsqu’ i l  y a un ét age),  aux avancées ou aux débords de t oit ure 
d’ environ 40 à 80 cm.  Les pout res ont  une sect ion ident ique aux pot eaux qui les sout iennent ,  af in de répondra aux charges 
générées par les port e-à-faux.  Les charges sont  alors correct ement  répart ies pour col laborer au maint ien de l ’ équil ibre et  à la 
st abil i t é de l ’ édif ice.  Des gousset s ou des consoles en fer forgé boulonnées sur les pot eaux port eurs,  viennent  renforcer l ’ act ion 
des port e-à-faux des balcons.  

Les sol ives du plancher en bois mesurent  environ 5m de long et  sont  espacées au maximum d’ un mèt re ;  el les sont  
assemblées aux pannes sabl ières par t enon-mort aise.  El les peuvent  déborder des façades pour cont ribuer aux charges des 
balcons et  aut res avancées.  

L’ ut i l isat ion de l ’ Angél ique,  de l ’ Amarant e ou du Balat a f ranc est  appréciée pour leur qual it é mécanique face à la f lexion.  
 

Figure n°2 :  Mode d’assemblage en trait 
de Jupiter 

Réalisation :  MARC BOURGEOIS 
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Tout e t ransformat ion des pout res,  des sol ives (surcharge,  al lègement ,  rupt ure ou sciage en vue de la réal isat ion d’ une 
t rémie) n’ est  pas à envisagée ;  cela ent raînerait  une modif icat ion not able dans le t ransfert  et  l ’ équil ibre des charges au sein des 
port e-à-faux.  
 

L’ humidit é génère encore une fois de nombreux dégât s sur les pout res et  les pannes.  Et ant  en cont act  avec les façades,  
ce sont  les ext rémit és qui sont  le plus t ouchées.  Selon la gravit é des désordres,  le remplacement  ou la préservat ion sont  
préconisés.  

Si les support s sont  sains,  les t ravaux à ef fect uer sur la pout re ou sur la sol ive sont  les suivant s :  
 Le remplacement  part iel  de l ’ élément  avec aj out  de deux pièces moisées en bois ou en mét al (t ype boulon) ;  
 Le remplacement  des appuis cont re la façade (console,…) ;  
 L’ inj ect ion d’ un l iant  chimique (uniquement  quand la pout re est  légèrement  endommagée),  de t ype résine.  

 
 

3.  Recommandat ions f ace aux agressions biologiques 
 
 

Aucune essence et  aucun élément  de const ruct ion n’ est  réel lement  à l ’ abri des at t aques des insect es.  Seules quelques 
essences semblent  posséder une résist ance plus import ant e.  Cependant  ces bois ne peuvent  assurer une garant ie t ot ale sans 
t rait ement  prévent if ,  dans le cas,  not amment ,  d'une insuf f isance de vent i lat ion des bois ou d'une présence d'humidit é.  

Les t rait ement s cont re les t ermit es sont  ef f icaces lorsque ceux-ci sont  ef fect ués dès que la présence des insect es est  
révélée.  Ce qui import e c’ est  la prot ect ion des élément s port eurs.  

Sout enant  t out e la st ruct ure,  i ls doivent  subir un examen régul ier par sondages ou prélèvement s.  La prévent ion est  bien 
évidemment  de rigueur dans t out es habit at ions suj et t es à l ’ humidit é et  n’ ayant  pas suivi un t rait ement  préalable.  El le se fait  par 
le biais de la proj ect ion d’ un t rait ement  chimique ;  ce t rait ement  est  réal isable avant  rénovat ion ou pendant  la réhabil i t at ion.  
La pièce dét ériorée devra êt re remplacée par une pièce de même cal ibre et  t rait ée.  

Concernant  les champignons et  aut res moisissures,  un t rait ement  chimique est  aussi à prescrire.  Mais dans les deux cas,  
l ’ arme la plus ef f icace est  le maint ien d’ une humidit é ambiant e,  faible et  const ant e au sein de l ’ habit at ion.  
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II.  Le rempl issage des pans de murs 
 
 

A.  Les désordres dus à l ’ humidit é 
 
 

La maison t radit ionnel le doit  son aspect  rust ique aux mat ériaux ut i l isés qui viennent  du sol guyanais.  L’ ossat ure en bois 
donne à la maison créole ses let t res de noblesse.  Sa préservat ion comme st ruct ure port euse est  primordiale.  Ainsi les t ypes de 
bois,  à ut i l iser dans t out  remplacement ,  doivent  êt re les mêmes que ceux originels présent s dans la st ruct ure exist ant e.  Les 
condit ions physiques des essences permet t ent  ainsi de répondre aux condit ions archit ect urales et  possèdent  une bonne 
résist ance des mat ériaux.  Les qual it és mécaniques du bois ont  fait  leur preuve mais en raison de son origine nat urel le,  ce dernier 
est  déf icient  lorsqu’ i l  est  exposé à une fort e humidit é.  
 

Les condit ions pluviomét riques de la Guyane correspondent  au fact eur maj eur de la dégradat ion plus ou moins long t erme 
de t ous les composant s de la maison.  Les condit ions cl imat iques rudes port ent  de nombreux préj udices quant  à l ’ ent ret ien 
const ant  de la maison.  Les eaux de pluies,  les eaux de ruissel lement ,  et  l ’ humidit é at mosphérique sont  les responsables du fort  
t aux d’ humidit é au sein des habit at ions t radit ionnel les créoles.  Cet t e dernière est  alors un vérit able f léau et  se présent e à 
t ravers plusieurs mécanismes hydraul iques.  
 
 

1.  La remont ée capi l lai re ou l ’ humidi t é gr impant e 
 
 

La remont ée capil laire est  un ef fet  physique nat urel  engendré par une présence d'eau à la base des murs (fondat ions et  
assise).  Le cont act  permanent  de l 'eau avec les mat ériaux const i t ut if s,  à la manière d'un sucre,  permet  à l 'eau de remont er dans 
le réseau capil laire j usqu'à une zone d'évaporat ion.  La haut eur de remont ée correspond à l 'équil ibre s'ét abl issant  à la surface 
suf f isant e int érieure et  ext érieure d'évaporat ion relat ivement  à la quant it é d'eau d'al iment at ion.  C'est  ce qu'on appel le équil ibre 
hydrost at ique.  
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Source d'humidit é import ant e,  les remont ées capil laires ne rendent  pas seulement  une habit at ion insalubre ou 
inut i l isable,  el les dét ruisent  progressivement  t ous les mat ériaux,  suivant  des processus mécaniques,  chimiques ou biologiques.  
De nombreux phénomènes pat hologiques sont  l iés à la présence de l 'humidit é.  L'eau véhicule des impuret és venant  de l 'air  
ambiant ,  eaux de pluie pol luées par les fumées,  ou du sol,  par les fondat ions.  
 
Les dégât s sont  nombreux et  prennent  la forme :  

 En int érieur en base de mur :  
 Ef f lorescence de salpêt re (concent rat ion 

en surface de f ines aiguil les de couleur 
blanchât re) ;  

 Décol lement  des papiers peint s ;  
 Cloquage des peint ures et  enduit s de 

parement  ;  
 Tâches sombres en bases.  

 
 En ext érieur :  

 Tâches verdât res et  mousses en base ;  
 Enduit s craquelés et  décol lés ;  
 Marques blanchât res à l 'horizont ale.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure n°3 :  Schématisation de la 
remontée capillaire dans un mur en 

briques creuses 
Réalisation :  MARC BOURGEOIS 
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2.  L’ inf i l t rat ion d’ eau de pluie 
 

a.  L’ infilt rat ion façade en surélévation de mur  
 
 

C'est  à part ir des façades,  non ét anches,  à surfaces dégradées ou poreuses que l 'inf i l t rat ion va se 
faire.  En t enant  compt e de l 'exposit ion aux eaux de pluie et  de la force de cel les-ci,  poussées par la force 
du vent  sur les murs,  l ’ eau de ruissel lement  sera cont enue dans les f issures,  les enduit s craquelés,  j usqu'à 
l 'imbibit ion et  la pénét rat ion dans le mat ériau de remplissage.  
Les dégât s sont  nombreux et  prennent  la forme :  

 En int érieur :  
 Surface de papier peint  de coloris j aunât re marqué d'une f ront ière plus foncée,  souvent  sur 

des murs exposés à la pluie,  
 Papiers non adhérent s et  peint ures dégradées.  

 
 En ext érieur :  

 Enduit s craquelés,  faïençages,  f issures,  surfaces poreuses (murs exposés à la pluie).  
 
 

b.  L’ infilt rat ion sur mur enterré ou semi-enterré  
 
 

L'eau circulant  en sous-sol al iment ée par les sources,  les eaux de pluie et  les nappes phréat iques,  rencont re dans leur 
cheminement  un mur de const ruct ion.  Cet  obst acle amène l 'eau à se met t re en pression cont re ce dernier et  f init  par t raverser 
de face l 'épaisseur du mur.  La pression est  plus ou moins int ense en rapport  avec la densit é des mat ériaux t raversés et  les 
dégradat ions qui en résult ent  sont  plus ou moins import ant es,  t enant  compt e également  des arrivées d'eau.  

Les dégât s sont  nombreux et  prennent  la forme :  
 Passages d'eau cont inus ou ponct uels ;  
 Ef f lorescence de salpêt re ;  
 Enduit s décol lés du support  ;  
 Joint s de maçonnerie qui se dél it ent .  

 

Photo n°4 : Décollement de l’enduit extérieur 



 

Marc BOURGEOIS, D.A. Ecole Polytechnique de Tours, 2006  16 
Charte de Protection de l’habitat traditionnel créole guyanais 

Recommandations et Prescriptions architecturales 

c.  L’ infilt rat ion terrasse  
 
 
Les voies d'accès de l 'eau d'inf i l t rat ion sont  relat ives à plusieurs fact eurs :  

 Les f issures ;  
 Les écoulement s 
 La porosit é des mat ériaux de surface ;  
 Les j oint s de rupt ure ;  
 Les point s de f ixat ion de rambardes ;  
 Les mauvaises pent es d'écoulement .  

Les dégât s sont  nombreux et  prennent  la forme :  
 En int érieur au plafond :  

 Tâches j aunât res en sous plafond ;  
 Fissurat ions ;  
 Humidif icat ion plus ou moins import ant e selon les périodes de pluie.  

 
 En ext érieur :  

 Planéit é permet t ant  à l 'eau de pluie de st agner en surface ;  
 Et anchéit é bit umineuse séchée et  craquelée ;  
 Fissures act ives ;  
 Pent e cont raire à l 'écoulement  correct  de pluie.  

 
 

d.  La condensation  
 

Son origine est  le résult at  d'un volume d'air ambiant  qui est  sat uré en eau 
sous forme de vapeur (hygromét rie).  Par le fait  d'un déséquil ibre t hermique,  la 
vapeur d'eau se t ransforme en l iquide (point s de rosée) et  humidif ie les surfaces 
ou la masse.  Ponct uel lement  (lors de la saison des pluies),  les murs (sit ués 
sensiblement  au Nord) se mouil lent  et  permet t ent  l 'évolut ion de champignon,  de 
moisissures (t âches noirât res).  
 

Photo n°5 :  Effets occasionnés par l’humidité 
dans une maison 
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Les dégât s sont  nombreux et  prennent  la forme de :  
 Traces noirât res évolut ives en angle mur/ plafond ;  
 Odeurs de moisi,  odeurs de cuisine persist ant es ;  
 Moisissures derrière les meubles ;  
 Joint s de carrelage noircis ;  
 Linge et  t issus prenant  des odeurs,  mauvaises odeurs dans les placards ;  
 Surfaces de mur mouil lées périodiquement  ;  

 
 

B.  Les recommandat ions et  prescript ions envisageables 
 
 

Les élément s de remplissage n’ ont  pas le rôle d’ élément s port eurs ;  i ls ne cont ribuent  que légèrement  aux dist ribut ions 
de charges.  Leur rôle est  de clore la st ruct ure et  de la prot éger des agressions ext érieures.  Les élément s de remplissage 
t radit ionnels sont  t rès ef f icaces comme boucl ier t hermique.  La brique creuse,  les cl ins de bois (bardage) et  le t orchis j ouissent  
de caract érist iques t hermiques except ionnel les mais rest ent  f ragiles si i ls ne sont  pas prot égés.  
 
 

1.  La br ique et  le t orchis 
 
 

L’ humidit é créée par les remont ées capil laires dét ériore rapidement  la brique et  le t orchis lorsque l ’ enduit  ne fait  plus 
barrage et  lorsque lui-même est  dét érioré.  Lorsque que les dégât s sont  irréversibles,  ce qui est  souvent  le cas du t orchis,  i l  est  
préférable de net t oyer et  de t rait er le bois (golet t es) et  de remplir avec un nouveau t orchis.  Dans le cas des briques,  
l ’ enlèvement  de la st ruct ure abîmée est  envisageable pour ef fect uer un séchage complet  af in d’ enlever t out e l ’ humidit é 
présent e dans le mur.  
Af in de préserver la t radit ion des remplissages,  les mat ériaux se devront  d’ êt re :  

 Légers,  af in de respect er les t ransfert s de charge sur les part ies port euses ;  
 Respirant s,  af in de créer des échanges d’ air et  de vapeur d’ eau avec le mil ieu ext érieur ;  
 Flexibles,  af in de suivre les déformat ions de la st ruct ure sans modif icat ions préj udiciables (f issures).  
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On emploiera ainsi des briques creuses ou pleines,  du bois de golet t e pour le 
remplissage.  Une st ruct ure en bloc de bét on cel lulaire al légé n’ est  pas à privi légier,  
mais des except ions peuvent  êt re accordées pour des remplissages en pignon,  lorsqu’ i l  
y a une mit oyennet é avec la maison voisine.  En aucun cas,  le bét on ne devra êt re 
ut i l isé pour le remplissage de façade.  Cet t e ut i l isat ion doit  êt re raisonnée pour 
conserver une cohérence et  une harmonie des mat ériaux.  Les aut res t ypes de parpaings 
en bét on sont  complèt ement  désuet s car inappropriés au t ype archit ect ural  et  aux 
condit ions d’ isolat ion t hermique.  

La chaux grasse en mort ier ou en enduit  est  largement  recommandée pour le 
hourdage des composant s et  pour le parement  ext érieur des façades.  L'appl icat ion des 
mort iers est  conseil lée en plusieurs couches avec un délai de séchage suf f isant  ent re 
les passes,  de façon à l imit er les quant it és d'eau dans le remplissage.  Une première 
passe assez f luide (gobet is) sert  d'accrochage au corps de l 'enduit  dont  le mélange,  plus 
ferme,  est  serré au boucl ier pour évacuer la lait ance dans l 'enduit .  La couche de 
f init ion est  ensuit e appl iquée puis l issée.  
 
 
 
 

2.  Les cl ins de bois (bardage) 
 
 

Ce mat ériau léger est  réservé principalement  pour les remplissages des ét ages des maisons ou des élément s de t oit ure 
(chien assis,  lucarnes) ;  on le ret rouve t out efois sur les maisons rurales avec un seul niveau (R.D.C.).  
Il  y a deux t echniques de pose :  

 Le recouvrement ,  c’ est  la t echnique la plus ancienne car el le ut i l ise des planches brut es ou à simple feuil lure ;  
 L’ embrèvement ,  cet t e t echnique ut i l ise des rainures et  languet t es permet t ant  une pose vert icale.  

 
Le bois est  soumis à de nombreuses cont raint es venant  des précipit at ions et  de l ’ exposit ion aux rayons ul t raviolet s,  

générant  une al t ernance d’ humidit é et  de sécheresse.  Le bois t ravail le,  se dilat e,  créant  ainsi des ret rait s et  des écart ement s 
ent re les dif férent es planches.  Il  faut  donc ut i l iser des bois ayant  d’ excel lent es capacit és de résist ance aux déformat ions :  
Wapa,  Angél ique,  ou des bois aut o-clavés (épaisseur de 18mm).  

Figure n°4 :  Coupe d’un mur en 
torchis 

Réalisation :  MARC BOURGEOIS 
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Figure n°5 :  Les différents types d’assemblages de bardages 
Réalisation :  MARC BOURGEOIS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les lames devront  ut i l iser le rapport  ent re la largeur et  l ’ épaisseur pour évit er les déformat ions (largeur = 7,5 x 
épaisseur).  El les sont  l iées aux élément s port eurs par clouage,  grâce à des point es rigidif iées pour évit er t out  arrachage.  
L’ ut i l isat ion de point es en galva et / ou en inox réduisent  la corrosion et  évit ent  l ’ arrivée de t âches ou de résurgence sur la 
façade.  Le clouage caché sous le recouvrement  des lames embrevées augment e la longévit é des f ixat ions.  

La prot ect ion des cl ins doit  êt re ef f icace cont re le rayonnement  solaire et  l ’ humidit é ambiant e.  Ainsi,  el le doit  l imit er la 
pénét rat ion des ul t raviolet s,  les échanges hygromét riques ent re le bois et  l ’ air ext érieur,  qui sont  à l ’ origine des modif icat ions 
dimensionnel les du bois (éclat ement  et  f issures du bois).  En revanche,  el le doit  favoriser la l ibérat ion des vapeurs d’ eau pour  
évit er l ’ accumulat ion d’ humidit é et  laisser respirer le bois.  

De ce fait ,  l ’ ut i l isat ion de peint ures glycéropht al iques poreuses est  recommandée.  En conséquence,  les peint ures lasures 
et  aut res vernis sont  à proscrire.  El les ne correspondent  pas aux cont raint es cl imat iques de la Guyane,  et  demandent  un t rop 
grand ent ret ien.  

Il  est  évident  pour diminuer les ef fet s du rayonnement  solaire qu’ une t eint e claire sera préférée à des couleurs t rop 
sombres.  
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2.  Les endui t s 
 
 

Les observat ions fait es sur le t errain permet t ent  de vérif ier,  malgré un manque d’ ent ret ien évident  de cert aines maisons,  
la préservat ion quasi-originel le des remplissages.  Ce résult at  provient  de l ’ enduit  de prot ect ion appl iqué sur les mat ériaux de 
remplissage.  La chaux grasse prot ège les mat ériaux de remplissage,  mais est  aussi une excel lent e barrière cont re les agressions 
cl imat iques,  en laissant  respirer la maçonnerie et  le bois.  Avant  t out e reprise d’ un enduit ,  i l  faut  réal iser un séchage et  un 
net t oyage complet  du bois et  des mat ériaux de rempl issage.  On préférera également  les enduit s l isses aux enduit s avec rel iefs,  
permet t ant  à l ’ eau proj et ée de ruisseler et  de ne pas st agner dans les aspérit és,  inf i l t rant  par la suit e la maçonnerie.  On peut  
ainsi à t i t re d’ exemple donner la composit ion du mort ier à la chaux :  

 Enduit  ou gobet is pour hourdage :  2 volumes de chaux,  1 volume de ciment ,  4 à 6 volumes de sable f in ;  
 Enduit  de f init ion :  1 volume de chaux,  2 à 3 volumes de sable f in.  

Aux enduit s colorés,  a ét é aj out é un badigeon permet t ant  de f ixer la couleur.  Survenu lorsque l ’ enduit  est  encore f rais,  ce 
procédé agit  comme une couche supplément aire de prot ect ion,  et  assure le maint ien des deux élément s qui sont  composés de 
chaux.  Les pigment s nat urels sont  alors emprisonnés dans l ’ enduit .  

Le net t oyage de l ’ enduit  par le ruissel lement  ou la proj ect ion d'eau f roide est  accompagné soit  par un brossage manuel à 
la brosse de nylon,  soit  par un gommage,  soit  par un sablage léger à la poudre de grains de verrerie superf ine,  avec adj onct ion 
d'un dét ergent  dans le cas d'encrassement s plus import ant s.  Cet t e t echnique permet  un net t oyage ef f icace sans provoquer 
d'agressions t rop import ant es pour l ’ enduit .  
 
 

3.  Les couleurs 
 
 

Sans déf igurer la maison t radit ionnel le,  i l  est  import ant  de placer et  d’ int égrer le bât i  dans son environnement .  Sans 
t out efois recréer la vi l le ancienne,  les t eint es devront  se rapprocher au maximum des t eint es originel les.  Les deux sit es d’ ét ude 
possèdent  une diversit é de t eint es qui proviennent  t out es de couleurs nat urel les.  Le propriét aire rest e maît re du choix de la 
t eint e mais i l  est  int éressant  qu’ i l  préserve l ’ ident it é colorée de sa maison.  Ainsi sur les façades,  t out es couleurs t rop vives et  
surt out  t rès sombres n’ est  pas à souhait er.  Des t eint es t rop foncées absorbent  en quant it é les rayonnement s solaires,  
accumulant  la chaleur et  la répart issant  à l ’ int érieur.  Pour at t énuer l ’ ef fet  de la chaleur,  des t eint es claires et  dynamiques sont  
donc à privi légier.  A l ’ époque de const ruct ion,  la maison créole ét ait  une maison pleine de vie,  qui ref lét ait  son propriét aire ;  
une alt ernance de coloris ét ait  alors visible ;  mais cel le qui prédominait  ét ait  l ’ ocre décl inée sous t out es les nuances.  
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Le choix des couleurs lors d’ une opérat ion de réhabil i t at ion est  laissé au propriét aire,  t out  en respect ant  les périmèt res 
de prot ect ion urbain ;  le but  ét ant  de ne pas créer une uniformisat ion complèt e de la nuance au sein des maisons t radit ionnel les 
et  surt out  de ne pas reprendre absolument  la couleur d’ origine.  Les maisons t radit ionnel les ont  chacune leur ident it é à 
préserver.  

Ainsi,  les pigment s dit s « primit if s »,  provenant  du sous-sol sont  recommandés :  lat érit es,  t erres de sienne,  oxydes 
ferriques et  aut res sulfat es ont  ét é ut i l isés.  Tout es les t eint es de pigment s ne sont  pas compat ibles avec l 'ensoleil lement  du 
cl imat ,  ainsi l ’ emploi de pigment s art if iciels (chrome) est  à proscrire car i ls sont  t rop sensibles à la lumière (phot ochimie).  
De nombreuses couleurs reviennent  dans les coloris du paysage guyanais selon la région où la maison se sit ue :  

 Ocre ;  
 Ocre rouge ;  
 Ocre rose ;  
 Rouge t erre de volcan ;  
 Brun ;  
 Bleu vert  ;  
 Bleu-gris ;  
 Jaune clair ;  
 Sable.  

Le nuancier2 suivant  peut  servir d’ exemple quant  au choix des couleurs et  des variant es :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
2 Ce nuancier ne se veut  pas exhaust if ,  mais les couleurs présent ées sont  cel les les plus rencont rées sur les maçonneries et  menuiseries.  
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C. Recommandat ions supplément aires concernant  les maçonneries et  le bois 
 
 

La présence d'eau dans le bois est  indispensable à la prol iférat ion des désordres biologiques.  Une faible humidit é au sein 
des élément s en bois (t out es essences et  t ous élément s st ruct urels confondus) const it ue donc une condit ion préalable à la 
préservat ion du bon ét at  du mat ériau de prédilect ion de l ’ habit at  t radit ionnel.  Les dégât s occasionnés par les dif férent s t roubles 
biologiques sont  causés par des inf i l t rat ions d’ eau,  par la remont ée de l ’ eau dans le bois provenant  du sol,  soit  par le cont act  
direct  avec les eaux de pluie.  
 
Ainsi i l  serait  j udicieux de réal iser une act ion :  

 Sur les élément s de t oit ure en colmat ant  les brèches et  t rous possibles,  en recréant  la dynamique du t oit  guyanais 
(coyaux et  débords),  af in d’ évit er t out  ruissel lement  sur les façades ;  

 Sur les ét anchéit és ext érieures,  en créant  une rupt ure maximum ent re le bois et  l ’ humidit é ambiant e.  Le bois doit  
se t rouver prot égé du cont act  des eaux du sol et  de pluie.  Une peint ure adapt ée ainsi qu’ un enduit  hydrophobe 
peut  diminuer ce cont act  ;  

 Pour l ’ assise,  ut i l iser,  des enduit s spéciaux qui prot ègent  des inf i l t rat ions et  de l ’ humidit é due au sous-sol (de t ype 
barrière de polymérisat ion) ;  

 Pour l ’ int érieur,  ut i l iser des déshumidif icat eurs pour at t énuer l ’ humidit é ambiant e qui concourent  au 
pourrissement  lent  des st ruct ures int ernes.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Marc BOURGEOIS, D.A. Ecole Polytechnique de Tours, 2006  23 
Charte de Protection de l’habitat traditionnel créole guyanais 

Recommandations et Prescriptions architecturales 

III.  Recommandat ions face aux agressions solaires 
 
 

La maison t radit ionnel le a ét é conçue pour se prémunir cont re l ’ act ion solaire et  ses ef fet s indésirables.  Il  est  évident  
pour qu’ une habit at ion soit  vivable que la t empérat ure int érieure n’ excède pas cel le t olérée par l ’ habit ant .  Ainsi i l  est  considéré 
comme sat isfaisant  une t empérat ure int érieure,  inférieure ou équivalent e à cel le que l ’ on décèle à l ’ ombre à l ’ ext érieur.  

La sit uat ion équat oriale de la Guyane procure une exposit ion aux rayonnement s solaires à l ’ aplomb direct  des habit at ions 
cent ral isant  ainsi la chaleur sur les t oit s guyanais.  Ainsi,  les façades Nord et  Sud sont  const amment  exposées mais de façon 
moins sout enues que les façades Est  et  Ouest  qui,  el les,  sont  exposées de façon permanent e.  
De plus,  on dist ingue t rois t ypes de rayonnement s qui n’ ont  pas la même t eneur calori f ique selon les saisons :  

 Les rayonnement s direct s,  sur les t oit ures et  les façades.  Ils provoquent  les échauf fement s les plus int enses ;  
 Les rayonnement s dif fus,  par les nuages.  Lors des saisons chaudes nuageuses,  i ls provoquent  la maj eure part ie des 

échauf fement s sur les habit at ions ;  
 Les rayonnement s réf léchis,  provenant  de la réverbérat ion et  la réf lexion des rayons sur les élément s du sol .  

 
Selon leur orient at ion par rapport  au soleil  et  selon leur emplacement  dans la maison,  les élément s n’ absorbent  pas la 

même quant it é de chaleur :  50% pour la t oit ure,  30% pour les murs de sout ènement  et  les 20% rest ant s correspondent  à la 
chaleur direct e provenant  des percement s et  ouvert ures.  

En raison de l ’ absorpt ion de la chaleur par les mat ériaux,  l ’ air présent  au sein de l ’ habit at ion augment e en t empérat ure 
et  la pression de cet  air est  également  modif iée.  L’ air devient  plus léger et  du fait  de mouvement s de convexion,  mont e dans les 
part ies haut es de l ’ habit at ion.  
 
La maison t radit ionnel le est  conçue de façon à diminuer les ef fet s négat if s de l ’ apport  de chaleur :  

 Les rayonnement s direct s sont  l imit és par les élément s de t oit ure en réf léchissant  la chaleur produit e au cont act  du 
mat ériau.  Les haut s plafonds et  le syst ème de vent i lat ion (ouvert ures,  impost es,  percement s,…) cont ribuent  ainsi à la 
diminut ion de la chaleur au sein de la maison à haut eur de 80%3 ;  

 
 La chaleur émise par les rayonnement s dif fus et  ceux réf léchis par le sol est  diminuée d’ environ 80% lorsque les mat ériaux 

de façades sont  clairs (15% lorsque la t eint e est  plus sombre).  
 

                                                 
3 Cf .  Cahier n° 2 de la Chart e de prot ect ion de l ’ habit at  t radit ionnel créole guyanais,  § II.  D.  2.  p.30.  
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Les débords,  les coyaux et  aut res auvent s int ermédiaires permet t ent  de créer de l ’ ombre aux abords des façades et  donc 
de diminuer dans une moindre mesure la chaleur générée par les rayonnement s.  Les galeries et  aut res ouvert ures du même t ype 
favorisent  aussi la créat ion de zones d’ ombres.  

Les façades sont  enduit es de chaux grasses avec des t eint es claires couvrant  des associat ions de mat ériaux possédant  une 
excel lent e isolat ion t hermique (t orchis et  brique creuse).  
 
 
IV.  La charpent e 
 
 

Au même t it re que l ’ ossat ure,  la charpent e est  vulnérable à l 'humidit é et  à l 'at t aque des insect es.  En raison de sa 
posit ion,  el le support e t out efois des cont raint es d'humidit é plus fort es (inf i l t rat ions,  mouvement s j ournal iers dus à la dilat at ion 
des t ôles et  des f ixat ions),  augment ées des risques d’ incendies.  

Les charpent es sont  composées à la base par des assemblages en bois de grande sect ion appelés fermes.  Ces dernières 
port ent  les pièces principales de grande port ée (panne faît ière,  pannes int ermédiaires ou pannes sabl ières) et  assurent ,  par leur 
forme t riangulaire,  l 'indéformabil i t é de la panne sabl ière.  Les const ruct ions rurales possèdent  généralement  deux fermes.  A 
mesure que le comble s'al longe,  une,  voire deux fermes sont  parfois nécessaires pour une meil leure répart it ion du poids et  des 
cont raint es de la couvert ure.  

Af in de déceler les désordres et  faiblesses de la charpent e,  un examen minut ieux de t out es les part ies en bois doit  êt re 
ef fect ué.  En addit ion avec les désordres causés par les at t aques biocl imat iques4,  des faiblesses d’ ordre mécaniques peuvent  
apparaît re :  f ragil i t é du bois,  r isque de rupt ure des composant s.  Le plus import ant  est  de const at er les possibles inf i l t rat ions et  
les désordres int ernes au bois.  La présence de pourrit ure dans les bois est  généralement  plus f réquent e dans les part ies basses 
des pans de couvert ures qui devront  faire l 'obj et  d'un examen t rès approfondi ou bien au voisinage des rupt ures de pent es (car 
soumises à une possible remont ée capil laire ent re les t ôles).  
 

En cas de réfect ion,  un sout ènement  est  nécessaire af in de ne pas pert urber la st ruct ure ent ière.  La même essence,  le 
même t ype de sect ion,  le même t ype d’ assemblage doivent  êt re préservés,  pour ne pas créer de déséquil ibre dans la répart it ion 
des charges et  dans les mouvement s mécaniques (cont revent ement ,  f lexion,…).  Il  faut  également  prendre en compt e le t ype de 
couvert ure.  En ef fet ,  la charpent e n’ est  pas t out  à fait  ident ique si l ’ élément  de couvert ure dif fère :  st ruct ure légère,  espacée 
quand ce sont  des t ôles ou des bacs acier,  st ruct ure plus lourde lorsque ce sont  des t uiles en t erre cuit e ou en bois.  

                                                 
4 Se report er aux désordres précédemment  évoqués.  Cf .  § I.  A.  p.8 et  § I.  A.  p.13.  
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V.  La t oit ure 
 

A.  Les t uiles de bois et  de t erre cuit e 
 
 

Les premières couvert ures ét aient  en feuil les de palmiers t ressées.  El les furent  remplacées par les t ui les en bois (la 
fameuse t uile en Wapa,  qui en viei l l issant  arbore des t eint es gr ises comme les ardoises),  puis par la t ui le mécanique en t erre 
cuit e (el les exist ent  encore sur quelques t oit s à Cayenne).  Mais c’ est  la t ôle qui a maint enant  le monopole des t oit s guyanais.  
El le a ét é préférée grâce à son faible coût  de revient  et  à son ut i l isat ion rapide aux aut res mat ériaux qui demandent  des fonds 
et  un grand ent ret ien.  

La grande ut i l isat ion de la t ôle ondulée a supplant é complèt ement  les aut res mat ériaux qui ont  cependant  de meil leures 
qual it és en cl imat  équat orial .  La t ui le de bois et  cel le de t erre cuit e ont  pour avant ages une bonne isolat ion t hermique due à un 
faible rayonnement  de la chaleur à l 'int érieur des combles (10 fois moins que la t ôle) ainsi qu'une plus fort e isolat ion phonique 
sous les pluies.  Lors de rénovat ion ou de réhabil i t at ion,  i l  est  int éressant  de proposer ces mat ériaux qui répondent  aux 
cont raint es cl imat iques.  On ut i l isera alors pour les bardeaux,  des essences de classe égale ou supérieure à la classe 4 (Wapa ou 
Wacapou),  des bois fendus manuel lement  à des bois sciés,  qui présent ent  des risques import ant s de déformat ions (t ui lage),  
ent raînant  rapidement  une pert e d'ét anchéit é de la couvert ure.  

Le choix des t ôles est  un choix est hét ique et  archit ect ural.  Le fait  de considérer le volume de l ’ habit at ion est  import ant  
(exemple :  des grandes ondes ne correspondent  pas à une maison rurale).  
 
 

B.  Les t ôles 
 
 

Les premières t ôles apparues sur les const ruct ions t radit ionnel les furent  des t ôles galvanisées à chaud,  grises.  Livrées sous 
forme de plaques ou de t ui les de t ôle mont ées sur l i t eaux (comme les anciennes t ui les en t erre cuit e),  el les part icipent  souvent  
à l 'ét anchéit é des pignons exposés aux pluies d'Est .  El les sont  soumises à un t aux d’ humidit é qui est  l ’ un des plus import ant s au 
monde.  De nombreux modèles sont  ainsi disposés sur les t oit s guyanais avec chacun leur spécif icit é et  leurs qual it és.  Il  faut  
cependant  qu’ el les répondent  t out es à la cont raint e de déformat ions causées par les variat ions de t empérat ure et  par 
l ’ ensoleil lement .  
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1.  Les t ôles ondulées 
 
 

Les variances de t empérat ures j ournal ières déclenchent  des mouvement s du mét al qui engendrent ,  à long t erme,  par des 
pl iages répét it i f s,  des rupt ures et  donc des inf i l t rat ions.  Les t ôles ondulées sont  les t ôles mét al l iques les plus adapt ées au rude 
cl imat  guyanais car el les permet t ent  une di lat at ion équil ibrée et  pondérée du mét al sur t out e la surface de la t ôle.   

En revanche,  les bacs acier sont  à exclure déf init ivement  des t oit s guyanais.  Lors de la dilat ion ou la cont ract ion du 
mét al,  i ls provoquent  des mouvement s concent rés uniquement  sur la pl iure des couvre-j oint s,  ce qui ent raîne une cassure à ce 
niveau et  donc des inf i l t rat ions au niveau de la charpent e.  De plus,  d’ un côt é est hét ique,  i ls font  beaucoup plus référence aux 
const ruct ions nouvel les que les dif férent es t ôles.  
 

La t oit ure peut  absorber 50% de la chaleur.  Indubit ablement ,  plus le mét al emmagasinera de la chaleur,  plus la t ôle 
t ravail lera et  se déformera.  La quant it é de chaleur dépend de la couleur,  de la t eint e ut i l isée (plus claire,  plus foncée),  et  du 
pouvoir réf léchissant  du mat ériau employé.  

Chaque nuance possède un coef f icient  d’ absorpt ion par rapport  à la longueur d’ onde de la couleur qu’ el le réf léchit .  Ainsi 
pour une t eint e équivalent e,  un bleu foncé absorbera deux fois plus la chaleur qu’ un rouge clair.  Les couleurs originel les des 
t oit s guyanais correspondent  au gris.  La couleur rouge n’ est  pas la couleur t radit ionnel le ;  el le n’ est  venue sur les t oit ures que 
t ardivement  en raison de la t eint e rouge que les t ôles prenaient  en présence de rouil le.  

Dans t ous les cas,  l 'emploi d'une t eint e claire pour la couvert ure est  à préconiser puisqu'el le réf léchit  plus des 3/ 4 du 
rayonnement  solaire.  Tout efois,  des couleurs t rop claires,  comme le blanc ou le beige clair,  ne sont  pas recommandés en raison 
de leur fort e pot ent ial i t é de croissance de cert ains champignons.  Par cont re une t eint e claire,  sur la surface non exposée au 
soleil  (sous-face),  peut  êt re préconisée pour les débords et  les auvent s int ermédiaires,  af in de l imit er les ef fet s des rayons 
réf léchis et  dif fus sur les façades.  

Au même t it re que les nuances des maçonneries,  le choix des couleurs est  laissé au propriét aire,  en respect  avec le P.L.U.  
local.  Il  faut  simplement  qu’ i l  prenne conscience que son habit at ion doit  s’ insérer dans l ’ environnement ,  en adéquat ion avec le 
t issu urbain (modèle urbain) ou avec l ’ environnement  végét al (modèle rural).  Cependant ,  l ’ uniformisat ion des t eint es n’ est  pas à 
conserver.  Ce sont  les variances de couleur qui donne vie à la maison ainsi qu’ à la vi l le (pour le modèle urbain).  
 
 
 
 
 « Gris souris » « Terre d’ Af rique » « Rouge t erre de volcan » 
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2.  Les t ôles galvanisées 
 
 

Les t ôles originel les ét aient  galvanisées et  de t rès bonne manufact ure,  assurant  ainsi une résist ance aux condit ions 
cl imat iques guyanaises.  Leur coût  peu élevé leur permet  de posséder un excel lent  rapport  qual i t é/ prix.  Disponibles en plusieurs 
épaisseurs,  on privi légiera une épaisseur minimum de 75/ 100 avec un revêt ement  composé de plusieurs couches de prot ect ion 
cont re les ul t raviolet s,  la corrosion et  les champignons.  
 
 

3.  La « t ôle bagne » 
 
 

La réédit ion récent e de la « t ôle bagne » d'une épaisseur de 75/ 100 apport e une durabil i t é encore plus import ant e.  Plus 
robust e du fait  de son prof i l  et  de son épaisseur,  el le présent e l 'int érêt  de pouvoir port er sur moins d'appuis (direct ement  sur les 
pannes) et  permet  ainsi une économie relat ive sur la charpent e.  Le choix de la « t ôle bagne » (grandes ondes) peut  êt re 
j udicieux ;  car el le ne nécessit e qu’ un sout ien t ous les deux mèt res alors qu’ une t ôle ondulée (pet it es ondes),  de même 
longueur,  en aura besoin de t rois ou quat re.  En revanche,  el le est  pénal isée par un coût  de fournit ure et  de pose plus import ant  
en raison de son poids qui dépasse net t ement  les aut res t ypes de t ôles.  

Af in d'évit er t out e inf i l t rat ion et  dét ériorat ion de la charpent e,  on prendra soin de recouvrir les plaques cont iguës d'une 
onde et  demie.  Le seul inconvénient  que possède t out e t ôle est  lorsqu’ i l  y a une découpe,  la t ranche de mét al est  vulnérable à 
la corrosion puisqu’ el le n’ est  plus prot égée par le f i lm de revêt ement .  Cet t e coupe devra êt re t rait ée avant  la pose.  
 
 

C. Recommandat ions supplément aires concernant  les élément s de couvert ure 
 

1.  Les f ixat ions 
 
 

En raison de la dilat at ion et  la cont ract ion des t ôles sous les cont raint es t hermiques,  les f ixat ions sont  t rès sol l icit ées et  
doivent  agréer des mouvement s de la t ôle sans permet t re le décrochement  de cet t e dernière de la charpent e.  Les f ixat ions 
possèdent  un grand rôle dans la qual it é de t enue de la t oit ure ;  si ce n’ est  pas le cas,  des t âches de corrosion seront  visibles et  
met t ront  en évidence une déf icience des f ixat ions.  
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Les f ixat ions ét aient  en acier,  r iche en carbone,  ayant  une prot ect ion cont re la corrosion et  cont re l ’ acidit é du bois.  
Comme lors de la découpe de la t ôle,  le percement  est  signe de f ragil i t é car le f i lm prot ect eur est  at t eint .  Pour remédier à ce 
point  de faiblesse,  un j oint  d’ ét anchéit é doit  êt re inst al lé sous la t êt e de la point e.  A l ’ origine,  les premiers j oint s ét aient  en 
plomb car i l  possédait  une cert aine souplesse lors des mouvement s de la t ôle.  

Les f ixat ions sont  désormais en inox avec un j oint  en élast omère.  Ce t ype de f ixat ion est  complèt ement  ét anche mais 
relat ivement  coût euse.  Ainsi,  cel les qui sont  le plus usit és sont  les point es en inox et  galva.  De formes t orsadées ou cannelées,  
el les accrochent  parfait ement  le bois.  Il  est  évident  d’ inst al ler des f ixat ions qui correspondent  à la qual it é des t ôles de 
couvert ure.  
 
 

2.  La vent i lat ion de la t oi t ure 
 
 

Les combles représent ent  « le volume cl imat ique » de la maison.  Une bonne vent i lat ion des combles est  nécessaire pour 
permet t re le renouvel lement  de l ’ air et  l ’ ext ract ion de l ’ air chaud.  Les ouvert ures de la t oit ure (chien assis,  lucarnes,  out eaux,  
relevés) permet t ent  d’ évacuer à peu près 30% de la chaleur absorbée de la t oit ure.  

Sa t ransformat ion en surface habit able pose problème,  car cela signif ie la mise en place d’ une isolat ion t hermique et  
phonique et  donc une réduct ion de la capacit é de renouvel lement  de l ’ air des combles5.  Mais le rayonnement  des t ôles non 
isolées rend le comble inconfort able aux heures les plus chaudes de la j ournée.  Tout efois,  la t rès faible inert ie t hermique (grâce 
à la présence de mat ériaux ne st ockant  pas longt emps la chaleur) facil i t e le ref roidissement  rapide de cet  espace,  aidé en cela 
par une plus grande vit esse des vent s à cet t e al t i t ude.  

Cet t e solut ion peut  convenir pour une chambre d'appoint  ou dans le cas d'un environnement  calme car el le ne règle pas le 
problème du bruit .  
 
 

3.  L’ évacuat ion des eaux pluviales 
 
 

Les t oit s de l ’ habit at ion t radit ionnel le ne possédaient  pas de gout t ières ni de descent e,  car alourdissant  la t oit ure.  
L’ évacuat ion des eaux pluviales se faisait  par simple écoulement  le long des t ôles.  

                                                 
5 La capacit é de renouvel lement  de 40 volumes d’ air par heure est  le minimum accepté.  
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Cet t e inst al lat ion n’ est  que t rès récent e dans un souci de prot ect ion du piét on mais également  des t rot t oirs.  A l ’ heure 
act uel le,  la pose de gout t ières est  préférable sur les maisons à ét ages.  L’ idéal est  d’ ut i l iser pour les gout t ières le zinc ou le 
cuivre et  de préférer la forme demi-ronde ;  le P.V.C.  ne résist e que t rès mal aux ul t raviolet s.  Le cuivre possède une excel lent e 
résist ance à la corrosion et  un coût  ident ique à celui du zinc.  

Les descent es dest inées à l ’ évacuat ion des eaux pluviales doivent  êt re prot égées par des colonnes en font e.  
L’ imperméabil i t é et  la pent e du sol doivent  assurer un débi t  rapide des eaux de pluie lors des fort es précipit at ions.  
 
 
 
VI.  Les élément s archit ect uraux 
 

A.  Les menuiseries 
 
 

Les menuiseries ext érieures sont  à la fois dest inées à facil i t er la vent i lat ion au sein de la maison,  à la prot ect ion cont res 
les précipit at ions et  à la créat ion d’ une int erface ent re l ’ espace ext érieur et  le noyau de l ’ habit at ion.  Ainsi les percement s 
(port es et  fenêt res) sont  complét és par les impost es assurant  également  le rôle de vent i lat eur nat urel .  Les percement s,  au rez-
de-chaussée,  sont  composés de port es à doubles bat t ant s appelées « volet s de j ours » qui permet t ent  de préserver l ’ int imit é de 
l ’ habit at ion grâce aux claust ras.  

Vérit ables signes ext érieurs de la vie et  des ryt hmes int érieurs des maisons (au moment  de la siest e par exemple),  el les 
semblent  êt re,  par leur ouvert ure ou leur fermet ure,  bien plus qu'un accessoire et  part icipent  cert ainement  à des règles 
sensibles de voisinage ent re les habit ant s.  

Les ouvert ures suivent  le ryt hme imposé par les vides laissés à cet t e ut i l isat ion dans l ’ ossat ure.  La symét rie est  un 
élément  const ant  dans l ’ archit ect ure t radit ionnel le,  amplif iant  la simpl icit é de concept ion (ossat ure régul ière et  ordonnée),  et  
l ’ équil ibre concept uel .  

Pour les impost es,  la préservat ion des mot ifs est  évident e.  Tout  comme d’ aut res ornement at ions,  i ls part icipent  à 
l ’ ident it é de la maison t radit ionnel le.  Ainsi les mot ifs les plus remarquables doivent  êt re conservés,  et  si i l  y a dét ériorat ion,  
êt re rest aurés ou remplacés à l ’ ident ique.  
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B.  Recommandat ions et  prescript ions envisageables 
 
 

Le désordre que l ’ on rencont re le plus souvent  est  la dégradat ion des part ies basses,  suj et  aux proj ect ions d’ eau lors des 
fort es précipit at ions.  Ils sont  accompagnés par le viei l l issement  prémat uré des menuiseries t radit ionnel les,  causé généralement  
par l 'absence de rej et s d'eau ou de syst ème ef f icace de drainage en bas d'ouvrant  ,  les eaux de pluies ét ant  piégées,  st agnant  
dans les assemblages et  générant  une t rop fort e humidit é dans les bois.  
 

Il  est  préférable de rest aurer alors ent ièrement  les percement s plut ôt  que des les remplacer.  La rest aurat ion des bas de 
port e peut  êt re facilement  ef fect uée par une découpe part iel le des bois dégradés puis par leur remplacement  par des bois neufs 
(Angél ique,  Amarant e,  Wacapou,  Grignon,…).  En revanche,  la rest aurat ion des fenêt res en persiennes engendre plus de 
problémat iques puisque,  plus f ragiles.  El les nécessit ent  que la rest aurat ion s’ at t arde sur la qual it é des assemblages.  Des 
équerres mét al l iques ou des expanseurs en bois pourront  venir renforcer les menuiseries et  les assemblages les moins at t eint s.  
Lorsque la menuiserie n'of f re plus t out es les garant ies de fermet ure,  de sécurit é ou de maint ien dans ses f ixat ions (j eux,  
voilement s ou déformat ions import ant es),  on procédera au remplacement  à l 'ident ique.  
 

Pour la prot ect ion solaire,  les menuiseries t radit ionnel les aux ét ages comport ent  en général des lames f ixes ou semi-f ixes 
qui servent  de prot ect ions ext érieures,  réglant  en plus le passage de la lumière et  des vent s t out  en rej et ant  les eaux de pluies.  

Le rôle d'occult at ion et  de prot ect ion cont re les rayonnement s solaires direct s ou indirect s des lames t radit ionnel les ne 
doit  pas êt re sous-est imé ;  car 15 à 30 % des apport s de chaleur se réal isent  à t ravers les ouvert ures (not amment  sur les 
orient at ions Est  et  Ouest ).  L'appl icat ion d'une t eint e claire pour les lamelles est  fort ement  conseil lée car une t eint e foncée 
échauf ferait  l 'air rent rant .  

De nouveaux gabarit s apparaissent  sur le modèle des j alousies ut i l isant  des vent el les,  en verre ou en mét al ,  disposées sur 
un châssis.  Si i ls sont  de qual it é et  de bonne manufact ure,  i ls peuvent  êt re usit és ;  mais les vent el les en bois sont  priorit aires 
lors de t out e réhabil i t at ion.  En ef fet ,  les problèmes de sécurit é obl igent  de se prémunir de t out e ef f ract ion et  ces nouveaux 
syst èmes répondent  aux at t ent es des habit ant s.  Ils gardent  t out efois le même principe et  sont  généralement  ut i l isés pour les 
pet it es ouvert ures.  

Af in de pal l ier aux problémat iques l iées à l ’ insécurit é,  i l  peut  êt re mis en place un double syst ème,  en conservant  les 
menuiseries t radit ionnel les et  en aj out ant  une fenêt re vit rée f ixée à l ’ ossat ure.  Cela permet  de garder la vent i lat ion lorsque la 
fenêt re est  ouvert e,  une ét anchéit é supplément aire aux pluies et  au bruit ,  et  enf in,  une barrière supplément aire cont re les 
ef f ract ions.  Cet t e solut ion n’ est  pas onéreuse et  permet  de garder int act  l ’ aspect  est hét ique ext érieur des façades.  
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C. Les balcons et  galeries 
 
 

Les balcons et  les galeries (lorsqu’ el les sont  en façades de rues) sont  de vérit ables l ieux d’ échange à dist ance et  
d’ observat ion de la rue.  L’ uniformisat ion de la st ruct ure n’ est  pas démonst rat ive en ce qui concerne la posit ion sociale du 
propriét aire,  ces élément s font  of f ices de pièces d’ apparat  représent at if s de la maison (la richesse du propriét aire ét ait  alors 
ét alée à la vue des passant s et  des voisins).  De nombreux ef fort s ét aient  port és à l ’ ornement at ion du balcon6.   
 

A l 'except ion des maisons d'angle ou implant ées sur t out e la largeur de la parcel le,  les balcons n'occupent  généralement  
qu'une part ie de la façade principale.  En prolongeant  les auvent s qui ceint urent  la maison,  i ls part icipent  à la prot ect ion solaire 
des façades et  permet t ent ,  aux heures les plus f raîches,  de prof it er des vent s canal isés par la rue.  
 

Dans les const ruct ions rurales,  le plancher du balcon est  assemblé en planches j oint ives ;  i l  s'appuie sur les sol ives en bois 
du plancher haut ,  évent uel lement  renforcées par des gousset s en bois.  Le garde-corps suit  généralement  cet t e simpl icit é de 
mise en oeuvre,  i l  est  le plus souvent  fermé par des lamel les vent i lées,  reprenant  le schéma des vent el les des percement s.  

A l ’ inverse,  dans les const ruct ions urbaines,  les balcons possèdent  des garde-corps,  en font e moulé ou en fer forgé,  
t ravail lés,  qui le met t ent  en valeur.  Les mot ifs de décorat ion des garde-corps sont  t ouj ours repris par des consoles,  f ixées à 
l 'ossat ure (en volut e ou en S selon les cas).  
 

Les part ies les plus éprouvées,  par les int empéries et  par les mouvement s mécaniques,  sont  sans nul  dout e le plancher et  
les ancrages des consoles de sout ènement .  Le pourrissement  des élément s bois et  la corrosion des élément s mét al l iques,  causés 
par le ruissel lement  des eaux de pluie,  f ragil isent  considérablement  l ’ ensemble de la st ruct ure du balcon.  Les planchers sont  
généralement  prot égés à leur vert icale par les débords de t oit ure,  mais peuvent  recevoir les pluies bat t ant es lat érales.  

Un dout e sur leur ét at  imposera le remplacement  complet  en bois de classe égale ou supérieure à la classe 4 comme le 
Wacapou,  l ’ Ebène vert e ou le Balat a f ranc.  Ces essences t rès résist ant es à l 'usure et  à une humidit é prolongée,  ont  les 
meil leures propriét és ant idérapant es.  Il  est  conseil lé d'assembler ces planches en claire-voie,  espacées de quelques mil l imèt res 
de manière à évacuer rapidement  les eaux de pluie.  

Les consoles devront  aussi recevoir une at t ent ion t out e part icul ière af in d’ évit er l ’ af faissement  et  la chut e du balcon.  La 
corrosion des pièces en fer forgé et  en font e,  est  à surveil ler.  Le remplacement  de la pièce est  nécessaire si cet t e dernière ne 
t ient  plus son rôle de sout ènement .  

                                                 
6 Se report er à la déf init ion du balcon.  Cf .  Cahier n° 2 de la Chart e de Prot ect ion de l ’ habit at  t radit ionnel créole guyanais,  §.  II.  E.  4.  p.43.  
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D. Les élément s d’ ornement at ion 
 
 

L’ ident it é de la maison t radit ionnel le créole découle d’ une mult it ude de dét ails archit ect uraux qui nécessit ent  leur 
considérat ion.  Af in d’ exposer leur ressources,  les propriét aires ont  habil ler leur habit at ion de nombreuses décorat ions,  qui au f i l  
du t emps se sont  enrichies de nouvel les formes pour donner un aspect  singul ier à l ’ habit at ion.  

Les f r ises,  les ornement at ions en font e ou fer forgé décorées en lancéoles ou en piques,  viennent  agrément er les 
couvert ures qui en t ôles donnent  un aspect  rude au bât i.  Tous ces élément s n’ ont  qu’ un seul but  rendre la maison 
est hét iquement  int éressant e.  Les menuiseries ne sont  pas en rest e avec les décorat ions des impost es ou des percement s.  

Tous ces élément s décorat if s et  d’ ornement at ion sont  à préserver et  à valoriser.  Il  est  int éressant  de développer cet t e 
prat ique af in d’ évit er un format age de l ’ habit at ion t radit ionnel.  Même si la dif férenciat ion peut  se faire grâce à la variance des 
couleurs et  des nuances ut i l isées,  la décorat ion ext érieure rest e un des signes maj eurs de l ’ ident i t é de la maison.  
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I.  Un confort  relat if  
 
 

Le problème act uel de la maison t radit ionnel le est  son inadapt at ion au confort  moderne.  De nombreuses maisons t ombent  
en désuét ude et  sont  laissées à l ’ abandon car el les ne sont  pas équipées du confort  minimum requis par les Guyanais :  

 Des sanit aires confort ables à l ’ int érieur de l ’ unit é principale ;   
 Des cuisines aux normes à l ’ int érieur de l ’ unit é principale ;  
 La dif f icul t é d’ inst al ler la cl imat isat ion à l ’ int érieur de la maison ;  
 L’ absence de prot ect ions suf f isant es cont re les ef f ract ions.  

 
Les Guyanais délaissent  ainsi ces maisons t radit ionnel les en raison de l ’ absence de confort  minimum et  des cont raint es 

l iées à sa concept ion souvent  considérée comme f ragile.  Les grands volumes des maisons,  surt out  cel les urbaines,  aj out ent  un 
surcroît  au niveau du coût  d’ ent ret ien et  de réhabil i t at ion.  Ils préfèrent  alors habit er dans une maison considérée comme plus 
moderne,  « en dur ».  

L’ avant age que possède la maison t radit ionnel le est  une cert aine modularit é dans sa concept ion.  Sa simpl icit é et  la 
souplesse de la st ruct ure en bois lui permet t ent  de prét endre à une évolut ion et  des adapt at ions possibles af in de répondre aux 
« cont raint es » du modernisme.  

Dès lors qu’ i l  y a un proj et  de modif icat ion sur l ’ int érieur,  i l  est  à respect er l ’ ensemble archit ect ural et  le principe de 
const ruct ions en ut i l isant  le même modèle et  les mêmes mat ériaux.  
 

RREECCOOMMMMAANNDDAATTIIOONNSS  eett  PPRREESSCCRRIIPPTTIIOONNSS  
IInnttéérriieeuurr  //  EExxttéérriieeuurr  



 

Marc BOURGEOIS, D.A. Ecole Polytechnique de Tours, 2006  34 
Charte de Protection de l’habitat traditionnel créole guyanais 

Recommandations et Prescriptions architecturales 

A.  Vent i lat ion et  cl imat isat ion 
 
 

La maison t radit ionnel le est  une habit at ion biocl imat ique ut i l isant  la vent i lat ion nat urel le pour l ’ aérat ion ent re les pièces.  
Le l ibre passage de l ’ air grâce aux ouvert ures et  aux impost es,  permet  une régulat ion de l ’ air  et  des t empérat ures int érieures.  A 
cet t e vent i lat ion nat urel le vient  s’ aj out er la cl imat isat ion,  qui est  quasiment  inévit able dans les logement s act uels (absence de 
vent  sur le sit e,  problèmes d'insécurit é ou de bruit ,…).  Le seul  inconvénient  de cet t e vent i lat ion art if iciel le est  son manque 
d’ est hét isme.  L'inst al lat ion de la cl imat isat ion a t out e sa place dans l 'habit at  t radit ionnel,  mais ne doit  pas s'imposer à lui.  

Généralement  apposé en façade à l ’ ext érieur,  le vent i lat eur dénat ure complèt ement  l ’ archit ect ure guyanaise.  Son aj out  
doit  se faire selon des règles de discrét ion.  La maison possédant  une excel lent e vent i lat ion,  i l  est  net t ement  conseil lé de 
privi légier,  quand cela est  possible,  des solut ions d'aménagement  n'obl igeant  pas à une cl imat isat ion t ot ale de l ’ habit at ions.  La 
cl imat isat ion impose l 'inst al lat ion de menuiseries ext érieures ét anches à l 'air ainsi que l 'isolat ion t hermique des pièces.  

La recherche de solut ions d'adapt at ion des const ruct ions t radit ionnel les ne peut  êt re simplement  t héorique.  Il  est  prudent  
et  conseil lé de s'appuyer sur des proj et s ou des réhabil i t at ions déj à réal isées.  Les solut ions devront  êt re conf ront ées sur le plan 
du confort  visuel et  de l ’ est hét isme.  
 
 

B.  Syst ème de sécurit é 
 
 

Depuis une dizaine d’ années,  les ouvert ures des maisons se parent  de gri l les,  de double-vit rage,  de syst èmes ant i-
ef f ract ions.  Il  faut  prendre en compt e également  les aspect s sécurit aires.  La sociét é guyanaise évolue,  et  la populat ion,  
principalement  urbaine,  se prot ège derrière de mult iples gri l les.  La maison représent e un l ieu sécurit aire pour l ’ individu.  Ses 
prot ect ions sont  nécessaires voire,  maint enant ,  quasiment  indispensables.  

Tout efois,  leur int égrat ion dans l ’ espace bât i doit  se faire sans rupt ure avec les divers percement s.  De nombreux syst èmes 
peuvent  êt re inst al lés de façon à ce que la gri l le soit  invisible de l ’ ext érieur :  derrière la port e à bat t ant s,  légèrement  en 
ret rait ,  coul issant e,  gl issant e,… 

Au même t it re que l ’ insert ion des cl imat iseurs et  même si cert ains arborent  des dét ails de décorat ion,  l ’ est hét isme des 
syst èmes de sécurit é (principalement  les gri l les) est  à déplorer.  Ces obl igat ions sécurit aires ne doivent  pas imposer leur présence 
à l ’ habit at ion.  Les deux syst èmes peuvent  cohabit er sans heurt  est hét ique ;  ce qui aura pour conséquence la préservat ion du 
st yle créole,  sans les cont raint es de la sociét é.  
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II.  La créat ion possible d'ext ensions et  de modif icat ions du noyau principal  
 
 

L’ évolut ion plus moderne de la maison t radit ionnel le est  à souhait er dans un souci de préservat ion du st yle archit ect ural .  
L’ habit at ion doit  progresser vers une habit at ion capable de s’ adapt er aux cont raint es cont emporaines,  t out  en préservant  ses 
composant es archit ect urales et  ses caract érist iques ident it aires.  

Suivent  quelques exemples de possibles modif icat ions du noyau principal.  Ces exemples doivent  êt re considérés dans un 
cont ext e global d’ insert ion de nouvel les pièces plus modernes et  normat ives.  C’ est  pourquoi,  i ls peuvent  êt re adapt és et  
améliorés en fonct ion des dif férent s cas.  
 
 

A.  Les ext ensions ext érieures 
 
 

De nombreuses ext ensions ont  vu le j our au fur et  à mesure de l ’ évolut ion de la maison urbaine,  principalement  pendant  
la seconde moit ié du XXe siècle.  El les sont  const ruit es pour la plupart  sur le même schéma que les dépendances et  annexes,  
mais en bét on.  En cont act  direct  perpendiculaire avec le noyau d’ habit at ion,  el les accueil lent  la cuisine et  les sanit aires.  El les 
possèdent  deux ou t rois pièces supplément aires et  ut i l isent  la profondeur de la parcel le avec une coursive lat érale pour la 
dist ribut ion.  La maison ne pouvant  pas t ouj ours se développer en haut eur (créat ion d’ ét ages),  i l  peut  êt re al longé par une 
nouvel le t rame qui prendrait  la place de la galerie du rez-de-chaussée,  sur t out e la largeur de l ’ arrière.  Cet t e dernière serait  
alors report ée au bout  de la nouvel le t rame.  Il  serait  int éressant  de créer ses nouvel les pièces avec le même syst ème const ruct i f  
que le noyau principal af in de réal iser une cont inuit é archit ect urale et  est hét ique.  
 
 

B.  L'aménagement  du comble 
 
 

L'aménagement  des combles est  une prat ique ancienne,  visible sur de nombreuses const ruct ions (présence de chien assis).  
Cet  aménagement  présent e l 'int érêt  d'une augment at ion d'environ 35% de la surface habit able,  correspondant  selon les cas à la 
créat ion de deux chambres supplément aires et  d'une sal le de bains à l 'ét age.  Cet t e opt ion,  plus économique qu'une créat ion sous 
forme d'ext ension,  nécessit e cependant  la réal isat ion paral lèle d'une isolat ion t hermique ef f icace.  Cet t e solut ion sera à 
privi légier dans le cas de charpent es et  de t oit ures dégradées nécessit ant  leur remplacement .  
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Pour l ’ aménagement  des combles,  i l  faut  insist er sur la nécessit é d’ isoler la t oit ure ;  ce qui permet  à la fois de réduire les 
bruit s ambiant s et  les impact s de la pluie sur les t ôles.  Le confort  t hermique des combles est  t out efois relat ifs :  les ef fort s 
employés ne sont  pas forcément  payant s par rapport  au gain t hermique obt enu.  L’ ef f icacit é de cet t e isolat ion dépend de la 
nat ure et  de l ’ épaisseur du mat ériau ut i l isé mis en place,  mais également  des caract érist iques t hermiques des couvert ures 
(évoquées précédemment ).  L'int ervent ion idéale consist e à int ervenir  sur l 'ensemble du comble et  devient  t rès rent able dans le 
cas où la réfect ion de la couvert ure,  voire de la charpent e est  nécessaire.  Le démont age du comble permet ,  dans ce cas de 
f igure,  la réal isat ion d'une isolat ion int égrant  chevrons et  lame d'air,  recouvert e ensuit e d'une couvert ure neuve de t eint e claire.  
Cet t e solut ion est  int éressant e car el le fusionne sur une même int ervent ion des act ions sur la st ruct ure,  l 'ét anchéit é,  la chaleur 
et  le bruit .  
 
 

C. L’ insert ion des pièces humides dans le noyau principal 
 
 

La t rame arrière est  const it uée des espaces de dist ribut ion du R.D.C.  et  des ét ages grâce aux galeries ouvert es,  aux 
escal iers ou aux vérandas.  L’ of f ice et  l ’ escal ier sont  insérés dans la st ruct ure même et  forment  les angles de la bât isse.  L’ of f ice 
n’ a plus vraiment  de réel le fonct ion.  Il  peut  ainsi se t rouver t ransformé pour accueil l ir la cuisine au R.D.C.  et  dans la cont inuit é 
à l ’ ét age,  la sal le d’ eau.  Cet t e superposit ion des pièces humides possède de nombreux avant ages :  

 La non-modif icat ion de la t rame,  de la st ruct ure et  de la disposit ion des pièces de l ’ unit é principale d’ habit at ion ;  
 Le regroupement  des cont raint es l iées aux t ravaux de modif icat ions ;  
 Le regroupement  des nuisances (bruit ,  odeur,…) ;  
 Le regroupement  des arrivées et  évacuat ions d’ eau ;  
 L’ améliorat ion de la vent i lat ion nat urel le dont  dispose la maison et  grâce au cont act  direct  avec le j ardin et  la cour.  

 
Ainsi,  lors de la créat ion de nouveaux sanit aires,  i l  faut  envisager l ’ inst al lat ion d’ une ét anchéit é sur les planchers et  

l ’ amél iorat ion du confort  t hermique et  acoust ique des pièces.  La superposit ion des deux pièces humides est  un avant age en 
raison du coût  des t ravaux à réal iser (le t ravail  est  ef fect ué sur le même axe et  n’ engage pas d’ aut res part ies de l ’ habit at ion).  

Tout efois,  l 'inst al lat ion de la cuisine et  de la sal le de bains dans l 'unit é principale doit  êt re opérée sous deux condit ions 
nécessaires :  

 La cont inuit é de la vent i lat ion t raversant e dans les pièces pr incipales et  au moins sur deux exposit ions dans les nouvel les 
pièces ;  

 La mise en place d’ un espace de t ransit ion ent re la sal le d’ eau et  la cuisine.  



 

Marc BOURGEOIS, D.A. Ecole Polytechnique de Tours, 2006  37 
Charte de Protection de l’habitat traditionnel créole guyanais 

Recommandations et Prescriptions architecturales 

Ces t ravaux engendrent  aussi une révision du syst ème d’ évacuat ions des eaux.  Les sanit aires ét ant  dans les dépendances 
ext érieures,  l ’ unit é principale ne disposait  pas de réseaux d’ acheminement  et  donc d’ évacuat ion des eaux.  

La créat ion de pièces humides nécessit e souvent  la créat ion ou le remplacement  complet  de la plomberie (quand une 
inst al lat ion sommaire a ét é,  au préalable,  réal isée),  et  doit  s'accompagner d'une mise aux normes des réseaux d'évacuat ion,  dans 
les col lect eurs séparat if s rel iés à l 'assainissement .  La t ranchée exist ant e servant  d'évacuat ion à l 'air l ibre des eaux pluviales 
devra êt re révisée.  Dans le cas d'une créat ion de raccordement  au t out -à-l 'égout ,  les évacuat ions d’ eau pourraient  se faire à la 
place du caniveau (généralement  implant é dans l 'espace de t ransit ion ent re les const ruct ions).  
 
 

D. La créat ion de nouvel les pièces 
 
 

La créat ion de nouvel les pièces int érieures ne doit  pas engendrer sur la st ruct ure int erne des modif icat ions import ant es.  
Les charges sont  reprises par plusieurs cloisons dit es lourdes assurant  la séparat ion ent re les espaces de circulat ion et  les pièces 
principales.  Rel iées ent re el les,  ces cloisons assurent  une part ie du cont revent ement  ;  el les ne doivent  donc êt re t ransformées 
pour accueil l ir une ouvert ure ou une modif icat ion part iel le de la st ruct ure.  

En revanche,  les cloisons int ermédiaires,  int érieures sont  légères,  composées principalement  de planches rivées aux 
pot eaux courant s de l ’ ossat ure.  Si i l  y a proj et  de nouvel les cloisons,  seront  privi légiés des cloisons légères l imit ant  au maximum 
les surcharges pour la st ruct ure (surt out  si el les sont  sit uées à l ’ ét age).  Les syst èmes en ossat ure de mét al,  recouvert s de 
placoplât re conviennent  parfait ement  pour ce genre de cloisons.  El les permet t ent  ainsi d’ insérer dans leur épaisseur les câbles 
des réseaux élect riques,  un isolant  t hermique et  phonique.  
 
 

E.  La valorisat ion de la parcel le et  de l ’ espace ext érieur 
 
 

L’ habit at ion t radit ionnel le créole dépasse le cadre ét roit  de la maison.  Les int eract ions int érieur/ ext érieur sont  t rès 
import ant es ;  ainsi l ’ agencement  spat ial  s’ organise ent re les pièces de récept ion (R.D.C.) et  le j ardin ou la cour.  Ces espaces 
t iennent  une place prépondérant e car possédant  plusieurs fonct ions.  Le j ardin en cont act  direct  avec les pièces à vivre 
représent e un l ieu de dét ent e,  de pot agers,  de cult ure de f leurs et  de f ruit s,… Quant  à la cour sit uée en fond de parcel le et  
donnant  sur les dépendances el le correspond à un l ieu pour les animaux domest iqués et  pour la gest ion de l ’ eau (cit erne,  
font aine,  acheminement  et  vidange,  récupérat ions des eaux de pluies,…).  
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La maison ne sert  alors que de l ieu de refuge mais ne représent e qu’ un t emps rest reint  dans la vie quot idienne de 
l ’ habit ant .  Ainsi,  le t rait ement  des t ransit ions ent re espaces publ ics et  privés j oue un grand rôle dans les relat ions de voisinage.  
Ces espaces doivent  êt re t rait és avec cohérence et  replacés à leur place originel le :  comme un l ieu de convivial i t é.  

Un t rait ement  sur les aspect s ext érieurs peut  êt re apport é.  Un dal lage int éressant ,  une arborescence f leurie,  une mise en 
valeur de la font aine ou du puit s,  peuvent  redonner un aspect  convivial  au j ardin.  Ainsi un léger t rait ement  paysager aj out erai t  
une valorisat ion du pat rimoine bât i.  

Cont rairement  au monde rural,  où la végét at ion est  encore présent e en fond de parcel le,  Cayenne voit  progressivement  
cet t e végét at ion disparaît re.  La vil le se déshabil le de son enveloppe vert e,  qui pourt ant  of f re un aspect  nat urel à l ’ urbanisat ion 
grandissant e de la préfect ure guyanaise.  
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Les const ruct ions t radit ionnel les,  bât ies pour l 'essent iel  ent re la f in du XIXème siècle et  le début  du 
XXème siècle,  t émoignent  d'une organisat ion spat iale t rès adapt ée à la sociét é guyanaise de l 'époque.  
Const ruit es pour abrit er une seule famil le,  el les sont  conçues sur la base d'un plan t ype,  associant  sur une 
même parcel le,  une habit at ion principale et  des annexes indépendant es qui regroupent  les pièces humides de 
l 'habit at ion.  

Cet t e maison biocl imat ique ut i l ise les élément s nat urels du sol guyanais (ut i l isat ion de mat ériaux locaux,  
ut i l isat ion du vent  pour la vent i lat ion,…).  Tous ces aspect s font ,  de la maison créole guyanaise,  une maison 
archit ect uralement  r iche.  Ces nombreuses composant es sont  issues de plusieurs savoir-faire,  qui au cours de 
son évolut ion ont  chacun apport er à l ’ habit at ion le meil leur des t echniques const ruct ives af in de créer une 
maison simple et  conviviale.  

Cet t e archit ect ure t ypique se décl ine sous de nombreuses formes dans le monde créole.  On ret rouve 
ainsi des élément s ident iques dans les Caraïbes ou les Ant i l les ;  mais la Guyane se doit  de met t re en valeur ce 
pat rimoine qui est  sien.  La maison t radit ionnel le est  une des nombreuses composant es de cet t e ident it é,  mais 
peut -êt re,  cel le qui est  la plus signif icat ive au sein de la sociét é guyanaise.  

El le possède encore sa place dans la t rame urbaine des vi l les ;  el le possède encore un rôle à j ouer dans 
la représent at ion hist orique de cet t e ancienne colonie.  Ce rôle de vit r ine du passé ne doit  pourt ant  pas 
l ’ empêcher d’ évoluer et  d’ incorporer des évolut ions modernes qui la rendront  act uel le et  sensiblement  
cont emporaine.  

Ainsi,  cet t e Chart e de Prot ect ion de l ’ habit at  t radit ionnel créole guyanais col labore avec d’ aut res 
document s de présent at ion de l ’ archit ect ure guyanaise à la préservat ion et  à la prot ect ion de l ’ ident it é 
régionale créole.  

CCOONNCCLLUUSSIIOONN  
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Tout es les phot os ont  ét é réal isées par Marc BOURGEOIS,  ét udiant  au Départ ement  Aménagement  à l ’ Ecole Polyt echnique 
de Tours sauf  cel les dont  la source est  précisée.  
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Annexe n° 1 :  Port rait  rapide des essences ut i l isés 

 
AMARANTE ,  Pel t ogyne spp.  
 
Classement  dans l 'exploit at ion forest ière :  5 
 

Cet t e essence peut  êt re relat ivement  abondant e dans cert ains sect eurs forest iers.  Peu de scieries la possèdent  dans leur 
zone d'exploit at ion.  El le est  considérée comme bois précieux à l 'export at ion (ut i l isat ion en t ranchage).  II n'est  pourt ant  pas rare 
de rencont rer localement  l 'Amarant e en ossat ure-charpent e,  bardage et  plancher.  

Sa densit é varie de 0,7 à 1,1.  Sa durabi l i t é nat urel le lui confère la classe de risques 3,  mais el le est  sensible aux 
champignons lorsqu'el le est  en cont act  prolongé avec le sol ou une source d'humidit é.  

L’ Amarant e est  également  appelée « Bois violet  » pour sa couleur part icul ière.  C'est  sans dout e son principal at t rait ,  mais 
i l  est  dif f ici le de conserver la t eint e violacée du bois f rais qui vire au marron gris après quelques mois d'exposit ion à la lumière.  
 
 
ANGÉLIQUE,  Dicorynia guianensis 
 
Classement  dans l 'exploit at ion forest ière :  1 
 

Le bois d'Angél ique est  t rès demandé aussi bien en ameublement  qu'en const ruct ion ;  c'est  le plus ut i l isé avec le Gonfolo.  
Le bois parfait  est  brun foncé,  parfois violacé.  L'aubier est  bien dif férencié et  souvent  at t aqué par la piqûre noire.  Ce bois 

se sit ue dans la cat égorie supérieure des mi-lourds,  avec une densit é de 0,70 à 0,85,  et  a un ret rait  assez élevé.  La durabil i t é 
nat urel le du duramen lui confère la classe de risques 3.  

Cet t e essence est  r iche en sil ice,  ce qui la rend peu at t aquable par les insect es,  mais sa résist ance à la pourrit ure est  
plut ôt  faible.  Des disposit ions part icul ières sont  à prendre lorsque le bois est  mis en oeuvre à l 'ext érieur.  Les pieds de pot eaux 
en Angél ique devront  êt re prot égés des reprises d'humidit é et  t out  cont act  avec le sol est  à évit er.  L'usinage nécessit e des 
machines puissant es et  un out i l lage bien ent ret enu compt e t enu de l 'ef fet  t rès désaf fût ant  du bois.  
 

AANNNNEEXXEESS  



 

 

BALATA franc ,  Mani lkara bident at a 
 
Classement  dans l 'exploit at ion forest ière :  7 
 
Cet t e essence a fourni la gomme de Balat a dans les années 1900-1940.  Très f réquent e,  el le est  peu exploit ée car le bois est  t rès 
lourd (densit é 1,06) et  t rès dur.  C'est  un bois à grain f in de couleur sombre.  Les bi l les éclat ent  facilement  à l 'abat t age et  le 
séchage des sciages doit  êt re lent  en raison de son ret rait  import ant .  Le bois t rouve son ut i l isat ion essent iel lement  en parquet  
lourd,  charpent e lourde,  pour des t ravaux hydraul iques ou la réal isat ion de t raverses sous rails et  murs ant ibruit .  La fabricat ion 
de parquet  classique est  t out  à fait  possible à condit ion de maît riser le séchage.  Le produit  obt enu est  adapt é aux emplois où la 
duret é est  recherchée.  Sa durabil i t é nat urel le lui confère la classe de risques 4,  i l  peut  donc êt re ut i l isé au cont act  du sol.  
 
 
ÉBÈNE VERTE,  Tabebuia serrat i f ol ia 
 
Classement  dans l 'exploit at ion forest ière :  non classée 
 

Cet t e espèce est  peu f réquent e mais bien local isée dans cert aines zones.  L'Ébène vert e est  connue sous le nom 
commercial  d'Ipe en provenance du Brésil .  C'est  un bois de couleur brun verdât re sans veines ni mail les à grain f in.  II a une t rès 
bonne durabil i t é nat urel le (classe 4).  C’ est  un bois t rès lourd (densit é 1,18) et  t rès dur,  avec une faible anisot ropie de ret rait .  

Son ut i l isat ion en ébénist erie est  appréciée,  mais les variat ions de couleur,  parfois import ant es d'une bil le à l 'aut re,  
doivent  êt re prises en compt e.  La poussière d'usinage est  abondant e et  f ine et  peut  êt re irr i t ant e pour cert ains suj et s.  Son 
ut i l isat ion se fera de préférence en ext érieur (plat elage,  pont ,  bordures de piscines,  mobil ier ext érieur).  Cet t e essence a connu 
un regain d’ int érêt  depuis son ut i l isat ion sur le parvis de la Grande Bibl iot hèque de France à Paris.  
 
 
GRIGNON franc ,  Qualea spp.  et  Ruizt erania albi f lora 
 
Classement  dans l 'exploit at ion forest ière :  4 
 

Essence abondant e ayant  la réput at ion d’ avoir un cœur mou ou creux ent raînant  de faibles rendement s en sciage.  La 
couleur du bois est  rose ;  sa densit é,  ent re 0,6 et  0,7,  le classe parmi les bois légers à mi-lourds à ret rait  moyen.  Le séchage de 
ce bois est  long et  dél icat  (phénomène de cément at ion en cas de séchage t rop rapide).  



 

 

C’ est  un bois t endre dont  l ’ usinage ne pose aucun problème,  i l  est  facile à clouer et  sa bonne durabil i t é nat urel le lui 
confère la classe de r isques 3.  Son ut i l isat ion en cl ins,  bardage,  lambris est  appréciée.  Sa couleur claire en fait  un bois pour la 
décorat ion int érieure.  
 
 
WAPA,  Eperua spp.  
 
Classement  dans l 'exploit at ion forest ière :  non classée 
 

C’ est  l ’ essence la plus abondant e en forêt  guyanaise (plus de 10m3 exploit ables par hect are).  Le bois est  brun rougeât re et  
présent e de longues st ries résineuses et  col lant es.  C’ est  un bois mi-lourd (densit é 0,87) et  mi-dur à faible ret rait .  Son 
exploit at ion est  dif f ici le car les pert es par éclat ement  du t ronc à l ’ abat t age sont  import ant es.Ce phénomène se poursuit  lors du 
t ransport  et  du sciage et  donne un rendement  cat ast rophique.  Le débit  de bardeaux éclat és sur le l ieu d’ abat t age est  une 
mét hode d’ exploit at ion à ne pas négl iger.  

L’ exsudat ion de résine ne permet  pas l ’ ut i l isat ion en int érieur si l ’ on recherche l ’ aspect  est hét ique.  Il  conviendra à un 
usage ext érieur en plat elage,  parquet ,  bardage,  piquet s et  pot eaux.  Sa durabil i t é nat urel le en fait  un faux classe 4 car le r isque 
de confusion ent re les dif férent es espèces d’ Eperua exist e,  seul Eperua falcat a accept ant  le cont act  avec le sol.  En revanche,  
t out es sont  ut i l isables en bardeaux de couvert ure.  
 
 
WACAPOU ,  Vouacapoua amer icana 
 
Classement  dans l 'exploit at ion forest ière :  10 
 

Essence t rès recherchée en raison de ses nombreuses propriét és.  Bois dur et  lourds (densit é 1,0) à ret rait  moyen.  Il  
convient  à de nombreux ouvrages en raison de son excel lent e durabil i t é nat urel le (classe de risques 4).  Son ut i l isat ion au cont act  
du sol et  en eau douce ne pose aucun problème.  

Sa couleur brun foncé,  st riée claire,  son f i l  droit  et  son grain moyen en font  un bois t rès apprécié par les ébénist es 
(meubles haut  de gamme).  C’ est  un bois gras au t oucher et  à l ’ odeur part icul ière lors des opérat ions d’ usinage.  Il  t rouve son 
ut i l isat ion en parquet erie et  dans la réal isat ion d’ escal iers.  C’ est  un excel lent  bois de t ournage.  

Compt e t enu des disponibil i t és l imit ées en approvisionnement ,  i l  sera raisonnable de n’ envisager son emploi que pour des 
fabricat ions n’ exigeant  pas de gros volumes et  met t ant  au mieux ses caract érist iques propres en valeur.  





 
 
 
 
 
 
 

CHARTE DE PROTECTION 
DE L’HABITAT TRADITIONNEL CREOLE GUYANAIS 

 
 

A l ’ image de la diversit é de sa populat ion,  la Guyane possède un pat rimoine 
archit ect ural riche et  except ionnel.  Sa préservat ion et  sa prot ect ion sont  au cœur des 
préoccupat ions des aut orit és locales,  af in de conserver l ’ ident it é de la sociét é créole.  
Cet t e ét ude vient  s’ aj out er aux aut res act ions en vigueur pour la réhabil i t at ion des 
maisons t radit ionnel les créoles guyanaises.  

La Chart e port e sur deux t errit oires d’ ét ude qui renferment  une mult it ude de 
formes archit ect urales permet t ant  ainsi de considérer l ’ ensemble observé comme 
représent at if  de l ’ habit at  t radit ionnel créole.  

Les vil les de Cayenne (préfect ure) et  de Mana (pet it e bourgade de l ’ Ouest  de la 
Guyane) ont  eu des phases hist oriques dif férent es d’ évolut ion ;  mais el les possèdent  
t out es les deux des habit at s caract érist iques qui ref lèt ent  dans l ’ ensemble le pat rimoine 
bât i t radit ionnel créole.  
 

Le st yle t radit ionnel créole guyanais est  le résult at  d'une adapt at ion rigoureuse au 
cl imat  équat orial .  Cet t e maison biocl imat ique,  t émoin d’ une grande t radit ion de 
charpent iers navals,  a su évoluer en assimilant  les données locales pour répondre aux 
cont raint es cl imat iques de la Guyane.  El le répond aux exigences du t errit oire (de la 
t rame urbaine) et  est  complèt ement  int égrée dans le paysage guyanais.  

El le est  devenue,  au f i l  des années,  incont ournable dans la cul t ure créole.  Lieu de 
vie et  de convivial it é,  l ieu de social isat ion,  l ieu de rencont re,  el le rest e aut hent ique et  
demeure un l ien privi légié ent re le guyanais et  son t errit oire.  

Les deux habit at s t radit ionnels ont  une base commune qui,  en raison de leur 
local isat ion,  a évolué selon des crit ères sociologiques.  Le modèle urbain s’ est  imposé 
dans la vil le grâce à ses volumes import ant s et  à ses mult iples composant es de son 
archit ect ure (élément s st ruct urant s et  ornement at ion riche).  Le modèle rural,  quant  à 
lui est  rest é plus discret  mais a gardé son aspect  fonct ionnal ist e.  
 

A t ravers l ’ analyse de la t rame urbaine,  de la t ypologie du bât i,  des prescript ions 
et  des recommandat ions peuvent  êt re ainsi données pour orient er les choix 
archit ect uraux et  urbanist iques à faire lors des manifest at ions de réhabil i t at ion et  de 
rest aurat ion du bât i.  
 
 
Mots clés  :  Guyane,  Habit at  t radit ionnel créole,  Pat rimoine,  Archit ect ure,  Trame 

urbaine,  Recommandat ions.  
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